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 Catégories de population 

Déplacé Personne arrivée dans le territoire en lien avec la crise sécuritaire (catégorie 
recensée dans les statistiques sur les déplacements de population) 

Déplacés internes Ils rassemblent les déplacés, revenus et retournés 

Migrant Personne arriv®e pour sôinstaller dans le territoire sans lien direct avec la crise 
sécuritaire 

Originaire Personne issue du territoire qui nôa pas boug® ou qui a migr® et est revenue 
dans le territoire sans lien avec la crise sécuritaire 

Populations hôtes Elles regroupent les originaires et les migrants 

Rapatrié Ancien réfugié retourné dans son pays (catégorie recensée dans les 
statistiques sur les déplacements de population) 

Réfugié Personne ®trang¯re qui a quitt® son pays dôorigine en lien avec la crise 
sécuritaire et qui a le droit à une protection internationale (catégorie recensée 
dans les statistiques sur les déplacements de population) 

Retourné Personne originaire du territoire ayant migré en lien avec la crise sécuritaire et 
revenue (catégorie recensée dans les statistiques sur les déplacements de 
population) 

Revenu Personne originaire du territoire ayant migré sans lien avec la crise sécuritaire 
et revenue en lien avec la crise sécuritaire 

Statut de résidence Crit¯re de distinction des cat®gories de population selon quôelles se sont ou 
non déplacées en lien ou sans lien avec la crise sécuritaire. Les statuts de 
résidence pris en compte dans lôenqu°te sont les déplacés, les migrants, les 
originaires, les retournés et les revenus 

Transhumant Éleveur mobile se déplaçant entre des pâturages de saison sèche et de saison 
des pluies 

 

 Modes dôacc¯s aux terres agricoles 

Achat Transfert définitif de propriété moyennant un coût fixé ; les anciens accords 
peuvent manquer de précision sur le caractère définitif de la vente et être remis 
en cause par les nouvelles générations 

Don Transfert définitif et gratuit de propriété (ou coût symbolique) ; les anciens 
accords peuvent manquer de précision sur le caractère définitif du don et se 
transformer en prêt 

Héritage Transmission par succession de manière définitive 

Location Transfert temporaire du droit dôexploiter une terre contre une contrepartie non 
symbolique et fixée quelle que soit la récolte (soit en nature, soit en argent, 
soit les deux) 

Métayage Transfert temporaire du droit dôexploiter une terre contre une contrepartie non 
symbolique et proportionnelle à la récolte ou aux revenus de la récolte (soit en 
nature soit en argent soit les deux) selon différentes modalités 

Mise en gage Emprunt dôargent contre la mise ¨ disposition dôune parcelle jusquôau 
remboursement, selon différentes modalités 

Prêt Transfert temporaire du droit dôexploiter une terre gratuitement ou impliquant 
une contrepartie symbolique. Sa durée peut être limitée ou non précisée 
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 Autres 

Groupes armés ou insurgés Groupes qui usent des armes et de la violence pour imposer leur contrôle 
sur les territoires de la région du lac Tchad 

Zone rouge Espace où sévissent les groupes armés ou insurgés ; au Tchad, la 
« zone rouge » désigne les secteurs où les populations ont interdiction de 
se rendre (mesures dô®tat dôurgence)  

 



IMPACTS CONTRASTES DE LA CRISE SECURITAIRE SUR LES SITUATIONS FONCIERES CONTRASTES DANS LA REGION DU LAC TCHAD 

15 

 

Résumé exécutif   

Le projet Resilac « Redressement économique et social inclusif du lac Tchad » vise à apporter une réponse 

mêlant urgence, réhabilitation et relèvement dans la région du lac Tchad (frontalière du Cameroun, du Niger, 

du Nigeria et du Tchad) ï zone affectée par une crise économique et sociale, des chocs climatiques récurrents 

et une crise s®curitaire dôordre r®gional. Lôobjectif de cette étude régionale de recherche « Impacts 

contrastés de la crise sécuritaire sur les situations foncières dans la région du lac Tchad » est 

dôidentifier et de d®crire pr®cis®ment les dynamiques fonci¯res dans la région du lac Tchad, afin de préciser 

les cadres, les situations foncières locales et les impacts de la crise sécuritaire en fonction de la proximité à 

lô®picentre de la crise. Neuf territoires ont ®t® choisis selon ce crit¯re parmi les zones dôintervention de Resilac :  

 des territoires directement impactés par la crise en raison de la présence de groupes armés insurgés 

sur le territoire et de populations réfugiées et déplacées : périphérie de Maiduguri, Local Government 

Area (LGA) de Jere au Nigeria ; communes de Ch®timari et NôGuigmi au Niger ; 

 des territoires indirectement impactés par la crise en raison de la désorganisation des activités et 

lôarriv®e massive de populations d®plac®es et r®fugi®es : le canton de Nguelea et la commune de Bol 

au Tchad, et la commune de Koza au Cameroun ; 

 des territoires non impactés : les communes de Mindif et Dargala au Cameroun. 

Dans ces territoires, la crise sécuritaire intervient en 2009 à Maiduguri et sa périphérie, 2013 dans la commune 

de Koza, 2014 dans le reste de lôExtr°me Nord au Cameroun, et 2015 dans la r®gion de Diffa au Niger et la 

province du Lac au Tchad. 

Lô®tude sôappuie, dôune part, sur lôanalyse des syst¯mes fonciers aux ®chelles nationale et locale dans les 

territoires retenus pour lô®tude, et, dôautre part, sur des investigations de terrain. Une enqu°te a ®t® men®e en 

février 2020 auprès de 436 personnes réparties sur les 4 pays et complétée au Nigeria en mai 2020 par 60 

enquêtes. De même, des entretiens ont été effectués auprès des principaux acteurs de la gestion foncière 

dans les 9 territoires de lô®tude.  

Lôanalyse des cadres juridiques par pays et des pratiques dans les territoires de lô®tude montre des disparit®s 

importantes dans les politiques et lois nationales, mais la même prépondérance du rôle des autorités 

coutumières dans la gestion foncière. Elles assurent généralement, en amont, la répartition du parcellaire 

agricole et la r®gulation de lôacc¯s aux ressources pastorales et halieutiques, et en aval la gestion des conflits 

sur ces ressources. Le besoin de se s®curiser dans un contexte de diversification des modes dôacc¯s ¨ la 

terre (métayage, location, vente) conduit à une formalisation des transactions foncières initiée soit par des 

projets de d®veloppement (côest le cas dans les communes camerounaises), soit par la réglementation 

nationale (cas des Commissions foncières communales au Niger), soit de façon spontanée par les acteurs. 

Ces documents sont souvent signés par les autorités coutumières, parfois administratives, et sont établis pour 

protéger les ayants droit des cas de retrait de parcelle. Au Tchad, la situation dans les archipels est particulière 

parce quôune ins®curit® tr¯s forte y est observ®e depuis le d®but des ann®es 2000. Cette ins®curit® sôexplique 

par une distribution inégalitaire des parcelles dans les polders et par le traitement croissant de conflits fonciers 

devant les tribunaux, qui recourent aux règles du droit positif et sont souvent instrumentalisés par les élites 

urbaines. Le processus de décentralisation, plus ou moins avanc® selon les pays, nôa pas modifi® 

profondément ces pratiques en 2020. 

Les r®sultats de lôenqu°te confirment que les cons®quences de la crise sur le foncier d®pendent de la proximit® 

de lô®picentre de la crise : la diversification des activités et la proportion des activités liées aux 

ressources foncières (agriculture, élevage, pêche et bois) sont nettement plus faibles l¨ o½ lôins®curit® 

est plus forte.  

Lôagriculture est lôactivit® dominante dans lô®chantillon interrog®, pour tous les statuts de résidence des chefs 

de famille (originaire, migrant, déplacé, retourné, revenu). Les enquêtes confirment de fortes inégalités 

foncières entre les exploitations observées, avec des parcelles de moins de 1 ha (les plus nombreuses) à plus 

de 60 ha (Nguelea au Tchad). Si 53 % des parcelles observ®es sont h®rit®es, lôenqu°te rel¯ve une 

monétarisation importante des contrats fonciers, avec 26 % de parcelles en location/métayage et 2 % par 

achat, avec des prix très variables et dépendants en partie des liens entre les parties prenantes. Sur les 332 

parcelles enquêtées, 83 ont connu au moins un conflit lors des 10 ann®es pr®c®dant lôenqu°te : soit un taux 



IMPACTS CONTRASTES DE LA CRISE SECURITAIRE SUR LES SITUATIONS FONCIERES CONTRASTES DANS LA REGION DU LAC TCHAD 

16 

 

de conflictualité élevé de 25 %. Ce taux varie fortement en fonction des territoires : il est particulièrement 

important dans les territoires tchadiens (60 % à Nguelea, 68 % à Bol) et à Koza (36 %), et compris entre 0 à 

21 % dans les autres territoires. Les modalités de résolution des conflits semblent rester aux mains des 

conseils de famille et des autorit®s coutumi¯res, tr¯s peu de conflits sont r®gl®s par lôadministration et aucun 

des conflits documentés nôa ®t® port® devant un tribunal. 

Lô®levage est présenté dans les donn®es de lôenqu°te quantitative seulement pour les populations 

sédentaires et qui ont, même pour les cheptels restreints de petits ruminants majoritairement représentés, une 

augmentation des co¾ts dôacc¯s au fourrage et ¨ lôabreuvement de mani¯re syst®matique dans tous les 

territoires directement et indirectement impactés. En effet, si les p©turages demeurent dôacc¯s libre dans leur 

grande majorité (85 % %), des cas dôautorisation payante ont ®t® relev®s et, surtout, 82 % des ®leveurs doivent 

acheter des fourrages en cours dôann®e. Lôacc¯s aux sources dôabreuvement est aussi principalement libre, 

mais un quart des éleveurs ne peuvent abreuver gratuitement leurs animaux en saison sèche et 15 % en 

saison des pluies. La rareté des ressources pastorales existantes et accessibles a donc mené au 

d®veloppement de modalit®s marchandes dôacc¯s ¨ lôeau et au fourrage et ¨ lôexistence de nombreux conflits 

li®s ¨ lôacc¯s aux p©turages, particuli¯rement ¨ Koza. Une importante marge de progression appara´t quant ¨ 

leur gestion. Les ®volutions li®es ¨ lô®levage transhumant ont ®t® ®tudi®es au travers des entretiens réalisés 

auprès des acteurs de la gestion foncière et territoriale.  

La pêche est peu repr®sent®e dans lô®chantillon, parce que cette activit® est en fort recul dans tous les 

territoires étudiés. Lôacquisition dôun permis officiel nôexclut pas, dans certains cas, de devoir en outre 

demander une autorisation, parfois payante, pour accéder à la ressource. Les acteurs qui contrôlent les zones 

de p°che sont tr¯s vari®s : (i) les administrations ¨ travers les permis ; (ii) des associations dôusagers, des 

autorités locales et des privés à travers des autorisations ; (iii) enfin, et cette fois-ci de façon exclusive, un ou 

des groupe(s) arm®(s) ¨ NôGuigmi ¨ travers des accords. Cette dernière situation est relevée lors des 

entretiens, mais nôest pas montrée dans lôenquête quantitative. 

Lôexploitation du bois à des fins lucratives est devenue « lôactivité refuge » pour les personnes les plus 

démunies. Dans notre échantillon, 84 % des chefs de ménages collectent ou coupent du bois pour 

lôapprovisionnement de leur ménage et 27 % dôentre eux doivent en demander lôautorisation. De nombreux 

enqu°t®s ne peuvent pas sôapprovisionner suffisamment dans un seul espace-ressource et sont donc 

contraints de demander plusieurs autorisations. Nous constatons principalement de fortes variations entre les 

territoires, tant en ce qui concerne la n®cessit® dôobtenir une autorisation que les niveaux de conflictualit® de 

lôacc¯s aux ressources ligneuses.  

Les personnes déplacées exploitent des parcelles de 3 ha ou moins pour 87 % dôentre eux. Le taux de faire-

valoir indirect (prêts, locations de très courtes durées et contrats de métayages) chez les déplacés est 

significativement élevé. Il concerne en effet 81 % des parcelles quôils exploitent, alors quôil nôest que de 26 % 

chez les originaires. Exploiter une parcelle en faire-valoir indirect ne signifie pas syst®matiquement que lôon 

se trouve en situation dôins®curit® fonci¯re. Cependant, cette proportion très élevée traduit une précarité 

fonci¯re, dans la mesure o½ la dur®e de lôacc¯s ¨ la terre d®pend du bon vouloir du d®tenteur de la parcelle, 

qui peut décider de ne pas renouveler le contrat de location ou de métayage ou de mettre fin au prêt. 

Notre analyse genre confirme lôexistence dôune forte in®galit® dôacc¯s aux ressources fonci¯res entre hommes 

et femmes, situation renforcée dans les territoires directement impactés par la crise sécuritaire où le taux de 

multi-activité des femmes est particulièrement faible. Les assises fonci¯res des femmes pratiquant lôagriculture 

sont nettement plus faibles que celles des hommes. Lôh®ritage est le principal mode dôacc¯s des femmes aux 

terres malgr® des coutumes qui sôy opposent, mais elles nôobtiennent que 43 % de leurs parcelles auprès de 

leur famille. Les femmes bénéficient, en proportion, de deux fois plus de dons que les hommes et également 

de plus de prêts. Cependant, on note surtout que 40 % des parcelles exploitées par les femmes sont des 

parcelles de 2 ha ou moins qui ne leur appartiennent pas. Elles sont donc exploitées sur la base dôaccords 

renouvelables de très courtes durées.  

La catégorie des jeunes chefs de ménage est caract®ris®e par une forte pr®dominance de lôactivit® agricole 

et une faible pratique de lô®levage. Lôagriculture étant une source sôautonomisation, les jeunes sont plus 

dépendants que les autres cat®gories dôacteurs de lôacc¯s aux ressources fonci¯res et leur taux de multi-

activité est plus faible. Les assises foncières des jeunes et de leurs aînés sont très différentes : les jeunes 



IMPACTS CONTRASTES DE LA CRISE SECURITAIRE SUR LES SITUATIONS FONCIERES CONTRASTES DANS LA REGION DU LAC TCHAD 

17 

 

sont plus dépendants de leur famille qui leur cède des terres autrement que par héritage, et sont plus 

nombreux à exploiter des parcelles de petite taille en faire-valoir indirect. Cependant, notre échantillon englobe 

une proportion non négligeable de jeunes chefs de famille qui disposent dôune assise fonci¯re bien plus 

importante que la majorit® dôentre eux, ce qui pourrait sôexpliquer par le fait quôils auraient b®n®fici® 

précocement de parcelles de leur parent en raison de la crise sécuritaire.  

Dans les territoires où les autorités coutumières sont restées en place et étaient bien respectées avant la crise 

sécuritaire (cas du Niger), la perception des conflits liés aux ressources naturelles est réduite par rapport à 

celle des territoires o½ lôins®curit® fonci¯re ®tait d®j¨ grande avant la crise (Koza) et o½ le pouvoir des autorit®s 

coutumières était contourné par certains acteurs puissants pour contrôler les terres aménagées (canton de 

Nguelea et commune de Bol). Dans les zones humides (Komadougou Yobé, lac Tchad), inaccessibles pour 

les agriculteurs du fait de lôins®curit® et des mesures de lô®tat dôurgence, m°me assouplies en 2019, les 

groupes arm®s insurg®s imposent diff®rentes taxes pour lôacc¯s aux ressources pastorales, vitales pour 

certains ®levages d®pendants des p©turages verts toute lôann®e, et aux ressources halieutiques. Ces taxes 

sont généralement très élevées, discriminatoires du point de vue ethnique et illégales du point de vue des 

législations nationale et internationale. En raison des opportunit®s dôacc¯s aux ressources naturelles 

proposées par les groupes armés insurgés et interdites par les mesures de lô®tat dôurgence, des alliances 

sôobservent entre certains groupes armés, les éleveurs transhumants et les populations les plus vulnérables 

(d®plac®s, originaires et migrants nôayant plus acc¯s ¨ leurs parcelles). Dans la cuvette sud du lac Tchad, les 

groupes arm®s sôappuient ®galement sur les revendications territoriales Boudouma et avivent ainsi les conflits 

intercommunautaires.  

Une concentration des terres aux mains de quelques acteurs se distingue dans le territoire le plus impacté 

(LGA de Jere au Nigeria), qui sôaccompagne dôune d®capitalisation par les agriculteurs les plus vulnérables 

qui partent en vendant leurs terres pour se mettre en s®curit®. Si ce ph®nom¯ne nôa pas ®t® quantifi® dans 

lôenqu°te, il a ®t® d®crit dans les entretiens aupr¯s des acteurs du foncier dans les territoires de Ch®timari, 

Nguelea et Bol. Le cas des « revenus è, qui sont dôanciens r®sidents partis depuis plusieurs années et qui 

reviennent dans leurs terroirs dôorigine en raison de la crise, est contrast® entre les territoires : les retours 

semblent relativement paisibles dans les territoires nigériens, où les enjeux sur les terres pluviales ne sont 

pas très grands, mais très conflictuels dans les territoires tchadiens car ils se compilent avec une revendication 

de terres par les Boudouma dans les périmètres aménagés dans les années 1980-90.  

La perception des changements en raison de la crise sécuritaire varie fortement d'un territoire à l'autre. Au 

total, près de 50 % des personnes interrogées estiment que les conflits ont augmenté et quôils ont ®t® contraints 

de modifier leurs activités (82 % concernant la pêche) et/ou ont dû en abandonner certaines. Ces moyennes 

sont syst®matiquement plus fortes si lôon retire les r®pondants des territoires ®tudi®s non impact®s, car dans 

ceux-ci aucun changement particulier nôest intervenu en raison de la crise s®curitaire. 

Les facteurs qui rendent compte des gagnants et des perdants de cette crise sont multiples. La plupart des 

acteurs ruraux des territoires contrôlés par les groupes armés se sont considérablement appauvris. A 

lôext®rieur de ces zones, certains ®leveurs transhumants se retrouvent bloqués dans des zones peu favorables 

et doivent négocier des accès illégaux aux bourgoutières dont dépend leur bétail. De nombreux agriculteurs 

font face aux risques dôoccupation de leurs terres par de nouveaux occupants ou de leur récupération par les 

originaires. Inversement, des commerçants se placent sur des marchés juteux et des acteurs nantis profitent 

de lôabandon ou de la vente de parcelles pour acqu®rir de grandes superficies. Ces recompositions fonci¯res 

profitent également à des agriculteurs « lambda », qui exploitent des parcelles abandonnées. Avec les 

prochains d®parts et retours des d®plac®s internes, les gagnants dôaujourdôhui ne seront peut-être pas ceux 

de demain. Les règles qui régiront le devenir des parcelles abandonn®es sôav®reront cruciales. En attendant, 

lôaccroissement des in®galit®s fonci¯res pr®carise de nombreux m®nages et alimente ®galement la crise. 

La crise sécuritaire qui sévit dans la région du lac Tchad depuis 10 ans précipite des évolutions qui étaient 

d®j¨ ¨ lôîuvre dans la zone sahélienne ; elle a doublé localement les densités de population en quelques 

mois, accentuant la pression sur les milieux et accélérant la marchandisation de lôacc¯s aux ressources 

naturelles. Elle provoque également des évolutions inattendues, comme le changement de spécialisation 

des zones humides, où la pression anthropique a considérablement chuté, et leur prise de contrôle par les 

groupes armés qui taxent lôacc¯s aux ressources et excluent ou acceptent certains acteurs. Nous observons 

ainsi une recomposition des pouvoirs ¨ lô®chelle locale, non seulement dans ces espaces que les groupes 
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armés contrôlent mais aussi dans ceux où se concentrent les populations déplacées et où les réajustements 

rapides et incontrôlés ont des conséquences majeures sur les modalités des transactions foncières. Dans tous 

les territoires étudiés, plus ou moins directement impactés par la crise sécuritaire, nous relevons le besoin 

dôune am®lioration de la gouvernance fonci¯re qui impose de reposer les bases dôun d®bat multi-acteurs 

pour définir, ensemble, les conditions dôaccueil et du partage des ressources avec les nouveaux arrivants 

(dur®e de s®jour, droits dôacc¯s), red®finir une hiérarchie des instances de régulation des conflits et des règles 

locales des transactions foncières.  
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Introduction  

Â Contexte, enjeux et objectifs 

Depuis 2014, la crise s®curitaire qui s®vit dans la r®gion du lac Tchad a provoqu® lôune des urgences 

humanitaires les plus graves au monde, avec 10,7 millions de personnes qui dépendent de l'aide humanitaire, 

dont près de 4,5 millions de personnes déplacées, réfugiées et rapatriées (OIM1, 2019). Les origines de la 

crise ont été analysées dans plusieurs ouvrages de référence (Pérouse de Montclos 2015, 2017 ; Magrin et 

Pérouse de Montclos, 2018 ; Mac Eachern, 2018 ; Seignobos, 2018 ; Chauvin et al., 2020), qui montrent sa 

complexité et son caractère multifactoriel. A partir de 2009 à Maiduguri (État du Borno au Nigeria) et à cause 

dôune insurrection men®e par le groupe islamiste Boko Haram (« lô®ducation occidentale est un p°ch® » en 

haoussa) et violemment r®prim®e par lôarm®e, le conflit sôest ®tendu ¨ lôensemble de la r®gion par lôampleur 

des recrutements locaux et des violences perpétrées dans les territoires frontaliers du nord du Nigeria. Ce 

phénomène sôexplique par une diversit® de facteurs, dans un contexte de tensions foncières locales, de 

crispations identitaires et culturelles régionales, au sein dôÉtats défaillants dans leurs marges territoriales 

caract®ris®es par la faiblesse de lôoffre en services publics et une perte de leur légitimité auprès des 

populations.  

Le projet Resilac « Redressement économique et social inclusif du lac Tchad » vise à apporter une réponse 

mêlant urgence, réhabilitation et relèvement dans la région du lac Tchad, affectée par une crise économique 

et sociale, des chocs climatiques r®currents et une crise s®curitaire dôordre r®gional. Lôobjectif principal de 

Resilac est de contribuer au redressement économique et au renforcement de la résilience et de la cohésion 

sociale des territoires du bassin du lac Tchad les plus impactés par la crise sécuritaire et par le changement 

climatique. Pour ce faire, Resilac est structuré autour de quatre piliers qui ont comme objectifs : 

¶ Pilier 1 : renforcer le capital humain, la cohésion sociale et la gestion collective et durable des 
ressources naturelles dans les territoires ciblés ; 

¶ Pilier 2 : favoriser le redressement économique dans les territoires ciblés et la résilience des 
populations les plus expos®es, notamment les jeunes et les femmes, ¨ travers un acc¯s ¨ lôemploi et 
à des systèmes de production agro-sylvo-pastorale intensifiés et adaptés au changement climatique ; 

¶ Pilier 3 : valoriser et consolider les acteurs des territoires ciblés en favorisant dialogue et engagement, 
et en renforçant leurs capacités suivant les compétences et rôles de chacun ; 

¶ Pilier 4 : produire des connaissances utiles pour la qualité des activités du projet en contexte de crise 
et pour la prise de décision des acteurs locaux. 

Le projet vise notamment à renforcer le capital humain, la cohésion sociale et la gestion collective et durable 
des ressources naturelles dans les territoires ciblés. Pour y contribuer, des activités de promotion et 
valorisation de la gouvernance démocratique de lôacc¯s aux ressources et de leur gestion sont mises en 
îuvre, ainsi que des appuis sp®cifiques aux instances de dialogue et de médiation pour le développement 
des r¯gles dôusage n®goci®es. Dôun point de vue ®conomique, le projet contribuera, au travers dôactions ¨ 
moyen ou long terme, à une amélioration durable des systèmes de production agricole, notamment par 
lôam®nagement dôinfrastructures hydro-agricoles, la mise en valeur de terres cultivables et l'amélioration de 
leur accès, ainsi que lôintensification des systèmes de production. 

Parmi les conséquences de la crise, on observe une profonde remise en cause des relations entre ressources 

et populations qui fondaient le syst¯me r®gional (Magrin et P®rouse de Montclos, 2018). Lôins®curit® s®vissant 

dans de nombreux territoires, lôexpulsion par lôarm®e des habitants des zones humides où les groupes armés 

se sont r®fugi®s, les interdictions multiples de se d®placer, de sôapprovisionner et de commercialiser les 

produits agricoles imposées pour « assécher » les revenus des groupes insurgés, ont bloqué un système 

régional dont la résilience face aux aléas climatiques, économiques et politiques reposait sur la très forte 

productivité des zones humides (lac Tchad et vallées fluviales), les complémentarités régionales, la mobilité 

des populations, des activités et des productions exportées vers les deux grandes métropoles régionales, 

Maiduguri et NôDjamena.  

 

1 Organisation internationale pour les migrations 
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Apr¯s 10 ans de violences et dôins®curit® dans lôÉtat du Borno et 7 ans ¨ lô®chelle r®gionale, les systèmes de 

subsistance en zone rurale ont ®t® dôautant plus impact®s que lôon se rapproche de lô®picentre de la crise, 

dans la région de Maiduguri, en provoquant une crise alimentaire grave et durable. Depuis 2015, la crise 

sôenlise et confirme lôincapacit® des États à reprendre le contrôle de vastes zones aux marges de leur territoire. 

De nombreuses bandes arm®es ajoutent leur lot ¨ lôins®curit®. Le paysage de lôinsurrection islamiste aussi a 

évolué, le groupe Boko Haram sôétant divis®. Lôune des branches, la Province d'Afrique occidentale de l'État 

islamique (PAOEI ou ISWAP ï acronyme anglais), devient plus organisée et opère une pression croissante 

sur les territoires quôelle contr¹le, tout en sôappuyant sur des réseaux locaux pour assurer sa légitimité (GICS, 

2019). Cette m°me ®tude analyse le financement de ce groupe et montre quôil repose sur les taxes prélevées 

sur diverses activités économiques (dont la pêche et le pastoralisme) et trafics, et sur des revenus directs 

issus de la commercialisation du poisson, du riz et du poivron rouge. Une gouvernance parall¯le sôest donc 

installée dans les zones non contrôlées par les États, o½ les r¯gles locales dôacc¯s aux ressources ont ®t® 

remodel®es, auxquelles certaines populations ont d¾ sôadapter et sur lesquelles les États nôont aucune prise. 

A lôext®rieur de ces ç zones rouges è, lôaugmentation localis®e de populations d®plac®es, lôinaccessibilit® de 

certaines ressources, la vulnérabilité de certaines catégories de population et la perte dôinfluence des autorités 

traditionnelles au profit des autorités administratives en charge de la gestion de la crise provoquent également 

des changements dans les modes dôacc¯s aux terres et aux ressources naturelles quôil convient de mieux 

comprendre pour intervenir en faveur dôune relance ®conomique r®gionale et dôune transition dôun r®gime 

dôaide humanitaire ¨ lôaide au développement. 

Lôobjectif de cette ®tude est dôidentifier et d®crire pr®cis®ment les dynamiques fonci¯res dans la r®gion du lac 

Tchad (frontalière du Cameroun, du Niger, du Nigeria et du Tchad), afin de préciser les cadres, les situations 

foncières locales et leurs évolutions dans le contexte de la crise sécuritaire. Elle cherche à comprendre les 

impacts ï directs et indirects ï de la situation cr®®e par la pr®sence des groupes arm®s sur lôacc¯s aux terres 

et aux ressources naturelles, et le contrôle de cet accès. 

Lôacc¯s aux terres et aux ressources naturelles d®pend de normes et dôautorit®s h®t®rog¯nes où les 

références principales des acteurs locaux sont les normes (néo)coutumières, où les différentes autorités sont 

dans des rapports variables de coopération et de concurrence, et où des dispositifs informels ou semi-formels 

gèrent les transactions marchandes. Il existe également des différences significatives de configurations 

fonci¯res entre les situations nationales (l®gislation, pr®sence de lôÉtat, etc.) et entre les écosystèmes. Les 

règles dépendent en effet des ressources et des espaces. Le contexte du lac Tchad et de ses périphéries se 

caract®rise par une grande vari®t® dô®cosyst¯mes et de ressources : espaces pluri-usages (agriculture, pêche, 

®levage), plaines de d®crue, zones dôagriculture pluviale, pâturages exondés et pâturages secs, avec en plus 

une distinction plaine/montage, et des configurations spécifiques localisées (notamment péri-urbain et 

aménagements). 

Lôimpact des groupes arm®s dans un espace donn® d®pend de la localisation par rapport à la zone 

dôimplantation, avec l¨ encore un gradient entre :  

- les zones contr¹l®es par les groupes arm®s, o½ il nôest pas possible dôenqu°ter directement mais o½ 

lôins®curit® emp°che lôexploitation de certaines zones et o½ les groupes arm®s ont pu prendre le 

contr¹le de lôacc¯s aux ressources et en tirer des rentes leur permettant de se financer. Des flux plus 

ou moins importants de population ont fui ces zones et se sont installés ailleurs ;  

- les zones dôins®curit® proches, o½ lôexploitation de certaines ressources peut être impossible et où 

une partie de la population a dû fuir ;  

- les zones non directement touch®es par lôins®curit®, mais qui connaissent des afflux de r®fugi®s et/ou 

de déplacés, avec une pression accrue sur les ressources, des modalités variables dôacc¯s offertes 

aux d®plac®s et/ou r®fugi®s, et des effets plus larges en termes dôacc¯s ¨ la terre et aux ressources 

des populations h¹tes, de multiplication des conflits, et de remise en cause dôautorit®s.  

La conjugaison de cette diversité de situations produit des recompositions régionales dans la répartition de la 

population et la pression sur les ressources, et rebat la question des in®galit®s et des exclusions dans lôacc¯s 

aux ressources. 

Lô®tude analyse, dans un ®chantillon raisonn® de sites choisis ¨ lô®chelle r®gionale, les impacts directs et 

indirects ï à travers la mobilité et les déplacements de population - de la présence des groupes armés sur 
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lôacc¯s des diff®rents groupes dóacteurs (populations h¹tes et d®plac®es internes) aux principales ressources 

(terre, pâturage, forêts, zones de pêche) ainsi que sur le contrôle de cet accès, donc sur les autorités. En 

repla­ant ces sites dans les dynamiques dôensemble de la r®gion, telles quôelles ont ®t® ®tudi®es par ailleurs, 

cette étude tente de dessiner des perspectives régionales. 

En resserrant la probl®matique sur la crise s®curitaire, nous renvoyons lôanalyse des autres facteurs de la 

crise ¨ lô®tude de r®f®rence ç Crise et développement. La région du lac Tchad face à Boko Haram » (Magrin 

et P®rouse de Montclos, 2018). Il sôagit notamment : (i)du climat (augmentation des températures, 

accentuation de la variabilité pluviométrique, perturbation des systèmes endogènes de prévision des pluies, 

récurrences des phénomènes catastrophiques), (ii) du contexte économique (répercussion sur les budgets 

des États de la baisse du prix des matières premières, hausse des coûts des intrants, recomposition des 

r®seaux de commercialisation, instauration dôune ®conomie de lôaide, sous-équipement en infrastructures, 

etc.) et (iii) social (faiblesse des investissements dans lô®ducation, la sant®, ch¹mage, changement des 

mentalit®s et modes de vie). Ces ®l®ments sont pris en compte dans lô®tude, mais de mani¯re non exhaustive 

sur lôensemble des territoires cibles et seulement pour analyser les évolutions foncières locales qui leur sont 

liées. 

Deux hypothèses dirigent ce travail. La première repose sur le caractère localisé de la crise, avec des impacts 

d®croissants ¨ mesure que lôon sô®loigne de son ®picentre dans le Borno au Nigeria et des principales zones 

humides, difficilement contrôlables et où les groupes insurgés se sont réfugiés. Pour analyser ces impacts liés 

¨ la g®ographie, qui a aussi conduit le projet Resilac dans le choix de ses territoires dôintervention, neuf 

territoires ont été choisis (cf. carte 1) :  

 des territoires directement impactés par la crise en raison de la présence de groupes armés insurgés 

sur le territoire et de populations réfugiées et déplacées : la périphérie de Maiduguri et le LGA de Jere 

au Nigeria ; les communes de Ch®timari et NôGuigmi au Niger ; 

 des territoires indirectement impactés par la crise en raison de la désorganisation des activités et 

lôarriv®e massive de populations d®plac®es et r®fugi®es : le canton de Nguelea dans la commune de 

Baga Sola et la commune rurale de Bol au Tchad, ainsi que la commune de Koza au Cameroun ; 

 des territoires non impactés : les communes de Mindif et Dargala au Cameroun. 

La seconde hypoth¯se qui conduit ce travail est celle dôimpacts différenciés, dans chaque territoire, entre les 

populations hôtes, déplacées internes et réfugiées, mais aussi entre hommes et femmes, et entre jeunes de 

moins de 30 ans et adultes de plus de 30 ans. En effet, lôacc¯s aux terres et aux autres ressources naturelles 

(pâturages, eau, bois) varie a priori entre une personne originaire des terroirs étudiés, une personne migrante 

installée depuis plus ou moins longtemps et une personne déplacée interne arrivée brutalement dans le 

territoire. Parmi ces déplacés, la situation sera encore différente pour une personne qui a, ou non, des liens 

avec les populations hôtes, avec lesquelles elle devra n®gocier lôinstallation de sa famille et un acc¯s ®ventuel 

à une parcelle de culture, ou pour une personne originaire du terroir, qui en était partie et revenue en raison 

de la crise s®curitaire. Dans ce cas, la question de lôaccueil et de la confirmation des droits dôusage se pose. 

Pour tous, le partage imposé du territoire avec de nouveaux arrivants, dans des régions pauvres en ressources 

accessibles et soumises aux aléas climatiques où la mobilité est réduite, est facteur de changements et de 

conflits qui peuvent °tre instrumentalis®s par une diversit® dôacteurs, dont les groupes arm®s insurg®s. Par 

cette hypothèse, nous chercherons donc à identifier qui sont les gagnants et les perdants du point de vue de 

lôacc¯s aux ressources naturelles dans le contexte de la crise. 

De manière spécifique, et pour répondre à la demande du projet Resilac, cette étude vise à : 

- préciser les cadres normatifs de la gestion foncière, aux échelles nationales et locales dans les 

territoires choisis ; 

- caractériser les sites choisis en les mettant en perspective régionale, par rapport aux écosystèmes, à 

la densité de population, à la présence des groupes armés et aux déplacements de populations ;  

- contextualiser chaque cas et analyser, dans cette configuration précise, les dynamiques induites, 

directement ou indirectement, par la présence dans la région des groupes armés, en particulier en 

termes : 

o de recomposition des peuplements et des syst¯mes dôactivit®s ; 
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o de modalit®s dôacc¯s aux ressources des d®plac®s internes et les ®ventuelles diff®rences 

avec celles des résidents ;  

o des recompositions plus larges des modes dôacc¯s aux ressources et du r¹le des autorités 

organisant/contrôlant cet accès, en particulier en termes de différences entre groupes 

dôacteurs et donc de dynamiques dôin®galit®s et dôexclusions et de conflits ; 

- tenter une mont®e en g®n®ralit® ¨ lô®chelle r®gionale. 

Â Méthodologie 

Lôanalyse repose sur une approche multiscalaire, du territoire géré par des autorités coutumières et/ou 

administratives (village, sultanat, canton, commune, ou Local government area (LGA) au Nigeria), aux 

politiques et lois foncières nationales et règlementations internationales, dans une perspective diachronique 

pour ®valuer les ®volutions depuis lô®mergence de la crise dans les territoires à lô®tude (2009 dans le Borno, 

2014 dans lôExtr°me Nord Cameroun, 2015 au Niger et au Tchad).  

Lô®tude a ®t® r®alis®e sur un temps très court de 6 mois, entre janvier et juin 2020. Afin de pallier ce temps et 

pour appuyer lôanalyse qualitative des ®volutions fonci¯res dans les territoires, une enqu°te quantitative a ®t® 

r®alis®e aupr¯s dôun ®chantillon de 496 personnes r®parties dans les 9 territoires. La m®thodologie sôappuie 

sur quatre phases successives : 

 une revue bibliographique sur le cadrage juridique, les modalit®s dôacc¯s aux terres et aux ressources 

naturelles pour identifier les enjeux fonciers par territoire ¨ lô®tude ;  

 une mission de terrain réalisée en février 2020 pendant une semaine dans chaque pays et coordonnée 

par les experts nationaux combinant deux aspects : 

o les entretiens réalisés par les experts nationaux (4 à 6 jours) auprès des acteurs de la gestion 

foncière sur lô®volution des situations fonci¯res et des enjeux dans les territoires dô®tude ; 

o les enquêtes2 réalisées par 8 enqu°teurs (2 par pays pendant 6 jours) aupr¯s dôun ®chantillon 

de 496 chefs de m®nage choisis en fonction de 4 crit¯res : le sexe, lô©ge, la taille de 

lôexploitation, lôanciennet® dans le territoire ; 

 une phase dôanalyse reposant sur : 

o le traitement statistique de lôenqu°te, pris en charge par Insuco, C. Raimond et V. Basserie; 

o les rapports par pays faisant la synthèse des entretiens et enqu°tes par territoire dô®tude ; 

 la rédaction de la synthèse finale prise en charge par C. Raimond et V. Basserie. 

Lôorganisation du travail et la pr®paration du questionnaire dôenqu°te ont ®t® effectu®es lors dôun atelier en 

présentiel tenu du 21 au 23 janvier 2020 ¨ NôDjamena, pour partager les objectifs de lô®tude et pr®parer le 

format des rendus par pays. A lôissue de cet atelier, le formulaire dôenqu°te a ®t® g®n®r® avec le syst¯me 

ONA.io/Geo Open Data Kit (ODK), qui est une plateforme dôagr®gation et de traitement des donn®es 

permettant de g®rer et dôappliquer des questionnaires sur smartphone. Pour cette ®tude, le formulaire a ®t® 

conçu avec des questions fermées et un système de listes déroulantes pour limiter les fautes de frappe, et 

contraint pour emp°cher les enqu°teurs de passer ¨ la question suivante tant que la r®ponse nôa pas ®t® saisie 

correctement. La formation des enquêteurs a été assurée par les experts pays. 

Les autres ateliers de travail en présentiel ont été remplacés par des échanges par internet et une visio-

conférence de 3 heures avec chacun des experts nationaux séparément, au moment de la réception des 

rapports par pays (le 24 avril avec Watang Zieba / Cameroun ; le 28 avril avec Alexis Gou / Tchad ; le 5 mai 

avec Souley Kabirou / Niger ; le 8 mai avec Jerome Gefu et Abel Abdoulaye / Nigeria). A cette occasion ont 

été précisés certains aspects et les principales conclusions sur les évolutions foncières. Une enquête 

complémentaire a été commandée le 10 mai pour rééquilibrer lô®chantillonnage et disposer de donn®es 

comparables pour le Nigeria avec celles des autres pays. 

 

2 Le formulaire dôenqu°te est disponible ici :  

  https://drive.google.com/file/d/1LAuMp4o21F_DgrU4Rg7Q_E_HVroRd0Oc/view?usp=sharing 

https://drive.google.com/file/d/1LAuMp4o21F_DgrU4Rg7Q_E_HVroRd0Oc/view?usp=sharing
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Toutes les donn®es quantitatives apport®es sur le foncier (syst¯mes dôactivit®, modalit®s dôacc¯s aux terres 

et aux autres ressources naturelles, types de conflits et modalités de résolution, perception des évolutions 

foncières) sont donc des données de première main dont nous pouvons évaluer la fiabilité et les limites (cf. 

infra). Les analyses se basent sur le traitement statistique, les analyses des évolutions des situations locales 

par les diff®rents acteurs de la gestion fonci¯re collect®es dans les entretiens et sur lôexploitation des 

nombreuses publications sur la région dans le contexte de la crise. 

Outre le choix des territoires dô®tude (pour rendre compte des impacts plus ou moins intenses de la crise 

sécuritaire) et lô®chantillonnage de chefs de famille (relevant de différentes catégories de populations hôtes et 

déplacées), la saisonnalité est systématiquement prise en compte dans les enquêtes en tant quô®l®ment 

majeur dôorganisation des activit®s r®gies selon des droits dôacc¯s qui peuvent varier sur un m°me espace en 

fonction des usages. Ainsi, lôenqu°te distingue les conditions dôacc¯s aux ressources pastorales (p©turages 

et eaux dôabreuvement) et halieutiques en fonction des saisons, saisit lôoccurrence des conflits dôacc¯s aux 

pâturages de saisons sèches et de saisons pluvieuses, et pr®cise les changements dôactivit®s (agriculture, 

élevage, pêche, collecte) et les perceptions de lô®volution des conflits liés à la crise sécuritaire sur 10 ans.  

Lô®levage transhumant, comme souvent dans les ®tudes cibl®es sur le foncier rural, nôa pas pu °tre saisi par 

les enquêtes trop rapides sur le terrain : son évolution est néanmoins analysée dans la revue bibliographique 

et les entretiens réalisés par les experts nationaux. Ils se sont notamment entretenu avec les chefs de 

groupement/association dô®leveurs transhumants/autorit®s pastorales. Ainsi, lô®chantillonnage des enqu°tes 

systématiques cible non seulement les agro-éleveurs, mais aussi les agriculteurs et pêcheurs présents dans 

le territoire, qui peuvent aussi élever du bétail sur lequel ils ont été interrogés. 

Lô®volution de la situation des femmes cheffes de m®nage, souvent beaucoup plus nombreuses dans les 

zones en crise, est analysée notamment par le traitement des enquêtes systématiques. Ainsi, les modalités 

dôacc¯s aux terres et ressources naturelles et les difficult®s et conflits quôelles rencontrent sont analys®s de 

manière spécifique. 

Les problèmes spécifiques aux jeunes dans les zones plus ou moins impactées sont aussi saisis dans les 

enqu°tes syst®matiques par un ®chantillonnage cibl® sur cette cat®gorie dôacteurs et analysés de façon 

spécifique. 

Afin de localiser les espaces-ressources majeurs par territoire, lô®tude propose, en outre, une cartographie 

simple à partir des images Google Earth. Ces cartes montrent les grandes zones agro-écologiques où les 

activités et la gestion foncière sont contrastées avec la pluriactivité et/ou la mobilité liée aux cycles des saisons 

et aux aléas climatiques. Les difficultés pour rassembler les limites géographiques, souvent litigieuses ou 

simplement confuses au terme de plusieurs redécoupages administratifs, et les données de populations par 

commune sont en elles-mêmes indicatrices des enjeux à définir et permettent de reconnaître les unités locales 

de gestion foncière par des administrations qui restent encore très centralisées. 

Â Limites de lô®tude 

Cette étude commandée par le projet Resilac est très ambitieuse par rapport au format contraint dôune 

expertise, n®cessairement rapide et ¨ objectif op®rationnel. La diversit® des territoires ¨ lô®tude (dans le lac 

Tchad, le long de la rivière Komadougou Yobé, dans les plaines dôinondation vertisoliques, dans les zones 

montagneuses dans les Mandara) et des syst¯mes de production quôils rassemblent (agriculture familiale et 

investisseurs urbains ; agriculture sous pluie, irriguée, de décrue ; secteurs aménagés en polders, périmètres 

irrigués villageois et paysans ; élevage petits/grands ruminants ; pêche) dans des contextes climatiques 

contrastés des zones sahélo-soudanienne à sahélienne et des cadres juridiques et politiques relatifs au foncier 

dans 4 pays différents rend les comparaisons difficiles et les généralisations hasardeuses. De plus, la rapidité 

dôex®cution de cette expertise a contraint les temps de pr®paration de la m®thodologie (en particulier pour 

fixer le formulaire dôenqu°te), de formation des enqu°teurs (2 heures sur les formulaires sur smartphone), sur 

des questions foncières complexes, m°me si nous avons cherch® ¨ limiter les questions ouvertes, nôont pas 

permis de prendre les précautions nécessaires pour éviter tous les écueils. Il en existe quelques-uns qui sont 

précisés dans les parties concernées. 

Une autre contrainte a ®t® lôh®t®rog®n®it® des sp®cialit®s des experts nationaux : les quatre experts recrut®s, 

sociologue, agro-pastoraliste et géographes, ont eu des approches des terrains différentes et produit des 
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rapports qui le sont tout autant, et ce, malgré les consignes et trames communes formulées ensemble lors de 

lôatelier. Lôh®t®rog®n®it® des rapports par pays a rendu ardue la r®daction de la synth¯se pr®sent®e ici. 

Dans ces conditions, nous regrettons de nôavoir pas pu conserver lô®chelle dôanalyse au niveau du village, qui 

est lô®chelle premi¯re de la gestion fonci¯re et ¨ laquelle les relations des hommes ¨ leur milieu sôappr®hendent 

le mieux. Cette limite, particulièrement ressentie pour le Nigeria pour lequel les rédacteurs de cette synthèse 

avaient le moins de connaissances antérieures, sera compensée, nous lôesp®rons, par lôessai de 

quantification, dôanalyse et de description de lôimage actuelle de la question fonci¯re donn®e dans des 

situations contrastées de la région du lac Tchad et selon une proximit® plus ou moins grande de lô®picentre 

de la crise sécuritaire. 

La quantification des tendances observ®es am¯ne ®galement ¨ sôinterroger. Si lô®chantillon total des chefs de 

ménage enquêtés est relativement conséquent, sa répartition au sein des neuf territoires limite les possibilités 

dôanalyses statistiques dôune part. Lôinterpr®tation des r®sultats chiffr®s se heurte, dôautre part, ¨ lôabsence 

dô®l®ments de r®f®rence, tant dôun point de vue diachronique dans les territoires ®tudi®s, que dôun point de 

vue comparatif avec dôautres r®gions africaines : les études quantitatives sur les questions foncières étant très 

peu nombreuses et leurs données peu comparables aux nôtres. Inversement, la nature de nos données étant 

clairement explicitée, nos résultats peuvent servir de référence pour des études ultérieures.  

Â Organisation du rapport 

Le rapport sôorganise en quatre chapitres. Le premier chapitre présente les systèmes nationaux régulant 

lôacc¯s aux ressources naturelles dans les quatre pays. Lôhistorique des politiques fonci¯res est rapidement 

présenté, puis sont détaillées les lois nationales en comparant les catégories des terres utilisées par pays, les 

acteurs impliqués dans la gestion foncière du niveau local à national, les actes de sécurisation et les modalités 

de la gestion foncière décrites dans les textes. Cette analyse est complétée par les accords existants à 

lô®chelle internationale et, ¨ lô®chelle locale, par les modalit®s dôacc¯s aux terres et les dispositifs de la 

sécurisation foncière observés dans les quatre pays. 

Le chapitre 2 pr®sente successivement les neuf territoires ¨ lô®tude en pr®cisant les enjeux fonciers spécifiques 

et en les contextualisant, sur la base de la revue bibliographique, par rapport à la crise sécuritaire. La 

présentation est organisée des situations les plus affectées aux moins affectées par la crise sécuritaire.  

Le chapitre 3 sôouvre sur une synth¯se de la situation s®curitaire dans la r®gion du lac Tchad, des 

déplacements de population quôelle a provoqu®s, et du rôle pris localement par les groupes armés insurgés 

sur la gestion territoriale. Lôanalyse de la situation actuelle de lôacc¯s aux ressources naturelles des 

populations r®sidentes dans les territoires ¨ lô®tude (populations h¹tes et déplacés internes) est ensuite menée 

sur la base des donn®es quantitatives issues de lôenqu°te. Elles sont traitées par territoire, par catégorie de 

population et selon le type de ressources. 

Enfin, les changements observés dans la gestion foncière dans la région du lac Tchad en fonction de la crise 

sécuritaire sont analysés par territoire plus ou moins affectés (chapitre 4).  

Devant les difficultés de distinction des groupes armés qui sévissent dans la région et de leurs affiliations 

locales, nous nôutilisons pas le terme simplificateur de « Boko Haram », mais « groupes armés » ou « groupes 

insurgés » pour désigner les groupes qui usent des armes et de la violence pour imposer leur contrôle sur le 

territoire. Quelques exceptions sont faites lorsque les informations, souvent bibliographiques, sont 

satisfaisantes pour identifier clairement un groupe parmi les autres.  

Le niveau administratif des territoires observ®s nô®tant pas uniquement la commune, qui est le r®f®rentiel de 

base pour le projet Resilac, nous nommons dans cette étude les 9 « territoires è ¨ lô®tude, qui comprennent 

(du plus au moins proche de lô®picentre) : la p®riph®rie de Maiduguri, le LGA de Jere, les communes rurales 

de Ch®timari et NôGuigmi, le canton de Nguelea (dans la commune rurale de Baga Sola), les communes 

rurales de Bol, Koza, Mindif et Dargala. Un tableau de synthèse des principales caractéristiques par territoire 

est présenté dans la section 2.6. 
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Carte 1 : localisation des territoires dôintervention de Resilac et ceux ¨ lô®tude dans la r®gion du lac Tchad  
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1. !ÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÒïÇÕÌÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ 
dans la région du lac Tchad  

Lôobjectif de ce premier chapitre est de recenser et analyser, dans une approche comparative, les dispositifs 

nationaux et locaux de la gestion foncière dans les quatre pays impactés par la crise sécuritaire dans la région 

du lac Tchad. La revue des politiques foncières et de leurs dispositifs techniques, juridiques et institutionnels 

de mise en îuvre sôappuie sur une analyse de la litt®rature portant sur les quatre pays (Nigeria, Niger, Tchad 

et Cameroun), pour montrer les avancées et limites dans les domaines de la gestion foncière. Nous abordons 

les questions liées au parcellaire agricole, mais aussi celles portant sur les accès aux ressources pastorales 

(pâturage, fourrage, eau), halieutiques (zones de pêche) et ligneuses (collecte de bois, exploitation forestière, 

aires protégées). Lô®volution des politiques fonci¯res dans les quatre pays est pr®sent®e en introduction et 

montre les différences de gestion territoriale entre le Nigeria anglophone et les trois pays francophones. La 

section suivante analyse les modes dôacc¯s, de r®gulation et de sécurisation du foncier à travers (i) la 

présentation des catégories foncières utilisées dans les lois nationales, (ii) des acteurs de la gestion foncière 

aux échelles nationale et locale, (iii) des actes de sécurisation foncière et des modalités de gestion foncière 

décrites dans les textes (voir la liste des textes en annexe 1). Cette analyse se termine par lôexamen des 

démarches de sécurisation formelle et semi-formelle de lôacc¯s aux terres. 

1.1. Présentation  des politiques foncières dans les 4 pa ys 

Pendant la période coloniale en Afrique, les politiques foncières ont visé à clarifier les droits des colons et des 

compagnies coloniales pour s®curiser leurs investissements dans les territoires. Elles nôont ainsi pas reconnu 

les droits fonciers dits « coutumiers » des producteurs ruraux, ont réduit les espaces disponibles pour leurs 

activités, et prévu la possibilité de les expulser afin de conduire des activités productives de la colonie. Ces 

politiques reposent sur le syst¯me de lôimmatriculation foncière, qui consiste en la délivrance, par 

lôadministration, de ç titres fonciers » conférant une appropriation privative de la terre. Après les 

Indépendances, les États ont tous maintenu, parfois en lôadaptant, le syst¯me de lôimmatriculation fonci¯re, 

dont les caractéristiques (complexité, longueur et cherté) sont pourtant inadaptées aux réalités des zones 

rurales africaines : lôimmatriculation est « immanquablement inaccessible à une population rurale 

majoritairement pauvre et non instruite » (Ouédraogo, 2011). Concomitamment, les États se sont appuyés sur 

la présomption de leur domanialité, selon laquelle toute terre sans droit foncier légal détenu par une personne 

physique ou morale leur appartient. 

Ainsi au Nigeria, la propriété peut être classée en trois grandes époques ï précoloniales, coloniale et post-

indépendance ï qui d®finissent le mode et la structure de lôutilisation des terres (Gefu, revue biblio Resilac). 

Pendant la période précoloniale, les terres étaient régies par les systèmes fonciers coutumiers. Dans ces 

systèmes qui variaient selon les ethnies, le contrôle de la terre était assuré par des communautés et des 

familles qui les attribuaient à tous les membres de la communauté et de la famille (Omuojine, 1999). Ainsi, la 

terre appartenait à la communauté ou à une vaste famille dont beaucoup de membres sont morts, peu sont 

vivants et dôinnombrables ne sont pas encore n®s. Les droits des individus sur les terres ®taient des droits 

dérivés ou délégués (derived rights). Les terres ne pouvaient donc ni être vendues ni aliénées, mais étaient 

attribuées en fonction des besoins et de la capacité à les utiliser à des fins productives. Dans le nord du pays, 

la reproduction de la fertilité des sols était assurée par la mise en jachère, et dans les secteurs moins 

densément peuplés, par la pratique de la culture sur br¾lis. Dans le Sud, lôinstauration dôune ®conomie de 

plantation par les colons dans une région déjà densément peuplée avec des systèmes lignagers très 

particuliers a entrainé une situation foncière beaucoup plus complexe. 

Avec la période coloniale et pour subvenir à leurs besoins en terres à des fins publiques, les gouverneurs ont 

mis en place des lois et r¯glements r®gissant la propri®t® et lôutilisation des terres (Ade - Ajayi, 1962 ; Dike, 

1960 ; Oyebola, Oyelami, 1967 ; Onwubiko, 1976). Le Traité de Cession (Treaty of Cession) de 1861 signé 

avec les chefs traditionnels, a transféré la propriété de la terre des communautés à la Couronne britannique 

(Elias, 1971). La délégation de tous les droits sur les terres autochtones du nord du Nigeria au gouverneur 

colonial a été entérinée par la loi sur les terres et les droits autochtones de 1916 (Land and Native Rights Act). 

Ces lois ont ®t® mises en îuvre, non seulement pour rendre des terres disponibles pour le gouvernement 
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colonial, mais aussi pour faciliter la propriété privée des terres, notamment dans le sud du pays o½ sôest 

développée une économie de plantation. Ainsi, les terres ont commencé à être vendues et louées à des 

individus ou à des groupes (Namnso et al., 2014). 

Apr¯s lôind®pendance en 1960 (la R®publique est cr®®e en 1963), la propri®t® priv®e des terres par les 

individus, les familles et les communautés était déjà devenue le système foncier prédominant dans les États 

du Sud, alors que toutes les terres du Nord étaient considérées comme des « terres indigènes » appartenant 

¨ lôÉtat. Ces terres, occupées ou inoccupées, étaient placées sous le contrôle du ministre responsable des 

questions foncières, qui les administrait pour lôusage et le b®n®fice commun des ç indigènes », définis comme 

les personnes dont les p¯res sont membres dôune tribu indig¯ne. En vertu de la loi de 1962, aucun titre 

dôoccupation du sol et dôutilisation des terres par une personne non indig¯ne nô®tait valable sans le 

consentement du ministre. Les indig¯nes pouvaient demander un droit dôoccupation des terres, qui 

correspondait ¨ un titre dôutilisation et dôoccupation de la terre. Ce droit avait une dur®e limit®e. Il ®tait possible 

de vendre ou transf®rer ce droit dôoccupation avec lôautorisation du ministre.  

Cette loi fonci¯re a ®t® abrog®e et remplac®e par la loi dôutilisation des terres en 1978 (Land Use Act), qui 

r®git encore en 2020 la propri®t®, lôali®nation, lôadministration et la gestion des terres au sein de la République 

fédérale du Nigeria. Le changement principal est le transfert de la propriété des terres aux gouverneurs de 

chaque État, qui les détient en fiducie (trust) et les administre pour lôusage et le b®n®fice commun de tous les 

Nig®rians. Lôobjectif est de tenter de normaliser lôacc¯s ¨ la terre et son utilisation ¨ des fins productives en 

abolissant tous les systèmes fonciers existants. Cette loi a été adoptée en réponse aux problèmes liés à 

lôacquisition priv®e et publique des terres, notamment pour faciliter les investissements des entrepreneurs 

agricoles.  

La loi sur lôacquisition des terres publiques (The Public Lands Acquisition (Miscellaneous Provisions) Act n°. 

33) promulguée par le gouvernement militaire fédéral en 1976 vient consolider la précédente en réglementant 

les indemnisations à verser en cas de réquisition de terres. Pour les États du Nord, ces indemnités ne sont 

versées que pour les améliorations apportées par les occupants autochtones et non pour lôacquisition des 

terres elles-mêmes. Ainsi, le gouvernement a établi formellement la règle selon laquelle aucun titre foncier ne 

peut exister en pleine propri®t® mais il peut reconna´tre un droit dôoccupation. La situation est différente dans 

le sud du pays où il existe une « neutralité bienveillante è de la part de lôÉtat fédéral au travers des Regional 

Governments au sujet des titres fonciers, qui peuvent donc recouvrir aussi la pleine propriété (Namnso et al., 

2014). 

La loi de 1978 a été très controversée car elle affecte la base de la propriété familiale des terres et lie la 

propriété foncière à une utilisation productiviste des terres (Famoriyo, 1979). Cependant, comme toutes les 

lois ant®rieures, elle nôa pas réussi à supprimer les systèmes fonciers coutumiers qui restent très présents 

dans le pays, et notamment dans le Nord où les autorités locales (Local government et chefs traditionnels) 

continuent à contrôler les questions foncières, en particulier pour les terres rurales et agricoles.  

Dans la pratique dans le Nord, les règles coutumières restent largement dominantes dans les modes de 

régulations locaux. Dans un contexte climatique contraignant et de croissance démographique exponentielle, 

ces systèmes fonciers locaux peinent à réguler les transactions foncières, assumer le règlement des conflits 

qui se multiplient, notamment entre agriculteurs et ®leveurs, et ¨ assurer une ®quit® dans lôacc¯s aux terres. 

Le syst¯me dôappropriation des terres repose sur la démonstration de ses droits par la mise en valeur, ce qui 

rend très difficile la sécurisation foncière des éleveurs transhumants qui exploitent les communs et ils sont de 

plus en plus marginalis®s. Les r¯gles dôexclusion ®dict®es par certains États sont révélatrices des tensions 

locales et de la difficult® de prendre en compte un syst¯me mobile et multifonctionnel dans lôam®nagement du 

territoire (Gefu, 1996 ; Olayoku, 2014 ; Higazi et Yousuf, 2017).  

Les mêmes séquences - précoloniale, coloniale et post-indépendance - se retrouvent dans les pays de 

lôAfrique francophone, qui nôont, toutefois, pas eu la m°me politique dôoccupation de lôespace ni surtout le 

m°me mode dôadministration indirecte (indirect rule) que les pays anglophones (Magrin et Pérouse de 

Montclos, 2018). Malgré une intervention initialement plus intrusive vis-à-vis des pouvoirs précoloniaux, les 

systèmes fonciers coutumiers y avaient et y ont les mêmes grandes caractéristiques et demeurent prévalents.  

Le Cameroun, qui partage une géographie similaire à celle du Nigeria, avec un Sud au littoral très arrosé 

propice ¨ lô®conomie de plantation et un Nord soudano-sahélien caractérisé par une agriculture familiale 
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associant cultures et ®levage, conserve jusquôen 2020 un r®gime foncier h®rit® de la période coloniale laissant 

une place suffisamment grande à la jurisprudence pour gérer les conflits spécifiques à ces deux zones. Les 

lois foncières de 1974 (Ordonnances 74-1 et 74-2) sont toujours en vigueur et nôont ®t® amend®es que pour 

les villes dans le cadre de lôurbanisation rapide d¯s les années 1970 (W. Zieba, revue biblio Resilac). Elles 

conf¯rent la propri®t® des terres ¨ lôÉtat et ne reconnaissent quôun droit dôusage aux populations r®sidentes. 

Le r¹le foncier des chefferies traditionnelles nôest pas explicite dans la loi, mais elles sont reconnues en tant 

quôusagers (cf. infra). Comme au Nigeria, des pressions tr¯s fortes sôobservent notamment au Sud pour une 

réforme de cette loi considérée comme obsolète par les investisseurs agricoles, souvent issus de lô®lite 

urbaine. Une révision est en cours, dans laquelle les organisations de la société civile défendent activement 

la reconnaissance des droits coutumiers, selon des argumentations et des objectifs qui ne sont pas toujours 

convergents (Iyébi Mandjek et al., 2015). La reconnaissance des droits coutumiers est lôun des principaux 

points de d®bat du projet de r®forme de la loi fonci¯re : elle repose en effet les questions de lôautochtonie, 

dôune part, et du pouvoir des chefferies dans le nord du Cameroun, dôautre part, qui sont des sujets politiques 

sensibles au Cameroun (Iyébi Mandkek et al., 2015). Enfin, un observatoire de lôaccaparement des terres a 

vu le jour en 20193. 

Au Niger et au Tchad, pays entièrement situés en zone soudano-sahélienne à saharienne, les problématiques 

fonci¯res se rapportant ¨ lô®conomie de plantation sont absentes. Les politiques fonci¯res ont donc 

essentiellement vis® ¨ rendre possible lôam®nagement du territoire (projets de développement, aménagement 

des villes et des routes, gestion forestière et biodiversité).  

Au Niger, et contrairement au Cameroun, les premiers gouvernements indépendants ont très vite affirmé la 

volonté politique de remettre en cause la gestion des terres par la chefferie coutumière et ont créé les 

conditions dôun plus large acc¯s des citoyens ¨ la terre (S. Kabirou, revue de littérature Resilac). Les 

sécheresses de 1973 et 1984 ont incité les autorités à formaliser leur vision politique de la gestion des affaires 

fonci¯res par lô®laboration et lôadoption en 1993 des principes dôorientation du Code rural (ordonnance 93-015 

du 2 mars 1993). Les principaux axes de cette politique sont : la sécurisation foncière des acteurs ruraux, 

lôorganisation du monde rural, la promotion dôune gestion durable des ressources naturelles et lôam®nagement 

du territoire.  

Le Code Rural est le produit des larges concertations ayant permis, du niveau local jusquôau niveau national, 

lôexpression des pr®occupations des populations nigériennes. L'ordonnance de 1993 est le premier texte 

juridique ouest-africain à reconnaître clairement l'existence des droits fonciers coutumiers et à en prévoir la 

sécurisation. Aucun des trois autres pays n'a entériné cette option jusqu'à présent. Le Code Rural se présente 

comme un processus pragmatique et it®ratif organis® autour dôun dispositif juridique et dôun dispositif 

institutionnel : 

 le dispositif juridique regroupe lôensemble des textes l®gislatifs et r®glementaires en mati¯re de gestion 

des terres et des ressources naturelles ;  

 le dispositif institutionnel est fond® sur des institutions mises en place du village jusquôau niveau 

national qui ont ¨ charge de mettre en îuvre et de contr¹ler les r¯gles ®tablies : les commissions 

foncières.  

La mission essentielle de ces institutions du Code Rural est la sécurisation foncière des producteurs ruraux et 

la prévention des conflits. Différents outils de sécurisation sont utilisés par le Code Rural pour atteindre cette 

fin (cf. infra). Le Niger a ainsi ®t® lôun des premiers pays africains ¨ opter pour une gestion locale et pluri-

acteurs du foncier, afin de s®curiser les droits des producteurs ruraux et de r®guler lôutilisation des ressources 

naturelles. Il se caract®rise ®galement par lôexistence légale4 dôune limite nord des cultures. Le pays est donc 

 

3 https://www.foncier-developpement.fr/actualite/accaparement-des-terres-le-cameroun-se-dote-dun-

observatoire-du-foncier/ 

4 Loi n° 61-05 du 27 mai 1961 fixant une limite nord des cultures, modifiée et complétée par la loi n° 2008-37 

du 10 juillet 2008. 

https://www.foncier-developpement.fr/actualite/accaparement-des-terres-le-cameroun-se-dote-dun-observatoire-du-foncier/
https://www.foncier-developpement.fr/actualite/accaparement-des-terres-le-cameroun-se-dote-dun-observatoire-du-foncier/
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divisé en deux : au nord de cette limite se trouve la zone pastorale où les cultures sont officiellement interdites 

et au sud la zone agro-pastorale. 

Un quart de si¯cle apr¯s lôadoption des principes dôorientation du Code Rural, le Niger sôest engag® dans un 

processus de r®forme de sa politique. Un certain nombre dôinsuffisances avaient en effet ®t® constat®es : 

limites propres à certains textes juridiques et manque de cohérence entre différents textes, problèmes liés à 

la fonctionnalité de certaines structures du Code Rural, résultats quantitativement peu probants des activités 

de sécurisation foncière, non-respect des règles liées à la zone pastorale, conflits fonciers violents de plus en 

plus fréquents, etc. Une ®tude ®tablissant le bilan des 20 ans de mise en îuvre du Code Rural a ainsi ®t® 

réalisée (CEFEP, 2013). Sur cette base, des États Généraux sur le Foncier Rural (EGFR) ont été organisés 

en f®vrier 2018. La n®cessit® dô®laborer une nouvelle politique fonci¯re rurale constitue lôune des principales 

recommandations de cet ®v¯nement. Un processus participatif, impliquant lôorganisation de dizaines dôateliers 

de concertation, a depuis ®t® mis en îuvre pour concevoir ce document de politique, dont un avant-projet a 

®t® valid® techniquement lors dôun atelier national organis® en novembre 2019 (R®publique du Niger, 2019). 

Il se décompose notamment en 4 grandes orientations politiques, elles-mêmes déclinées en axes stratégiques 

et mesures. Ces orientations sont les suivantes : 

 orientation n°1 : réorganiser le cadre institutionnel et juridique et améliorer ses performances (4 axes 

et 21 mesures) ; 

 orientation nÁ2 : renforcer lôefficacit® et standardiser la s®curisation des droits fonciers légitimes des 

populations et opérateurs ruraux (3 axes et 21 mesures) ; 

 orientation n°3 : améliorer la gestion des domaines et des ressources partagées (3 axes et 25 

mesures) ; 

 orientation n°4 : mettre en place des dispositifs efficients et efficaces de régulation des marchés 

fonciers et des dynamiques fonci¯res porteuses dôiniquit® ou de conflits (4 axes et 23 mesures). 

Globalement, les fondements de lôapproche choisie en 1993 ne sont pas remis en cause. Lôavant-projet de 

politique prévoit cependant de nombreux réajustements : évolution du cadre institutionnel du Code Rural dans 

son ancrage, sa forme et son organisation fonctionnelle, avec réajustements des compositions et attributions 

de certaines structures ; ®largissement de lôoffre de s®curisation foncière, amélioration de la qualité des actes 

de sécurisation et renforcement de leur poids juridique ; mise en place de mesures de discrimination positive 

en faveur des femmes, des jeunes et des personnes en situation de handicap ; amélioration de la gestion des 

domaines de lôÉtat, création progressive des domaines des collectivités territoriales et amélioration de la 

gestion des ressources fonci¯res sp®cifiques, am®nag®es ou restaur®es ; mise en place dôun observatoire du 

foncier ; définition de mesures visant à réguler les cessions marchandes définitives ou de long terme et à lutter 

contre la sp®culation et la th®saurisation fonci¯res ; restauration de lôÉtat de droit sur le plan foncier en mettant 

fin aux procédures illégales et en annulant tous les actes ill®gaux ; d®finition dôun cadre appropri® pour une 

meilleure gestion des conflits fonciers. 

Au Tchad, les lois foncières de 1967 sont encore en vigueur. Leur inadaptation au contexte socio-foncier 

actuel est largement reconnu. Ce régime foncier se fonde sur le principe de présomption de la domanialité de 

lôÉtat : toute parcelle rurale non immatricul®e et nôayant pas fait lôobjet dôune constatation officielle de mise en 

valeur fait partie du domaine priv® de lôÉtat, ce qui correspond ¨ lôimmense majorit® des terres rurales. Les 

droits coutumiers sont simplement tol®r®s sur les domaines public et priv® de lôÉtat. Lôimmatriculation constitue 

lôunique voie de s®curisation fonci¯re en milieu rural. Or moins de 7000 titres fonciers auraient ®t® d®livr®s 

jusquô¨ pr®sent, et la très grande majorité se situerait en milieu urbain. Ce chiffre reste particulièrement faible 

par rapport ¨ ceux dôautres États africains. Le recours à cette procédure par les acteurs ruraux est tout à fait 

marginal.  

Un projet de Code domanial et foncier a été initié dans la première moitié des années 2010, afin de fusionner 

et dôactualiser les trois lois de 1967 et leurs d®crets dôapplication. Un Comit® de relecture de ce projet de Code 

a été mis en place en décembre 2018 afin de relancer sa finalisation. Dans sa version du 04 septembre 20195, 

ce projet introduit des évolutions positives par rapport aux textes de 1967. En particulier, il introduit le domaine 

 

5 Les ®l®ments de ce paragraphe sont tir®s dôune analyse de ce projet de Code (Basserie, 2019). 
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des Collectivit®s autonomes et reconna´t lôexistence de terres coutumi¯res, d®finies comme celles « dont les 

droits des d®tenteurs sont ®tablis ou acquis selon les pratiques locales ou dont lôoccupation se traduit par une 

emprise ®vidente de lôhomme sur la terre et une mise en valeur probante ». Les terroirs dôattache et les terroirs 

dôaccueil des pasteurs « même si leur occupation est saisonnière » entrent dans cette catégorie. Dans cette 

logique, le projet de Code reconna´t lôexistence de droits fonciers non ®crits, individuels ou collectifs, reconna´t 

le fait quôils puissent °tre ç concédés è et d®finit 4 actes fonciers ®crits : le titre foncier, lôarr°t® de cession de 

gré à gré, la concession de terrain et le certificat foncier. Ce dernier est destiné à formaliser les droits fonciers 

coutumiers, sous la forme de droits dôusage. Cependant, le texte nôapporte pas les garanties n®cessaires ¨ la 

s®curisation des droits des acteurs ruraux : il confirme lôimportance accord®e ¨ la mise en valeur des terres, 

déjà présente dans les lois de 1967, sans définir le contenu de cette mise en valeur ; les certificats fonciers 

ne semblent pas apporter une véritable sécurité juridique à leurs détenteurs, notamment parce que ceux-ci 

sont tenus de les transformer en titres fonciers dans un délai de 4 ans, ce qui est irréaliste ; il ne contient de 

disposition spécifique ni pour sécuriser les droits des femmes et des jeunes, ni pour lutter contre les 

concentrations et spéculations foncières ; etc. 

En outre, ce projet de Code nôint¯gre pas les dispositions int®ressantes introduites par lôOrdonnance portant 

Orientation Agro-Sylvo-Pastorale et Halieutique (Ordonnance n°043/PR/2018 du 31 août 2018) relatives aux 

droits fonciers coutumiers et aux questions de genre. Elle énonce par exemple que la sécurisation des droits 

coutumiers individuels et collectifs est garantie par lôÉtat et que ces derniers doivent être formellement 

constatés et validés. Ils « peuvent sôexercer sur des r®serves des terres cultivables, des jach¯res, p©turages, 

parcours, plans dôeau, for°ts communautaires et sites sacr®s utilis®s r®guli¯rement par la communauté 

locale ». LôOrdonnance introduit les notions de « spéculation » foncière et de « détention abusive des 

espaces » contre lesquelles lôÉtat doit lutter pour assurer « un accès équitable aux ressources foncières à 

tous les exploitants agro-sylvo-pastoraux et halieutiques, les personnes physiques ou morales ». Elle prévoit 

« la mise en place de systèmes de gestion participative, concertés, transparents et efficaces des plans dôeau, 

des forêts, des parcs nationaux et des réserves naturelles » et lôinstauration de mesures de discrimination 

positive envers les jeunes, les personnes souffrant de handicap et les femmes. 

Concernant le pastoralisme, le texte actuellement en vigueur est la loi n°4 du 31 octobre 1959 portant 

réglementation du nomadisme sur le territoire de la R®publique du Tchad. Cette loi nôa jamais ®t® appliqu®e. 

Visant principalement ¨ r®guler les mouvements des pasteurs, elle sôest en effet r®v®l®e bien trop rigide. Elle 

soumet les éleveurs à un recensement avant leur départ en transhumance, dont la date et les itinéraires 

doivent obligatoirement °tre fix®s, ce qui sôest toujours avéré impossible, dans la mesure où on ne peut pas 

pr®voir ¨ lôavance les disponibilit®s en ressources pastorales et les conditions sanitaires (Barrière et al., 2019). 

Un projet de Code pastoral a ®t® adopt® par lôAssembl®e nationale le 11 novembre 2014 malgr® des critiques 

de lôopposition et de la soci®t® civile. Il a ensuite ®t® d®cri® par le chef de lôÉtat qui a demandé son retrait 

début décembre 2014 puis a été rejeté par le Conseil constitutionnel pour « violations massives de la 

Constitution » apr¯s une plainte de lôopposition pour inconstitutionnalit®. Des dispositions du projet de loi ont 

été considérées comme trop favorables aux éleveurs6. Ce projet avait affirmé le principe de la liberté de la 

mobilit® pastorale et accord® un droit dôusage prioritaire non exclusif pour les ®leveurs sur les espaces 

pastoraux. Les couloirs de transhumance, les pistes à bétail et les aires de stationnement ne pouvaient faire 

lôobjet dôune appropriation priv®e. Sôil ®tait interdit dôobstruer la mobilit® du b®tail, les ®leveurs avaient 

lôobligation de surveiller et de contr¹ler le b®tail, de n®gocier des accords sociaux avec les populations 

autochtones et des accords préalables avec les cultivateurs et de respecter un calendrier administratif pour 

lôacc¯s aux espaces cultiv®s apr¯s r®colte (Barri¯re et al., 2019). 

Que ce soit au Nigeria, au Cameroun, au Tchad, ou au Niger (précurseur dans la reconnaissance des règles 

coutumières et des systèmes de production spécifiques aux zones sahéliennes), les dispositifs législatifs 

peinent à assurer une sécurité foncière aux acteurs en raison de leur faible pertinence ou application sur le 

terrain dans un contexte de pluralisme institutionnel (Chauveau et al., 2001 ; Lund, 2001). Ils souffrent aussi 

de nombreuses incoh®rences avec les autres textes r®gissant lôacc¯s aux ressources naturelles, en particulier 

concernant la forêt (défrichements, parcours pastoraux), la protection de la biodiversité animale (parcs 

 

6 http://www.hubrural.org/Tchad-le-projet-de-loi-portant.html 

http://www.hubrural.org/Tchad-le-projet-de-loi-portant.html
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nationaux, protection des esp¯ces) et lôeau (droits de p°che). La prise en compte de la multifonctionnalit® des 

espaces et des ressources foncières et de la saisonnalité de leur exploitation demeure fortement insuffisante. 

Les textes en vigueur ne contiennent en outre que trop peu de dispositions visant à réguler le développement 

des marchés fonciers ruraux, à protéger les acteurs ruraux contre diverses formes de spoliation et à encadrer 

les transactions foncières de grande envergure. 

1.2. Les catégories de terres reconnues dans les lois foncières des 4 pays  

Au Cameroun, la loi foncière de 1974 reconnaît les grandes catégories domaniales et foncières suivantes.  

 Le domaine public, dont le r®gime est d®fini par certaines dispositions sp®cifiques de lôordonnance 

n° 74-1 du 6 juillet 1974. Font partie du domaine public, tous les biens meubles et immeubles qui sont 

affectés soit ¨ lôusage direct du public, soit aux services publics. Ces biens sont inaliénables, 

imprescriptibles et insaisissables. Le domaine public se divise en domaine public naturel et domaine 

public artificiel. 

 Le domaine priv® de lô£tat et des autres personnes morales de droit public. 

 Les terrains relevant du régime foncier, côest-à-dire, sur lesquels est reconnu un droit de propriété 

privée, soit par un titre foncier, soit par un autre document authentique. 

 Le domaine national qui contient « les terres qui ne sont pas classées dans le domaine public ou 

priv® de lô£tat ou des autres personnes morales de droit public ou priv® ». Les dépendances du 

domaine national sont classées en deux catégories :  

o les terrains dôhabitation, les terres de culture, de plantation, de p©turage et de parcours dont 

lôoccupation se traduit par une emprise ®vidente de lôhomme sur la terre et une mise en valeur 

probante. Ceci correspond, en fait, aux terrains objet de droits coutumiers. La loi 

camerounaise est très ambiguë ¨ ce sujet et sôappuie sur la jurisprudence (pratique des juges 

et doctrine rassemblée dans les écrits des auteurs en droit) pour régler les conflits fonciers ; 

o les terres libres de toute occupation effective (les terrains « vacants et sans maître » du droit 

colonial).  

Cette catégorisation se retrouve à peu près dans les lois foncières des autres pays, mais avec des nuances. 

Au Tchad, le domaine national est d®fini comme ®tant lôensemble des biens appartenant ¨ lôÉtat, côest-à-dire 

ses domaines public et privé7. La d®finition du domaine priv® de lôÉtat est telle quôil englobe quasiment toutes 

les terres rurales, ¨ lôexception des rares terres immatricul®es. 

En ce qui concerne le Niger, il faut noter que la zone pastorale située au nord de la limite des cultures pluviales 

et les espaces pastoraux répertoriés comme tels dans la zone agro-pastorale relèvent du domaine public de 

lôÉtat. Toutes les for°ts qui ne sont pas appropri®es rel¯vent du domaine de lôÉtat. Celles classées relèvent 

de son domaine public, les forêts non classées relèvent du domaine privé. La définition donnée aux forêts est 

si large que de nombreux espaces peuvent être considérés à la fois comme des espaces pastoraux et des 

forêts non classées : leur statut juridique demeure donc fortement ambigu. Les domaines des collectivités 

territoriales sont pr®vus dans les textes, mais aucun domaine de lôÉtat ne leur a été officiellement transféré 

jusquô¨ pr®sent. Les terres des particuliers correspondent ¨ celles disposant dôun titre foncier ou dôun acte du 

Code Rural formalisant une propriété, possession ou détention foncière. 

Dans la r®gion du lac Tchad, o½ peu dôam®nagements ont ®t® install®s dans les 4 pays, la majeure partie de 

lôespace rel¯ve du domaine de lôÉtat et est géré par les autorités coutumières et dans les lignages des familles 

dôayants droit. 

 

7 Le projet de Code domanial et foncier modifie cette d®finition. Le domaine national est lôensemble des terres 

qui « ne sont ni class®es dans le domaine public ou priv® de lô£tat, des Collectivit®s autonomes ou des 

Etablissements Publics, ni faisant partie dôun droit de propri®t® priv®e en vertu dôun titre foncier ». 
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1.3. Les acteurs de la gestion foncière  

1.3.1. Les États et leurs services déconcentrés  

Dans les régimes fonciers des 4 pays concernés, les États se positionnent comme ceux qui érigent ou 

officialisent les droits fonciers des différents acteurs. Ils sont donc les principaux acteurs de la gestion foncière.  

Dans le cas de lôÉtat f®d®ral du Nigeria, il agit par lôinterm®diaire des Gouverneurs des États ; dans les États 

centralisés (Cameroun, Tchad, Niger), ils agissent au travers des administrations des domaines et du cadastre 

(ministère du Domaine, du Cadastre et des Affaires foncières au Cameroun ; ministère des Domaines et de 

lôHabitat au Niger ; ministère de lôAm®nagement du Territoire, du D®veloppement de lôHabitat et de lôUrbanisme 

- pour le cadastre - et ministère des Finances et du Budget - pour les domaines - au Tchad) et de ses 

représentants sur le territoire, selon les cas les gouverneurs, préfets et/ou sous-préfets. Au Niger, le Code 

Rural est piloté par le Comité national du Code Rural (CNCR), qui est un comité interministériel présidé par le 

ministre charg® de lôAgriculture. Les activit®s du Code Rural sont coordonnées par le Secrétariat permanent 

de ce comit® (SP/CNCR), qui est rattach® au minist¯re charg® de lôAgriculture. Les modalit®s dôintervention 

de ces institutions d®pendent des contextes nationaux et de lôavanc®e de la d®centralisation d®taill®es dans 

cette section. 

Avec un État fédéral, le Nigeria est le pays le plus décentralisé des quatre pays, le découpage territorial en 

États d®terminant le mode de redistribution des ressources de lôÉtat central. Le gouvernement est dit « en 

trois tiers » entre le gouvernement à Abuja, les 36 États fédérés et les collectivités locales (LGA). Les États 

fédérés bénéficient de la moitié des revenus redistribués par le pouvoir central et sont dirigés par un 

gouverneur ®lu par une assembl®e compos®e ®galement dô®lus qui votent leurs propres lois (Magrin et 

P®rouse de Montclos, 2018). A lôinverse, le Niger, le Cameroun et le Tchad sont plus centralisés. Le Niger est 

découpé en régions et départements (circonscriptions administratives) et distingue deux niveaux de 

collectivités territoriales : les régions et les communes (lois de 2001 et 2008). Le Cameroun depuis 2004 

compte des régions, départements et arrondissements (circonscriptions administratives) plac®s sous lôautorit® 

des gouverneurs, préfets et sous-préfets, et deux niveaux de collectivités territoriales (les régions et les 

communes). Le Tchad dispose depuis 2018 de provinces (gouverneur), départements (préfet) et communes 

(les provinces et les communes sont des collectivités territoriales dénommées « collectivités autonomes »)8. 

Contrairement au Nigeria où les contre-pouvoirs locaux sont très forts sur le plan administratif et législatif, les 

processus de décentralisation (cf. infra) et de déconcentration des services sont peu avancés dans les trois 

pays francophones. 

Dans un État très centralisé comme le Cameroun, le foncier est principalement g®r® ¨ travers lôadministration 

des domaines (ministère du Domaine, du Cadastre et des Affaires foncières). Cette dernière peut, 

conform®ment ¨ lôarticle 34 de la loi nÁ 96-12 du 5 août 1996, portant loi-cadre relative à la gestion de 

lôenvironnement, accorder, sur demande, une autorisation dôoccupation du domaine public. LôÉtat est aussi 

administrateur du domaine national (terrains qui ne sont pas classés dans le domaine public ou privé) : il peut 

les attribuer à travers la concession provisoire transformable en titre foncier après mise en valeur, le bail 

ordinaire ou emphyt®otique. Enfin, il est propri®taire dôun domaine priv® selon les r®gimes du code civil et de 

lôimmatriculation, quôil administre en direct. Il en va de m°me pour le Tchad et le Niger. 

Sur le domaine national, où se situent toutes les habitations, terres de culture, de pâturages et vacantes, il 

revient ¨ lôÉtat camerounais de r®gler les conflits dôusages, notamment entre agriculteurs et ®leveurs.  

 

8 Source : Ordonnance n°038/PR/2018 portant création des Unités Administratives et des Collectivités 

Autonomes. Cette ordonnance a supprimé les sous-préfectures, mais la situation est ambigüe : les sous-

préfets sont restés en poste et certains textes officiels font toujours référence aux sous-préfectures (ex : Loi 

n°043/PR/2019 du 31 décembre 2019 portant loi de finance pour 2020 : http://www.droit-

afrique.com/uploads/Tchad-LF-2020.pdf). De nombreuses publications, comme celles de lôIOM pour le 

recensement des personnes déplacées, sont toujours éditées par sous-préfecture. 
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Au Cameroun, le sous-préfet est le « chef de terre » et dirige la commission consultative, prévue dans la loi 

1974 et chargée de gérer les confits agro-pastoraux (pistes à bétail, espaces agricoles). Elle est composée 

du sous-préfet, des représentants des services de lôagriculture, de lô®levage et des domaines et a un r¹le 

dôarbitrage. La r®union de cette commission est enti¯rement ¨ la charge des plaignants. Si lôarbitrage nôest 

pas valid®, lôaffaire est transf®r®e ¨ la pr®fecture, au gouvernorat puis au tribunal. Cependant, dans la mesure 

o½ lôÉtat camerounais ne reconnait aucune transaction sur la terre (pr°t, don, location, m®tayage, venteé), il 

nôintervient pas dans le r¯glement des conflits dôusage qui restent aux mains des autorit®s coutumi¯res. Les 

préfets et les sous-préfets, qui considèrent ces questions foncières trop complexes et récurrentes, préfèrent 

les renvoyer aux autorités traditionnelles (Gonné et Seignobos, 2006). Cette situation décrite au début des 

ann®es 2000 nôa pas chang® depuis. En outre, la commission consultative est très rarement activée en raison 

de son coût. 

Au Niger, outre le CNCR et le SP/CNCR, les structures intervenant dans la gestion foncière prévues dans le 

Code Rural sont les suivantes : 

 SPR (Secrétariat Permanent Régional),  

 Cofodep (Commission foncière départementale),  

 Cofocom (Commission foncière communale),  

 Cofob (Commission foncière de base)  

Sans entrer dans le d®tail de la composition de toutes ces instances, il faut retenir quôelles prennent en compte 

selon le niveau : les autorités administratives et coutumières, les collectivités territoriales, les services 

techniques de lôÉtat, la société civile et des représentants des utilisateurs des ressources naturelles. Le 

SP/CNCR, les SPR, Cofodep et Cofocom sont coordonnés par des secrétaires permanents désignés 

administrativement. Les assemblées générales des Cofodep sont présidées par les préfets, celles des 

Cofocom par les maires et celles des Cofob par les chefs de village ou de tribu. Parmi les membres des Cofob, 

on trouve des représentants des agriculteurs, des éleveurs dont un transhumant le cas échéant, des autres 

exploitants des ressources naturelles (dont les exploitants de bois, les chasseurs, les pêcheurs, etc.), des 

femmes et des jeunes. 

Les missions des Cofob tiennent ¨ lôinformation et la sensibilisation par la vulgarisation des textes du Code 

Rural, lôassistance aux chefs de village ou de tribu dans la d®livrance des actes fonciers et la s®curisation des 

ressources partagées et dans le remplissage de procès-verbaux de conciliation de conflits, le contrôle de mise 

en valeur des ressources naturelles, et la publicité foncière. 

Notons enfin que le Tchad sôest dot®9 depuis 2001 dôun Observatoire du Foncier au Tchad (OFT). Sous la 

tutelle du ministère chargé de lôEnseignement supérieur et de la Recherche, il est logé au sein de l'Institut 

National des Sciences Humaines de l'Universit® de NôDjam®na. Son objectif g®n®ral est de contribuer ¨ 

améliorer les connaissances et la compréhension des problématiques foncières en vue de favoriser la 

conception de politique et l®gislation fonci¯re pertinentes. Il conna´t dôimportantes difficult®s de fonctionnement 

et lôacc¯s ¨ ses productions demeure fortement restreint. 

Les États et leurs services déconcentrés interviennent finalement très peu dans la gestion foncière rurale à 

lô®chelle locale, contrairement aux zones urbaines. Les dispositifs prévus dans la loi en faveur de 

lôappropriation fonci¯re et du règlement des conflits en zone rurale sont très peu utilisés, soit parce que les 

acteurs ruraux nôen ressentent pas le besoin, soit parce que les proc®dures sont trop contraignantes et 

onéreuses. Le Niger se d®marque avec lôexistence de commissions fonci¯res ¨ diff®rents niveaux territoriaux, 

mais leurs niveaux dôactivit®s et leurs impacts dans la r®gion m®riteraient dô°tre ®valu®s. 

 

 

 

9 Décret n° 01-215 portant création de l'Observatoire du Foncier au Tchad (OFT). 
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1.3.2. Les institutions décentralisées  

Le foncier fait partie des compétences transférées aux collectivités territoriales décentralisées dans un certain 

nombre de pays africains, comme le Sénégal depuis 1996, mais ce cas est minoritaire, ou les compétences 

ne sont pas transférées de fait, en raison de la sensibilité de la question. 

Au Cameroun, la loi de décentralisation de 2004 ne prévoyait pas de transférer la compétence foncière aux 

collectivités territoriales décentralisées10, dont les pr®rogatives se limitaient ¨ lôam®nagement du territoire, 

validé par la Préfecture (décrets de 2009). Une nouvelle loi portant Code général des collectivités territoriales 

du 24 décembre 2019 a été votée en urgence à la suite du « grand dialogue national » organisé en novembre 

2019 par le gouvernement dans le contexte de rébellion de la zone anglophone, pour qui la seule issue au 

conflit était, soit la cr®ation dôun État fédéral (pour les plus modérés), soit la sécession (pour les plus engagés). 

La mise en îuvre de cette loi sur la d®centralisation, dans les cartons depuis la constitution de 1996, est lôune 

des résolutions majeures : elle élargit les compétences des mairies, notamment, à la gestion foncière et à la 

gestion des ressources forestières fauniques et halieutiques (article 168/5) et permet la constitution de 

r®serves fonci¯res dôint®r°t communautaire (article 241/3). 

Au Tchad, bien que les textes de 1967 prévoient que les collectivit®s territoriales puissent disposer dôun 

domaine public et dôun domaine priv®, ces collectivit®s nôont pas b®n®fici® de transferts de domaines de la 

part de lôÉtat. Elles ne disposent, en outre, que dôune autonomie tr¯s relative. La loi n°33/PR/2006 répartit les 

comp®tences entre lôÉtat et les collectivités territoriales d®centralis®es. De fait, ses dispositions nôont ®t® que 

très partiellement appliquées et doivent être revues ¨ lôaune de la nouvelle Constitution de 2018. La 

Constitution de la IVème République du Tchad du 4 mai 2018 réduit, en effet, à deux les niveaux des collectivités 

territoriales décentralisées, dénommées « collectivités autonomes è. Il sôagit des provinces et des communes, 

dont lôautonomie est garantie par la Constitution. Il nôest cependant pas pr®vu de transfert de la comp®tence 

foncière à ce niveau. 

Au Niger, la reconnaissance des règles coutumières de gestion du foncier et des conflits dans la loi a 

commencé avec le Code Rural en 1993 dans un contexte de décentralisation (Hihorst, 2008). La mise en 

cohérence du processus du Code rural et de la réforme de la décentralisation (« schéma 2000 de 

décentralisation »11) passe par une confirmation de lôautonomie des commissions fonci¯res par rapport aux 

organes des collectivit®s territoriales (Kandine, 2009). Côest cette option qui a ®t® privil®gi®e dans lôavant-

projet de politique foncière rurale, qui confirme le caractère déconcentré des institutions du Code Rural. Il faut 

toutefois souligner que les Cofocom sont présidées par les maires. 

Au Nigeria, malgré une organisation territoriale décentralisée qui précise (dans la Constitution) les modalités 

dô®lection des repr®sentants des LGA et leur gestion, les conseils des LGA sont en fait rarement élus mais 

choisis et nommés par les gouverneurs des États en violation de lôAmendment Decree n°3 de 1991 (Magrin 

et P®rouse de Montclos, 2018). Dôapr¯s ces auteurs, les pr®sidents des 27 LGA de lôÉtat du Borno ont cumulé 

des temps de prise de poste de seulement 5 ans en moyenne entre 1999 et 2015. Depuis la fin de la dictature 

militaire, le Borno nôa connu que deux scrutins locaux (2003 et 2008) qui ont ¨ chaque fois ®t® remport®s par 

le parti du gouverneur, ¨ lôexception de quelques-uns, dont le LGA de Jere. Les élections locales annoncées 

en 2014 et 2017 nôont pas pu avoir lieu en raison de lôins®curit® et le gouverneur a nomm® des « caretaker 

committee », renouvelés tous les 6 mois. Ainsi, les LGA sont caractérisés par une très grande instabilité qui 

refl¯te le dysfonctionnement d®mocratique de la r®gion. Lôattribution des droits dôusage foncier est en principe 

placée sous le contrôle du gouverneur et des collectivités locales. Dans la pratique, les chefs traditionnels ont 

continu® de g®rer les jach¯res villageoises et la redistribution des terres non mises en valeur en ®change dôun 

tribut. 

 

10 Les communes ont été cr®®es en 2004 en suivant globalement lôemprise spatiale des arrondissements. Les 

élections de maires les plus récentes datent de février 2020, juste avant les enquêtes réalisées pour cette 

étude. 

11 Direction Générale de la Décentralisation et des Collectivités Territoriales, 2015 
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En 2020, les collectivités territoriales interviennent encore très peu dans la gestion foncière des 4 pays. Les 

projets de réformes des lois foncières au Cameroun et au Tchad pourraient faire évoluer cette situation en 

donnant plus de pouvoir ¨ lô®chelle locale. Seule la législation nigérienne prévoit un réel transfert de 

compétence foncière aux collectivités territoriales. Cependant, aucune d®pendance du domaine de lôÉtat ne 

leur a ®t® transf®r®e et les communes g¯rent, de fait, le domaine de lôÉtat sur leurs ressorts territoriaux. 

Toutefois, les exemples du Nigeria et du Niger, sur des pas de temps différents, montrent que les collectivités 

décentralisées peinent à jouer pleinement leur rôle car très impliquées dans les jeux politiques dôune part, et 

peu outill®es en moyens et formation dôautre part. Au Niger, leur gestion du foncier a été vivement critiquée 

par le Premier ministre lors des EGFR12.  

 

1.3.3. Les autorités coutumières  

Dans les quatre pays et malgré des lois foncières et une organisation administrative différentes, la gestion du 

foncier reste globalement aux mains des autorités traditionnelles, en majorité musulmanes pour la région qui 

nous intéresse. Elles sont différemment reconnues dans les législations foncières des 4 pays. 

Elles jouent un rôle de régulation foncière prépondérant dans le nord du Cameroun. Elles sont dépositaires 

du domaine coutumier ou dépendantes du domaine national de 1ère catégorie (Article 15, Ordonnance n° 74-

1 du 6 juillet 1974 fixant le régime foncier)13. Les chefferies sont organisées par décret14 en chefferies de 3e 

degré (chef de village, de hameau ou quartier, djawro), 2e degré (regroupement ethnique incluant plusieurs 

villages, boulama) et 1e degré (chef-lieu de département en principe, mais il y a des exceptions en fonction 

des arrangements politiques, lamido). Cette organisation ne tient pas compte de la distinction entre chefferies 

acéphales (comme dans les monts Mandara) et chefferies centralisées (comme les lamidats peuls du nord du 

Cameroun)15 et a des conséquences importantes en matière de gestion des droits fonciers (Rochegude et 

Planton, 2009). Les chefferies de 1e, 2e et 3e degr®s sont reconnues comme auxiliaires de lôadministration et 

r®mun®r®es. Leur r¹le couvre lô®tat civil et la justice dans les affaires fonci¯res et civiles, y compris en sollicitant 

les tribunaux coutumiers. Ainsi, les autorités coutumières constituent le premier niveau de gestion des conflits. 

Elles peuvent aussi être intégrées à la commission consultative comme acteurs témoins.  

Le rôle des chefferies est officiellement reconnu dans le Code Rural au Niger. Les chefferies traditionnelles 

(sultans, chefs de cantons, chefs de groupements, etc.) y ont un statut officiel16. Les chefs de village ou de 

tribu pr®sident les Cofob et signent les actes quôelles d®livrent, ce que font ®galement les autres chefs. Le 

chef traditionnel dispose du pouvoir de conciliation des parties en matière coutumière, civile et de transactions 

foncières (la recherche de cette conciliation est obligatoire). Il est responsable de la constatation de la propriété 

 

12 « Certaines autorités municipales ne cherchent des zones de lotissement que dans le but de se livrer à la 

spéculation foncière » ou encore « les collectivités territoriales affichent un niveau de corruption très élevé 

singulièrement dans le traitement des questions foncières » (République du Niger, 2018). 

13 Conform®ment ¨ lôarticle 17 ç les collectivités coutumières, leurs membres ou toute autre personne de 

nationalit® camerounaise qui, ¨ la date dôentr®e en vigueur de la présente ordonnance, occupent ou exploitent 

paisiblement des d®pendances de la premi¯re cat®gorie pr®vue ¨ lôarticle 15, continueront ¨ les occuper ou ¨ 

les exploiter. Ils pourront, sur leur demande y obtenir des titres de propriété conformément aux dispositions 

du d®cret, pr®vues ¨ lôarticle 7 ». Un droit de chasse et de cueillette leur est également reconnu sur les 

d®pendances de deuxi¯me cat®gorie pr®vue ¨ lôarticle 15, tant que lôÉtat nôaura pas donn® ¨ ces terres une 

affection précise. 

14 Décret 77/245 du 15 juillet 1977 portant organisation des Chefferies traditionnelles, modifié et complété par 

le décret 82/241 du 24 juin 1982. 

15 De plus, une chefferie de 3e degr® peut d®pendre directement dôune chefferie de 1e degr®, ce qui rend 

assez compliqué une lecture simple de leur répartition sur le territoire. 

16 Loi n°2015-01du 13 janvier 2015, portant statut de la chefferie traditionnelle en République du Niger. 



IMPACTS CONTRASTES DE LA CRISE SECURITAIRE SUR LES SITUATIONS FONCIERES CONTRASTES DANS LA REGION DU LAC TCHAD 

36 

 

foncière coutumière et des transactions foncières et de la gestion des ressources communautaires. Le 

processus de décentralisation a cependant baissé leurs prérogatives depuis le début des années 2000 (Magrin 

et Pérouse de Montclos, 2018).  

Au Tchad, les autorit®s coutumi¯res disposent ®galement dôun statut l®gal17 et dôun pouvoir de conciliation en 

mati¯re civile et coutumi¯re. Il sôagit des sultans, des chefs de canton, de tribu, de groupement (ces cat®gories 

reçoivent des allocations), de villages et de ferrick/campements (ces catégories sont rémunérées par des 

remises sur les montants de la taxe civique et des produits des marchés collectés par leurs soins). Elles sont 

« des collaboratrices de l'administration » qui veillent à la protection et à la conservation du patrimoine 

coutumier. En matière administrative et de police, les autorités traditionnelles et coutumières assistent 

l'administration dans sa mission d'encadrement des populations.  

Dans le Borno au Nigeria comme au Niger, dans le nord du Cameroun et au Tchad, les chefs de village ont 

généralement gardé la main mise sur lôallocation des champs en friche à des chefs de ménage, leurs héritiers 

ou des nouveaux venus. Ils sont systématiquement impliqués dans les cas de sécurisation des communs, la 

signature des « petits papiers » (cf. infra) et lô®laboration des plans dôam®nagement communaux dans le cadre 

de la décentralisation. Dans ces quatre pays, les interventions directes et intéressées des chefs de village 

et/ou de niveau territorial plus large (chefs de canton notamment) dans les transactions foncières et 

notamment les ventes de terres à des acteurs externes aux communautés concernées sont de plus en plus 

fréquentes et contestées. Il convient cependant de ne pas généraliser. Au Tchad par exemple, les chefs 

coutumiers peuvent être les moteurs des ventes, tenter au contraire de les limiter, les « superviser » 

simplement ou même les subir dans des cas où les rapports de force avec des acheteurs puissants leur sont 

défavorables (Banque mondiale, 2020). 

Au Nigeria et au Cameroun, la forte politisation des chefferies a fragilis® lôinstitution coutumière, « avec une 

multiplication des titres honorifiques et un taux de rotation important du fait des interférences des autorités 

locales, notamment au Nigeria au sortir de chaque élection municipale » (Magrin et Pérouse de Montclos, 

2018 : 105). Le constat de cette politisation est également valable au Niger et au Tchad, où un Haut Conseil 

des Collectivités Autonomes et des Chefferies Traditionnelles a été créé par la nouvelle Constitution de 2018. 

Il sôagit dôune assembl®e consultative qui donne un avis motivé sur la politique de décentralisation, 

d'aménagement du territoire, des questions relatives aux chefferies traditionnelles et participe au règlement 

non juridictionnel des conflits. 

Nous avons vu que dans les quatre pays concernés, les autorités coutumières disposent de rôles officiels en 

mati¯re de conciliation des conflits. Dans les secteurs o½ sôobserve une organisation territoriale coutumi¯re 

hiérarchisée, notamment ceux contrôlés par un sultanat (Niger, Nigeria, Tchad) ou un lamidat (Cameroun), la 

gestion des conflits suit un circuit ascendant et le droit musulman sôapplique souvent. 

Dans ce cas au Niger, au Nigeria et au Tchad, les autorit®s coutumi¯res sont repr®sent®es ¨ lô®chelle locale 

par les chefs de village et les chefs de tribu pour les éleveurs transhumants. Ils dépendent des chefs de 

canton. Au Niger, les éleveurs transhumants sont représentés par des chefs de groupement qui ne sont pas 

inf®od®s ¨ un territoire. Lôadministration territoriale tchadienne comprend en revanche des cantons dô®leveurs 

« aterritoriaux », appelés « cantons nomades », qui sont représentés par un chef de canton. 

Au niveau du village, les chefs de village ou de tribu sont compétents pour mener la conciliation sur les 

conflits fonciers au sein de leur circonscription. Lors de la conciliation, ils sont le plus souvent assistés par 

lôautorit® religieuse. En cas de r®ussite de la conciliation, le chef de village ou de tribu ®tablit un proc¯s-verbal 

de conciliation signé par les parties et les témoins : cette conciliation ®quivaut ¨ un jugement. En cas dô®chec 

de tentative de conciliation, un procès-verbal de non-conciliation est établi et les parties sont renvoyées vers 

lôautorit® coutumi¯re sup®rieure : dôabord le lawan dans le cas camerounais, puis le chef de canton (ou lamido) 

ou de groupement.  

 

17 Loi organique n°10-013/PR du 25 août 2010 portant statuts et attributions des autorités traditionnelles et 

coutumières. 
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Au niveau du canton (ou du lamidat18), les chefs de canton ou de groupement (sultan ou lamido dans le cas 

camerounais) procèdent de la même manière que les chefs de village et de tribu pour mener la conciliation. 

Ils se font assister au besoin par les notabilités de leurs cours respectives. Ces autorités sont également à 

m°me dô®tablir des proc¯s-verbaux. En cas dô®chec de la conciliation, les parties sont renvoy®es vers les 

autorités administratives.  

Au Niger en cas de conflit entre agriculteurs et éleveurs, les parties peuvent aussi recourir aux commissions 

paritaires. Elles sont pr®sid®es par les chefs traditionnels et sont compos®es dôun nombre ®gal de 

représentants des agriculteurs et des éleveurs. Au Cameroun, cette instance nôexiste pas en dehors de 

lôarbitrage assur® par les lamidats peuls. Dans le cadre de la gestion des conflits, les commissions fonci¯res 

du Niger constituent des maillons essentiels de leur prévention et peuvent intervenir dans les procédures de 

conciliation et de résolution en apportant une expertise technique (évaluation de dégâts) et légale (droits de 

propriété des biens sécurisés). 

Au Tchad, au-del¨ de la conciliation, les jugements coutumiers ou religieux o½ lôon est amen® ¨ ç prêter 

serment » ou « jurer sur le Coran » restent parfois très prisés, même en milieu urbain, en raison de « leurs 

réponses rapides et, souvent, conciliantes ou acceptées »19. 

Dans de nombreux secteurs qui historiquement ont été conquis et intégrés dans un sultanat ou qui 

ont échappé à leur contrôle, des systèmes fonciers antérieurs persistent et commandent notamment les 

relations entre les vivants et les forces tutélaires de la terre. Dans ce cas, le chef de terre et les règles 

coutumières sont une figure incontournable pour la compréhension des questions foncières et les règles sont 

aussi diversifiées que les groupes culturels représentés. Parmi les communes cibles du projet Resilac, celle 

de Koza dans les monts Mandara est peuplée de populations Mafa christianisées mais encore fortement 

attachées aux règles ancestrales de gestion du foncier et de la fertilité des terres (Hallaire, 1991 ; Van Santen, 

2002). 

Il faut noter aussi le cas particulier des rives sud du lac Tchad dégagées par les crues depuis les années 1970 

o½ aucun syst¯me foncier ant®rieur nôexistait et o½ lôon observe un mode de gouvernance du pluri-usage 

« dôacc¯s ouvert autoris® » qui fonctionnait avant la crise sécuritaire (Rangé et Lavigne Delville, 2019). Dans 

ce système, fondé sur la mobilité et des modes de coordination par ajustements mutuels et évitements, 

différents pouvoirs coutumiers et administratifs interviennent de façon peu concrète et surtout peu 

institutionnalisées. Ce mode de gouvernance est fortement contraint par la crise sécuritaire en raison de la 

désorganisation des activités et difficilement reproductible dans la situation actuelle du lac Tchad. 

Bien que diversement reconnues dans les législations nationales, les autorités coutumières apparaissent 

comme le principal acteur de la gestion fonci¯re ¨ lô®chelle locale. Dans la plupart des territoires de la r®gion 

du lac Tchad, les autorités traditionnelles sont des organisations fortement centralisées et hiérarchisées, 

musulmanes, garantes des règles foncières et assurant une régulation suivant un processus ascendant de la 

base (boulama) à la tête (shehu, lamido, sultan). Elles sont généralement reconnues et respectées, mais 

peuvent être contournées ou contestées localement par certains acteurs du territoire (anciens peuples 

conquis, migrants) ou de lôext®rieur (investisseurs urbains par exemple). Elles ont un rôle de conciliation ; en 

cas dô®chec, les affaires sont renvoy®es aupr¯s des autorit®s judiciaires. 

 

18 Le niveau administratif du canton a ®t® supprim® de lôorganisation territoriale camerounaise et ce vocable 

nôest pas utilis® au Cameroun, qui utilise couramment dans le grand Nord celui de la langue peule. En fonction 

de la taille du lamidat (correspondant soit à un canton, soit à un département), de son histoire et du pouvoir 

quôil a conserv® au sein de la R®publique, la capacit® de conciliation et de r¯glement des conflits par le lamido 

sera plus ou moins grande. Le lamido de Rey Bouba par exemple exerce encore un pouvoir très important sur 

son terroir et conserve la capacité de jugement et de punition par le biais du tribunal coutumier reconnu dans 

la loi camerounaise. 

19 « Cette justice coutumière qui tranche des mystères », Le Progrès n°5045 du 8 avril 2019. 
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1.3.4. Les personnes physiques ou morales  

Les autres acteurs officiels de la gestion des terres sont les particuliers et sociétés privées qui peuvent 

selon le r®gime du code civil et de lôimmatriculation pr®tendre ¨ des terrains immatricul®s en leur nom en 

sôadressant aux services domaniaux et cadastraux. Ils peuvent, au Niger, se faire établir des actes fonciers 

en sôadressant aux institutions d®concentr®es du Code Rural. Dans la région du lac Tchad concernée par 

cette ®tude, les propri®taires dôun titre foncier ou dôun acte du Code Rural au Niger sont très minoritaires par 

rapport ¨ lôensemble des acteurs ruraux. Nous verrons plus loin que les actes du Code Rural formalisant des 

ventes à Chétimari correspondent très majoritairement à des achats opérés par des acteurs non-agriculteurs. 

1.3.5. Les autorités  judiciaires  

Au Niger, les Tribunaux dôInstance et de Grande Instance sont compétents en matière de jugement des 

conflits conformément aux dispositions applicables. Ils interprètent les lois et les coutumes et sont chargés de 

leur application. Pour ce qui rel¯ve du coutumier, les juges sont assist®s dôassesseurs coutumiers (issus de 

la coutume des parties en litige, marabouts locaux). Les textes du Code rural prévoient la création de 

tribunaux du foncier rural, mais ces derniers nôont jamais ®t® mis en place. De m°me, lôexercice de la 

fonction dôune police rurale, destinée à lutter contre les occupations ou exploitations illicites des terres et des 

ressources naturelles, demeure peu opératoire : cette fonction est régie par divers textes non harmonisés ; 

elle est confi®e ¨ trop dôacteurs (préfets, sous-préfets, chefs de Poste Administratif et maires) qui ne sôen 

saisissent donc pas, et les mesures de police rurale nécessaires pour faire cesser les occupations ou 

exploitations sont rarement prises, même lorsque le constat dôoccupation a ®t® r®alis® par un contr¹le de mise 

en valeur dôune Commission fonci¯re. 

La cour de cassation est la chambre judiciaire de la Cour Supr°me aupr¯s de laquelle, une partie qui nôest 

pas satisfaite de la décision rendue en appel peut la contester par un pourvoi. La cour nôexamine pas les faits 

mais la mani¯re dont le juge dôappel a appliqu® la loi. Dans le cas o½ elle estime quôil y a eu mauvaise 

application de la loi, elle casse la décision et la renvoie pour jugement devant la même juridiction, mais 

autrement composée. 

Enfin, au Niger, les forces de lôordre ne sont pas habilitées à fixer des amendes ou à mener la conciliation 

en cas de conflit foncier, n®anmoins elles peuvent intervenir dans deux cas : pour sôinterposer entre les parties, 

pr®venir un conflit et assurer le maintien de lôordre public, ou bien en cas dôinfraction p®nale.  

Au Tchad, la gestion des conflits échappe parfois aux chefs coutumiers pour devenir un attribut du 

commandant de brigade (CEFOD, 2017 ; Bureau Morgode, Djerabe, 2018). Il peut également exister des 

institutions locales de règlement des conflits constituées de chefs traditionnels, de notables, de représentants 

de groupes socioprofessionnels et de religieux (BRL, Groupe Fit, 2016 ; Guibert, Kakiang, 2011). Dans le cas 

de d®g©ts des champs, les services de lô£tat tchadien sont chargés de régler le conflit entre les deux parties. 

Cependant, des institutions locales sont parfois mises en place pour les traiter, « étant donné les échecs 

constatés de cette procédure et parfois le peu de transparence des tractations entre les agents et les deux 

parties concernées » (Barrière et al., 2019). « Certains agents marchandent avec les ®leveurs et nôexigent pas 

les dommages et intérêts qui devraient revenir aux agriculteurs, certains éleveurs sont par ailleurs amendés 

abusivement. Se d®veloppe alors un sentiment de forte frustration, de part et dôautre ». Si aucun arrangement 

amiable ne peut être trouvé, le chef de canton puis la préfecture sont saisis. En cas de blessure ou mort 

dôanimaux ou de personnes, côest la brigade de gendarmerie qui est charg®e de lôaffaire (Guibert, Kakiang, 

2011). Yonoudjoum (2004) relève également que les amendes exigées de la part des autorités traditionnelles 

et administratives sont « souvent excessives ». 

Au Cameroun, lôorganisation judiciaire20 reconnait les juridictions de droit traditionnel avec les institutions de 

droit moderne (cour supr°me, cours dôappel, tribunal criminel sp®cial, juridictions inf®rieures en mati¯re de 

contentieux administratifs et celles des comptes, tribunaux militaires, tribunaux de grande instance et de 

 

20 Loi n°2006/015 du 20 décembre 2006 portant organisation judiciaire modifiée et complétée par la loi 

2011/027 du 14 décembre 2011. 
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première instance). Le tribunal de première instance est créé par arrondissement, toutefois ses compétences 

peuvent être étendues sur plusieurs arrondissements. Les tribunaux coutumiers ont leur siège et leur ressort 

fixés par le texte de création. Ils sont institués le plus souvent au niveau des collectivités traditionnelles : tribus, 

groupements, villages ou cantons. Ils couvrent les différends d'ordre patrimoniaux et notamment les demandes 

en recouvrement des créances civiles et commerciales, des demandes en réparation de dommages matériels 

et corporels et des litiges relatifs aux contrats (décret n°69-DF-544 du 19 décembre 196921). Le juge est assisté 

dôassesseurs coutumiers.  

Au Nigeria, le système judiciaire comprend une variété de systèmes/hiérarchies judiciaires en fonction des 

États, allant des tribunaux de la Charia aux Magistrate Courts, en passant par la Haute Cour, la Cour d'appel 

et la Cour suprême.  

Dans les 4 pays, les acteurs ont recours aux autorités judiciaires pour régler les conflits fonciers dans les cas 

graves. Les jugements sont rendus en fonction des lois nationales et de la jurisprudence. Un contournement 

des autorités locales, et donc des possibilités de conciliation, par certains acteurs pour avoir gain de cause 

auprès de la justice est une tendance croissante dans certains territoires où les tensions foncières sont les 

plus fortes.  

1.3.6. Autres  acteurs de la gestion foncière  

Les organisations de la société civile (OSC) et les organisations professionnelles agricoles (OPA) sont des 

acteurs importants, mais ne sont pas reconnues comme telles dans les textes de loi. Toutefois, ce sont elles 

qui font de plus en plus évoluer les règles et les lois. Au Niger, par exemple, les organisations de la société 

civile et professionnelles agricoles, comme lôAssociation pour la Redynamisation de lôElevage au Niger22 

(AREN), ont litt®ralement port® un processus long de plusieurs ann®es aboutissant ¨ lôadoption en 2010 de 

lôordonnance relative au pastoralisme (RBM, 2014).  

Au Cameroun, les acteurs de la soci®t® civile intervenant dans le d®bat foncier ¨ lô®chelle nationale sont : 

ACDIC (Association Camerounaise de D®fense des Int®r°ts Collectifs), CED (Centre pour lôEnvironnement et 

le Développement), CIFOR (Center for International Forestry Research), CODAS-CARITAS Garoua, CDD 

(Comité Diocésain de Développement) Maroua, INADES-FORMATION, PWYP (Publish What You Pay), 

RELUFA (Réseau de Lutte contre la Faim), Réseau Afrique-Europe Foi et Justice, SNV (Organisation 

néerlandaise de développement). 

Au Nigeria, la soci®t® civile est compos®e dôONG et de groupes de pression similaires, mais aussi 

dôorganisations religieuses et de grandes associations pastorales qui ont beaucoup îuvr® pour la 

reconnaissance des droits des éleveurs. Les associations pastorales, telles que l'Association des éleveurs de 

bétail Miyeti Allah, ont des mandats nationaux et régionaux des éleveurs membres pour protéger les intérêts 

de leurs membres et demander justice lorsque leurs droits ont été violés. Elles servent également 

d'intermédiaires entre les autorités gouvernementales (au niveau local et national) et les éleveurs pour la 

conclusion d'accords. 

Toujours au Nigeria, les acteurs religieux, y compris les hiérarchies religieuses nationales et transnationales, 

les organismes îcum®niques (comme le CAN) et interreligieux, et les communaut®s religieuses locales 

participent à la résolution des conflits par le biais de relations interconfessionnelles, gèrent les crises, 

négocient et servent de médiateurs dans les situations de conflit. Ils servent aussi de lien de communication 

entre les parties opposées et dispensent des formations sur les mécanismes de rétablissement de la paix 

(Reychler, 1997 ; Sulaiman et Ojo, 2012 ; Paul, 2015). Ces acteurs jouent un rôle de plus en plus actif et 

efficace dans la résolution des conflits en tant qu'éducateurs, intermédiaires et défenseurs de la justice 

transnationale, qui constitue un puissant mandat pour la tolérance sociale, le pluralisme démocratique et la 

 

21 Décret n°69-DF-544 du 19 d®cembre 1969 fixant lôorganisation judiciaire et la procédure devant les 

juridictions traditionnelles du Cameroun oriental. 

22: https://www.areniger.org/ 

https://www.areniger.org/
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gestion des conflits. Le Nigeria se caract®rise ®galement par lôexistence dôorganisations à base religieuse et 

communautaire, comme la Gan Allah Fulani Development Association of Nigeria, qui prennent position à 

lô®chelle dôun État ou du pays pour défendre les droits de leurs membres23. 

Au Tchad, les OSC sont bien moins organis®es que dans les trois autres pays et disposent dôun plus faible 

pouvoir dôinfluence. Leurs capacit®s sont actuellement renforc®es par des organisations internationales, au 

premier rang desquelles se situe Oxfam. La principale OPA est le Cadre National de Concertation des 

Producteurs Ruraux du Tchad (CNCPRT). Il sôagit dôune organisation paysanne dôenvergure nationale 

regroupant plus de 40 000 organisations de producteurs ruraux du Tchad réparties dans les 18 régions. Son 

principal objectif est dôassurer un d®veloppement socio-économique et culturel durable aux producteurs 

ruraux24. La Plateforme pastorale25 est un cadre formel de concertation et de dialogue. Elle réunit les différents 

acteurs du développement pastoral : services techniques de l'État, Organisations professionnelles des 

éleveurs, OSC, partenaires techniques et financiers, etc. Sa mission est de porter et dôanimer les r®flexions et 

les initiatives centr®es sur lôam®lioration des politiques de d®veloppement de lôélevage, en général et du 

pastoralisme, en particulier.  

Deux organisations de promotion de lô®levage et du pastoralisme en particulier sont particuli¯rement actives 

¨ une ®chelle r®gionale. Il sôagit de lôAssociation pour la Promotion de l'£levage au Sahel et en Savane26 

(Apess ï Afrique de lôOuest et du Centre) et du Réseau Billital Marrobe27 (RBM ï Afrique de lôOuest). 

Des organisations de d®fense des droits de lôHomme sôimpliquent ®galement dans les 4 pays, notamment en 

exerçant un rôle de veille sur la bonne conduite des mécanismes de résolution des conflits fonciers et en 

luttant contre les « accaparements de terres »28. Egalement, des OSC spécialisées sur la défense des droits 

des femmes sôimpliquent de plus en plus sur les questions fonci¯res29.  

Des comités locaux de développement peuvent également jouer un rôle dans la gestion de terres ou de 

ressources naturelles, notamment des comités de gestion dans le cadre de processus de sécurisation 

(p©turages, pistes de transhumance) ou dôam®nagements (p®rimètres irrigués, hydraulique pastorale). Le 

fonctionnement de ces comités dépend étroitement des enjeux de contrôle de la ressource et des jeux de 

pouvoirs ¨ lô®chelle locale30. 

 

23 « Nigeria : les éleveurs décidés à bloquer le projet de loi contre le libre pâturage dans l'État d'Oho (En) » : 

http://www.hubrural.org/Nigeria-les-eleveurs-decides-a-bloquer-le-projet-de-loi-contre-le-libre.html 

Voir également : https://www.facebook.com/pages/category/Non-Governmental-Organization--NGO-/Gan-

Allah-Fulani-Development-Association-of-Nigeria-143673576275276/ 

24 https://www.upadi-agri.org/conseil-national-de-concertation-des-producteurs-ruraux-du-tchad-cncprt/ 

25 https://www.plateforme-pastorale-tchad.org/ 

26 https://www.apess.org/ 

27 https://www.maroobe.com/ 

28 Exemples au Tchad : Ligue tchadienne des droits de lôHomme (LTDH), Association pour la promotion des 

libertés fondamentales au Tchad (APLFT) etc. ; Au Niger : Alternative Espace Citoyené 

29 Tchad : Association des femmes juristes du Tchad (AFJT), Cellule de Liaison et d'Information des 

Associations Féminines du Tchad (CELIAF), Organisation internationale des femmes pour le Millénaire (OIFM) 

etc. 

30 Au Cameroun, au lendemain de la crise ®conomique des ann®es 1980 et face au d®sengagement de lô£tat 

de plusieurs secteurs régaliens (éducation, santé), les associations des ressortissants considérées « Elites 

salariées, commerçantes » vont mettre en place des comités villageois visant à impulser le développement de 

leurs terroirs dôorigine. Ces comit®s de d®veloppement sont financ®s par les cotisations des membres, qui 

 

http://www.hubrural.org/Nigeria-les-eleveurs-decides-a-bloquer-le-projet-de-loi-contre-le-libre.html
https://www.facebook.com/pages/category/Non-Governmental-Organization--NGO-/Gan-Allah-Fulani-Development-Association-of-Nigeria-143673576275276/
https://www.facebook.com/pages/category/Non-Governmental-Organization--NGO-/Gan-Allah-Fulani-Development-Association-of-Nigeria-143673576275276/
https://www.upadi-agri.org/conseil-national-de-concertation-des-producteurs-ruraux-du-tchad-cncprt/
https://www.plateforme-pastorale-tchad.org/
https://www.apess.org/
https://www.maroobe.com/
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La soci®t® civile se mobilise pour les r®formes fonci¯res (sauf au Nigeria), pour am®liorer lôacc¯s aux 

ressources naturelles des catégories socio-professionnelles ou des communautés (au Nigeria) quôils 

soutiennent, et depuis le début de la crise sécuritaire en faveur des droits de lôHomme. Leurs activités en appui 

à la gestion des ressources foncières dans le bassin du lac Tchad ne ressortent pas dans la bibliographie. 

Localement, leur r¹le nôest pas non plus relevé dans cette étude (cf. chapitres 3 et 4). 

1.4. Les actes de sécurisation foncière  

1.4.1. Les actes fonciers  communs aux 4 pays  

Les lois foncières du Nigeria, du Cameroun, du Niger et du Tchad comprennent toutes une description des 

actes qui reconnaissent formellement lôexistence de droits fonciers officiels. Ainsi, à partir de la loi 

camerounaise, on définit : 

 la concession et lôautorisation provisoire dôoccuper le domaine public ; 

 la concession provisoire transformable en titre foncier accordée à toute personne qui a un projet de 

développement à réaliser sur une période de cinq ans, sur un espace du domaine national de 

deuxième catégorie (les terres faisant partie du domaine national, libres de toute occupation effective). 

La durée de la concession provisoire est de cinq ans. La concession provisoire peut donner lieu à une 

concession définitive ; 

 le bail ordinaire est une attribution en jouissance dôun terrain pour une dur®e nôexc®dant pas dix-huit 

ans ; 

 le bail emphytéotique : il sôagit dôune attribution en jouissance dôun terrain pour une durée comprise 

entre 18 et 99 ans ; 

 le titre foncier qui correspond à une propriété privée. 

Les baux emphyt®otiques ont ®t® con­us pendant la p®riode coloniale pour permettre lôexploitation à long 

terme de propriétés gérées par des colons, souvent dans le cadre de plantations industrielles de cultures 

pérennes (cacao, café, palmier à huile notamment). Ils concernent surtout le sud du Cameroun et du Nigeria. 

Ils existent également au Niger31. Au Tchad, ils ne semblent °tre pr®vus que dans le cadre de lôexploitation 

des hydrocarbures32. Là où il en a été attribué pendant la période coloniale ou après pour des projets de 

d®veloppement et dans le cas de lôabandon par la personne b®n®ficiaire (ou du projet), le statut des terres 

reste flou et les droits dôacc¯s aux ressources ind®finis et sujets ¨ de nombreuses revendications et conflits33. 

Ce cas nôest pas représenté dans les communes cibles de Resilac. 

Lôobtention des titres fonciers suit des d®marches diff®rentes entre les 4 pays mais la complexit® et le co¾t 

très élevé de la proc®dure exclut la plupart des producteurs ruraux dôy acc®der. Ainsi au Tchad, la procédure 

peut durer plusieurs ann®es et le co¾t sô®lever ¨ plusieurs centaines de milliers de Fcfa pour une parcelle 

 

élisent un bureau exécutif élu au suffrage direct en Assemblée générale et définissent un programme. Ces 

comités villageois de développement ont des représentations dans toutes les villes du Cameroun où vivent 

les membres de la communauté. Depuis les années 2000, on note une diversification des revenus de ces 

associations qui tirent parti du carnet dôadresse de leurs membres hauts cadres de lôadministration ou vivant 

¨ lô®tranger (Europe, Am®rique, etc.). 

31 Loi n°2017-27 du 28 avril 2017 portant bail emphytéotique. 

32 Décret 10-796 2010-09-30 PR/PM/MPE fixant les modalit®s dôapplication de la loi n° 006/PR/2007 du 20 

avril 2007, relative aux hydrocarbures, telle que modifi®e et compl®t®e par lôordonnance nÁ 001/PR/2010 du 7 

janvier 2010, portant approbation du contrat type de partage de production pour la recherche et lôexploitation 

des hydrocarbures liquides ou gazeux. 

33 Côest notamment le cas des plantations, dans le sud du Cameroun pour les plantations caf®i¯res 

abandonnées lors de la crise des années 1980, et dans le nord du Cameroun pour les plantations forestières 

(eucalyptus) faites par les projets de mise en valeur des vallées.  
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(Galpin, 2017). Ces contraintes, ainsi que la déconnexion de cette procédure officielle par rapport aux 

contextes locaux et coutumiers (droits dôusage partag®s sur certaines ressources, nécessités de préservation 

des ressources, enjeux écologiques), ne permettent pas aux populations les plus modestes de recourir à 

lôimmatriculation pour s®curiser leurs activit®s (®levage, agriculture, petit commerce, é). Ce titre foncier dôune 

tr¯s grande s®curit® juridique (rigidit®) place lôint®r°t particulier au-dessus de lôint®r°t collectif. 

LôÉtat nigérien a proposé en 2006 un titre foncier simplifié « Sheeda » (« témoin » en français) de moindre 

coût et de procédure moins longue. Ainsi, selon la direction des Domaines et de la Conservation foncière, il 

est enregistré 800 titres fonciers Sheeda par an depuis la loi de finances de 2006, alors que le rythme était de 

200 titres fonciers/an auparavant. Malgré tout, cette nouvelle procédure reste inaccessible aux populations les 

moins nanties. 

Au Nigeria, par la promulgation de la loi sur l'utilisation des terres de 1978, le gouverneur de l'État donne 

l'approbation finale au certificat d'occupation (Certificate of Occupancy). Le président des Local Governments 

signe le Certificate of Occupancy pour les terres rurales seulement après que les autorités traditionnelles et/ou 

la famille propriétaire de la terre concernée aient donné leur accord. Dans la pratique, ces certificats sont 

rarement demandés en zone rurale, sauf en situation de crise. 

Dans les lois foncières du Nigeria, du Cameroun et du Tchad, il nôest pr®vu aucun autre acte foncier officiel. 

Ainsi, toutes les situations courantes de don, prêt, métayage, location et vente sont illégales du point de vue 

de la loi et les acteurs ne peuvent donc pas être sécurisés par des règles connues et partagées par tous. Les 

autres documents marquant ces transactions entre usagers (« petits papiers ») sont décrits dans le 

paragraphe 1.6.3 ci-dessous.  

1.4.2. Les innovations de la loi nigérienne  

En vue de sécuriser les producteurs ruraux et de prévenir les conflits fonciers, le Code Rural a notamment 

innové dans le nombre et la nature des actes délivrés par les commissions foncières. Ils permettent notamment 

de reconnaître la détention coutumière par les acteurs locaux ainsi que toutes les transactions qui sont 

op®r®es localement (Minist¯re de lôagriculture et de lô®levage, 2017 et 2018).  

Les actes reconnus dans le Code Rural sont classés en deux grands groupes : les actes à caractère définitif 

(détention coutumière, donation, vente) et les transactions à caractère provisoire (prêt, gage coutumier et 

location). Leur validation est conditionnée par une séance de publicité foncière afin de recueillir les éventuelles 

contestations. Cette publicit® fonci¯re a comme avantage de donner un caract¯re l®gitime ¨ lôacte d®livr®. Les 

modalités varient en fonction du type de commission foncière concernée. Ainsi, les publicités effectuées au 

village durent 7 jours, celles initiées par les Cofocom ou Cofodep ont une durée de 30 jours.  

Les actes de transaction à caractère provisoire constituent des preuves écrites quant aux différentes 

transactions qui se font en milieu rural. Ces actes ont la particularit® dô°tre tr¯s simples : la proc®dure nôest 

pas longue et le coût est accessible aux paysans pauvres (de 1500 à 5000 Fcfa). 

Les actes à caractère définitif correspondent à des titres de propriété (détention coutumière, acte de donation 

ou acte de vente), qui sécurisent les producteurs, dans la mesure où, dans le cadre de leur délivrance, un 

travail technique est effectué, notamment la cartographie de la superficie concernée, la description de ses 

caractéristiques physiques (v®g®tation, sol, ®tat de d®gradationé) et la d®termination exhaustive des ayants 

droit. Ces travaux techniques facilitent lôindemnisation en cas dôexpropriation pour cause dôutilit® publique. Les 

titres de propriété (détention coutumière, acte de donation ou acte de vente) délivrés par les commissions 

foncières coûtent 12 500 Fcfa, ce qui est relativement accessible aux paysans, comparé aux titres fonciers. 

Cependant, ces dispositifs prévus par le Code Rural sont encore peu appliqués en raison de nombreuses 

difficult®s. La mise en place des commissions fonci¯res nôest pas achev®e sur lôensemble du territoire (90 % 

pour les Cofodep, 96 % pour les Cofocom et 42 % pour les Cofob. Source : République du Niger, 2019). Les 

ressources humaines de ces commissions, notamment celles de base, sont souvent insuffisantes, tout comme 

leurs dotations financières et en équipement matériel. Il a été estimé que seules 2 % des parcelles rurales 

b®n®ficiaient dôun acte administratif d®livr® par les commissions foncières (République du Niger, 2019). De 

plus, le faible portage du processus par lôÉtat questionne la durabilité de cette politique. La mise en place et 
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le fonctionnement effectif des commissions foncières demeurent largement tributaires des contributions 

financières des projets de développement.  

La législation nigérienne a également institué les « Sch®mas dôAm®nagement Foncier » (SAF), dont lôobjet est 

de pr®ciser les espaces affect®s aux diverses activit®s rurales ainsi que les droits qui sôy exercent. Les SAF, 

qui sont mis en place ¨ lô®chelle des r®gions, doivent contribuer au Sch®ma dôAm®nagement du Territoire 

avec une vision globale du développement harmonieux et équitable du pays. De ce fait, le SAF apparaît 

comme un document de visée multisectorielle qui donne non seulement lôimage instantan®e dôune unit® 

territoriale dôun point de vue des ressources naturelles (localisation, extension, ®tat, vocation etc.), mais aussi 

une vision à moyen et long termes en matière de développement et de régulation des activités rurales, et qui 

doit permettre dôatt®nuer les déséquilibres intra-r®gionaux en mati¯re dôinfrastructures et ®quipements.  

Dô®chelle r®gionale, le SAF doit °tre le produit dôune d®marche participative, it®rative et consensuelle. Le SAF 

de chaque région doit être adopté par décret pris en conseil des ministres après avis de tous les acteurs 

intervenant dans le cadre de la gestion du foncier au niveau de la région. En effet, une fois enregistrée au 

SAF, la vocation dôun site ainsi que le contenu de sa mise valeur ne pourraient faire lôobjet de modification 

quôavec lôaccord de toutes ces parties prenantes selon le m°me itin®raire que celui de lôadoption (Ibid.).  

Jusquô¨ pr®sent, seul le SAF de la r®gion de Dosso a ®t® adopt® en 201834 Celui de la région de Maradi a été 

remis officiellement au gouvernement en 202035. 

1.5. Les modalités de gestion foncière décrites dans les textes  

Au Cameroun et au Tchad, la gestion foncière des terres agricoles et des pâturages est régie par des textes 

séparés pas toujours convergents. Nous avons décrit ci-dessus les acteurs et les actes délivrés dans le 

domaine de lôagriculture.  

Au Cameroun, la gestion des pâturages est régie par le décret n°76/420 du 14 septembre 1976 portant 

r®glementation de lô®levage, de la circulation et de lôexploitation du b®tail. Le pacage des animaux reste libre 

sur toute lô®tendue de la R®publique sauf dans les concessions et les domaines priv®s. Les pistes à bétail sont 

d®finies par arr°t®s du Minist¯re de lôÉlevage, de la Pêche et des Industries Animales (MINEPIA) sur 

proposition des commissions départementales chargées de la prévention et du règlement des conflits 

agropastoraux. Celles-ci sont présidées par les préfets et en sont membres les services déconcentrés de 

lô®levage, de lôagriculture, des domaines, des routes, des collectivit®s locales et autorités coutumières. Les 

d®placements des animaux sont soumis ¨ lôautorisation des services de lô®levage (secteur, sous-secteur 

dô®levage, poste v®t®rinaire). Les transhumances aux frontières peuvent être autorisées notamment dans les 

zones où il est de coutume de les admettre (article 11). Un mois au plus tard après le début des pluies, les 

animaux ®trangers doivent se replier dans leur lieu dôorigine. Des accords internationaux sont pris en compte, 

notamment ceux autorisant la mise en circulation du passeport pour bétail et du certificat international de 

transhumance (Décision n°1/94-CEBEVIRHAð018-ce-29 du 16 mars 1994). 

Dans le cadre de la d®centralisation et son d®cret dôapplication de 2009, lôaffectation des terres d®volues entre 

activit®s agricoles et pastorales est d®cid®e par la commune dans le cadre dôune commission consultative 

regroupant les membres du conseil municipal, les représentants des agriculteurs et des éleveurs, les 

représentants des services sectoriels, des représentants des autorités coutumières et administratives. Les 

décisions sont visées par le préfet. 

 

34 « Niger : adoption du Sch®ma dôAm®nagement Foncier de la r®gion de Dosso » :  

http://www.hubrural.org/Niger-adoption-du-Schema-d-Amenagement-Foncier-de-la-region-de-Dosso.html 

35 « D®centralisation : Remise officielle du Sch®mas dôam®nagement foncier (SAF) de la r®gion de Maradi au 

Gouvernement » :  

http://www.lesahel.org/index.php/2020/02/27/decentralisation-remise-officielle-du-schemas-damenagement-

foncier-saf-de-la-region-de-maradi-au-gouvernement/ 

http://www.hubrural.org/Niger-adoption-du-Schema-d-Amenagement-Foncier-de-la-region-de-Dosso.html
http://www.lesahel.org/index.php/2020/02/27/decentralisation-remise-officielle-du-schemas-damenagement-foncier-saf-de-la-region-de-maradi-au-gouvernement/
http://www.lesahel.org/index.php/2020/02/27/decentralisation-remise-officielle-du-schemas-damenagement-foncier-saf-de-la-region-de-maradi-au-gouvernement/
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Au Niger, les commissions foncières ¨ lô®chelle locale identifient, délimitent et matérialisent les ressources 

partagées (couloir de passage, aire de pâturage, aire de repos des animaux, mares, etc.)36. Une fois la 

ressource matérialisée, un arrêté portant sécurisation de la ressource est établi par le préfet ou le maire en 

tant que président de la Cofodep ou de la Cofocom. Cette sécurisation est importante parce que toute 

planification ou tout am®nagement urbain doit en tenir compte conform®ment aux dispositions de lôarticle 37 de 

lôordonnance 2010-29 du 20 mai 2010 relative au pastoralisme qui stipule « quôà peine de nullité, les 

documents pr®visionnels dôurbanisme doivent prendre en compte les chemins, les pistes de transhumance et 

les couloirs de passage traversant ou contournant les agglomérations urbaines ». Ainsi, lôinscription des droits 

dans le Dossier Rural (registre des actes) par les commissions foncières, quôils soient individuels ou partag®s, 

est censé être un gage de sécurité pour les agriculteurs et les éleveurs, notamment ceux qui sont en zone 

périurbaine. 

Au Tchad, comme nous lôavons plus haut, la loi n°04 du 31 octobre 1959 sur le nomadisme et la transhumance 

nôa jamais ®t® appliqu®e et aucun texte nôa ®t® promulgu® depuis pour combler ce vide. 

Au Nigeria, des réserves de pâturage ont été créées dans différentes régions du pays pour fournir des 

pâturages de saison sèche aux éleveurs. Cependant, au fil des ans et en raison de l'augmentation de la 

population humaine et du nombre d'animaux, ces réserves de pâturage sont devenues insuffisantes pour 

maintenir le bétail en saison pluvieuse et en saison sèche. La pression sur les ressources pastorale a été 

aggravée par l'afflux de pasteurs nomades venus des pays voisins, du Tchad, du nord du Cameroun et du 

Niger. Cette situation a provoqué un conflit d'utilisation des ressources sans précédent, qui a fait de 

nombreuses victimes et pertes de biens. Les conflits incessants entre les éleveurs transhumants et les 

éleveurs sédentaires, d'une part, et entre les éleveurs transhumants et les agriculteurs nigérians locaux, 

d'autre part, a probablement été à l'origine de l'introduction du protocole de transhumance de la CEDEAO, qui 

a rendu obligatoire pour tout pasteur l'obtention d'un certificat permettant de se déplacer d'un pays à l'autre. 

Plusieurs facteurs ont entrav® la mise en îuvre de ce protocole, notamment la formation des fonctionnaires 

chargés de veiller au respect des dispositions. 

La plupart des réserves de pâturage n'ont pas été reconnues officiellement par un texte juridique. Elles ont 

été fortement empiétées par des personnes qui n'étaient pas identifiées pour bénéficier de ces espaces-

ressources. Cette situation a aggravé les conflits entre groupes et au sein des groupes usagers des ressources 

naturelles, notamment les éleveurs de bétail, les cultivateurs, les pêcheurs et les chasseurs.  

Dans certaines communautés, des ordonnances et des règles locales ont été établies pour obliger les 

agriculteurs à retirer leurs cultures des champs à une date convenue, après quoi les éleveurs sont libres de 

déplacer leurs animaux dans les champs de cultures récoltées. Tout agriculteur qui enfreint cet accord et dont 

les récoltes sont endommagées n'aurait droit à aucune forme de compensation. 

Le domaine des eaux et forêt est régi par des textes spécifiques qui sôappliquent souvent dans les mêmes 

territoires que ceux présentés ci-dessus, mais dont nous ne disposons pas du détail. Une estimation des 

ressources foncières, faite en 1978 au moment de la loi foncière, évaluait leur superficie à près de 925 000 

km² : 9 % de ces terres étaient inutilisées, 35 % consacrées aux cultures arables et aux cultures permanentes 

et 56 % à la sylviculture et aux pâturages permanents en dehors des terres cultivées. On estimait alors que 

31 % des 56 % classés en forêts et pâturages permanents constituaient des terres agricoles potentielles, qui 

nô®taient ni des réserves forestières, ni des pâturages permanents (Areola et Ofomata, 1978).  

Au Cameroun, la gestion des eaux et forêts est régie par trois textes : 

 

36 Article 11 de lôarr°t® NÁ098 /MDA/CNCR/SP du 25 novembre 2005 portant organisation, attributions et 

modalités de fonctionnement des commissions foncières de communes, de villages ou tribus. 
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- le traité relatif à la conservation et à la gestion durable des écosystèmes forestiers d'Afrique 

centrale signé à Brazzaville, le 5 février 200537 ; sa mise en îuvre est assur®e par la Commission 

des For°ts dôAfrique Centrale (COMIFAC) ; 

- la loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche ; 

- la loi 1998 n°98-005 du 14 avril 1998 portant r®gime de lôeau. 

Les forêts sont gérées par le ministère des Eaux et Forêts et les règles appliquées par les agents forestiers. 

Des règles de coupe de bois pour les défrichements agricoles sont précisés ainsi que les amendes en cas 

dôinfraction. Les aires prot®g®es et la gestion de la chasse sont ®galement r®gies par ce texte. Le droit d'usage 

ou coutumier est, au sens de cette loi, celui reconnu aux populations riveraines d'exploiter tous les produits 

forestiers, fauniques et halieutiques à l'exception des espèces protégées en vue d'une utilisation personnelle. 

Les produits forestiers de toute nature se trouvant dans les forêts du domaine national sont gérés de façon 

conservatoire, selon le cas, par les administrations chargées des forêts et de la faune. Des conventions de 

gestion des forêts communautaires peuvent être mises en place par les communautés concernées sous le 

contrôle technique des administrations chargées des forêts et, selon le cas, de la faune. 

Au Tchad, les eaux et forêts sont régies par la loi n°14/PR/2008 portant régime des forêts, de la faune et des 

ressources halieutiques. Cette loi introduit de nombreuses notions de gestion des ressources naturelles par 

les communautés et prévoit en particulier le reclassement de certaines catégories d'aires protégées (en 

particulier celles qui ne sont pas performantes) en « zone de gestion concertée de la faune », gérée par les 

communautés locales en partenariat avec les services de l'État et le secteur privé38.  

La m°me ann®e sont pris (i) lôarr°t® nÁ025 du 6 ao¾t 2008 portant interdiction de lôexportation du bois et du 

charbon de bois et lôusage du bois et du charbon de bois dans les entreprises sur toute lôétendue du territoire 

national et (ii) le d®cret nÁ1702/PR/PM/2008 portant mise en place dôun comit® inter-ministériel de lutte contre 

la dégradation de lôenvironnement et le braconnage. Il devient ainsi interdit dôabattre tout arbre situ® sur le 

territoire national ainsi que de produire et commercialiser du charbon de bois, dans le but de favoriser le 

maintien du couvert végétal. Or, les ressources ligneuses repr®sentent lôunique source dô®nergie pour une 

écrasante majorité de la population et tout contrevenant sôexpose ¨ des sanctions exemplaires, allant jusquô¨ 

500 000 FCFA. Ces mesures ont principalement été appliquées autour des grandes agglomérations et le long 

de quelques axes routiers et ont contribué à creuser les inégalités entre les notables locaux et les fractions 

les moins nanties de la population (Mugelé, 2020). 

Rappelons enfin que lôOrdonnance nÁ043/PR/2018 du 31 ao¾t 2018 portant Orientation Agro-Sylvo-Pastorale 

et Halieutique prévoit « la mise en place de systèmes de gestion participative, concertée, transparente et 

efficace des plans dôeau, des for°ts, des parcs nationaux et des r®serves naturelles ». 

Au Niger, la loi n° 98-56 du 29 décembre 1998 portant loi-cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement et la 

loi n° 2004-040 du 08 juin 2004 portant régime forestier sont au centre de la gestion des forêts. Mais ces textes 

contiennent de nombreuses ambiguïtés ou contradictions relatives notamment à la définition des forêts 

domaniales, au classement des for°ts de lôÉtat et des collectivités territoriales, au régime de concession des 

forêts et à celui de lôaccession ¨ la for°t priv®e. Les particuliers, propriétaires de forêts ou de terrains boisés, 

y exercent tous les droits résultant de leur titre de propriété si leurs pratiques ne présentent aucune menace 

pour l'équilibre de l'environnement, ni un danger quelconque pour le public. Ils supportent également les 

clauses afférentes à leur droit de propriété notamment l'obligation de mise en valeur (SP/CNCR, 2018). 

Lôacc¯s aux for°ts class®es est strictement r®glement®. Toute exploitation agricole y est interdite, mais il peut 

être accordé dans certains cas des autorisations de culture dans ces forêts. Dans ce cas, des « contrats de 

culture » doivent être signés par les exploitants et les services forestiers. Ces contrats doivent avoir pour 

objectif principal la régénération de la forêt concernée (SP/CNCR, 2013). Dans les forêts classées, les droits 

 

37Loi n°2006/002 du 25 avril 2006 autorisant le Président de la République à ratifier le Traité relatif à la 

conservation et la gestion durable des écosystèmes forestiers d'Afrique centrale. 

38 FAOLEX Database : http://www.fao.org/faolex/results/details/en/c/LEX-FAOC117920 

http://www.fao.org/faolex/results/details/en/c/LEX-FAOC117920
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coutumiers ne comprennent que le ramassage du bois mort, le prélèvement du bois nécessaire à la fabrication 

dôoutils agricoles, la récolte des produits dôexsudation, des fruits sauvages et des plantes m®dicinales et 

alimentaires, ainsi que les produits forestiers qui viendraient à être mentionnés dans les actes de classement. 

Le pâturage ou le passage des animaux dans les forêts classées est réglementé. Dans les forêts protégées, 

les droits dôusages coutumiers comprennent la culture, le p©turage et la cueillette des produits forestiers. 

En ce qui concerne lôeau, les textes de r®f®rence sont la loi n° 98-041 du 7 décembre 1998 modifiant 

lôOrdonnance n° 93-014 du 02 mars 1993 portant Régime de l'eau et la loi n°98-042 du 07 décembre 1998 

portant Régime de la Pêche. Les communautés villageoises et les particuliers ont le devoir d'entretenir et de 

protéger les points d'eau ainsi que les ouvrages s'y rapportant. Les propriétaires des points d'eau et les 

communautés rurales ayant la maîtrise prioritaire des ouvrages hydrauliques faisant partie du domaine public 

ont le devoir de les entretenir et de les gérer rationnellement. Les cours dôeau, les mares, les puits du domaine 

public ou priv® de lôÉtat ou des collectivités territoriales sont également considérées comme des ressources 

partag®es et peuvent faire lôobjet dôune s®curisation par les commissions fonci¯res (cf. supra). P°cher nôest 

autoris® que sur la base dôun permis de p°che ou dôun droit dôusage coutumier. Les pêcheurs souhaitant 

pêcher dans une mare empoissonnée doivent respecter les règles dôexploitation ou les conventions collectives 

mises en place par lôempoissonneur (État, collectivité territoriale, communauté concessionnaire). La possibilité 

de pêcher dans une mare empoissonnée doit toujours être autorisée au préalable par une déclaration aux 

autorités administratives (SP/CNCR, 2013). 

1.6. Les modalit®s dôacc¯s aux terres et les dispositifs de sécurisation foncière  

Les principales catégories foncières utilisées dans cette étude répondent aux définitions suivantes : 

 Location : transfert temporaire du droit dôexploiter une terre contre une contrepartie non symbolique 

et fixée quelle que soit la récolte (soit en nature, soit en argent, soit les deux) ; elle peut être 

saisonnière (seulement pour une saison de culture et à renégocier à la fin de chaque saison de 

culture, donc a priori plus précaire que la location annuelle), annuelle (peut °tre reconduit dôune ann®e 

sur lôautre plus facilement) ou pluri-annuelle ; 

 Métayage : transfert temporaire du droit dôexploiter une terre contre une contrepartie non symbolique 

et proportionnelle à la récolte ou aux revenus de la récolte (soit en nature, soit en argent, soit les deux) 

selon différentes modalités ; 

 Prêt : transfert temporaire du droit dôexploiter une terre gratuitement ou impliquant une contrepartie 

symbolique. Sa durée peut être limitée ou non précisée ; 

 Don : transfert définitif et gratuit de propriété (ou coût symbolique) ; les anciens accords peuvent 

manquer de précision sur le caractère définitif du don et se transformer en prêt ; 

 Achat : transfert définitif de propriété moyennant un coût fixé ; les anciens accords peuvent manquer 

de précision sur le caractère définitif de la vente et être remis en cause par les nouvelles générations ; 

 Mise en gage : emprunt dôargent contre la mise ¨ disposition dôune parcelle jusquôau remboursement ; 

différentes modalités ; 

 Héritage : parcelle transmise par succession de manière définitive, donc à vie. 
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1.6.1. Diff®rentes modalit®s dôacc¯s ¨ la terre des acteurs ruraux 

A lôexception de rares cas, dans la zone dô®tude, o½ les acteurs ruraux d®tiennent un titre de propri®t®, lôacc¯s 

aux terres est régi par les différentes modalités décrites ci-dessous. 

Le « droit de hache », qui revient à celui qui défriche une terre non mise en valeur, est largement reconnu, 

comme dans la plupart des pays dôAfrique subsaharienne. Côest par ce moyen que les familles ont pu se 

constituer un patrimoine foncier plus ou moins important, transmis ensuite entre les générations. 

Lôinterpr®tation de ce droit est parfois conflictuelle, notamment dans les secteurs dôanciennes jach¯res ou 

dans les maîtrises foncières de chefs coutumiers. Dans les lamidats peuls toutefois, une règle admise est que 

« si la v®g®tation retrouve le niveau quôelle avait au moment o½ la parcelle a ®t® pr®c®demment d®frich®e, elle 

redevient une terre libre sous r®serve de lôautorisation du Lawan39 » (Seignobos et Teyssier, 1997).  

Les droits successoraux ou héritages des terres familiales reviennent aux descendants. Cette pratique est 

une source de conflits importante entre les ayants droit lorsquôils sont nombreux ou quôils ont des parcours de 

vie différents (par exemple : personnes influentes, urbanisées exerçant un fort ascendant sur les autres 

membres de la famille). Ces conflits de succession se multiplient dans toutes les zones les plus densément 

peuplées des 4 pays étudiés. Il convient de préciser que, dans le cadre des systèmes coutumiers, les femmes 

sont g®n®ralement exclues de ce mode dôacc¯s aux terres. Mais cela d®pend des coutumes. Dans certains 

cas, comme dans la zone de Bousso (région du Chari Baguirmi, Tchad), « les femmes Mouroum et Ngambaye 

ont déclaré hériter au même titre que leurs frères » (Ferrari, Alhascari, 2016). Dans les familles musulmanes, 

les femmes ont g®n®ralement le droit dôh®riter, m°me si ce droit dépend en réalité beaucoup plus des poids 

respectifs des traditions locales que du droit musulman. Ce dernier semble commencer ¨ sôimposer localement 

au Tchad et au Niger. Selon UN-Habitat (2018), l'héritage constitue la principale voie dôacc¯s des femmes ¨ 

une propriété foncière indépendante. Bron-Saïdatou et Yankori (2016) établissent un constat similaire pour le 

Niger, o½ lôapplication du droit islamique en mati¯re dôh®ritage est m°me « de plus en plus fréquente ».  

Dans la pratique, la part reçue par les femmes musulmanes peut varier, non seulement au niveau du 

pourcentage quôelles doivent recevoir, mais aussi au niveau de lô®valuation concrète de ce que représente ce 

pourcentage (Banque mondiale, 2020). Les Musulmanes ont selon le droit musulman droit à la moitié de la 

part du frère. Mais dans le Baguirmi, les femmes interrogées par Ferrari et Alhascari (2016) affirment avoir 

h®rit® du quart de la part re­ue par leur fr¯re. Il semble fr®quent que lô®pouse ait le droit au huitième de 

lôh®ritage ou au sixi¯me.  

Le prêt ou la location à très bas prix, qui sont difficilement distinguables sur le terrain, étaient déjà rares au 

Cameroun dans les ann®es 1990 dans un contexte de forte mon®tarisation de lô®conomie (Seignobos et 

Teyssier, 1997). Ils étaient surtout pratiqués dans le cadre du droit musulman et étaient un encouragement à 

lôislamisation. Dans la zone sahélienne au Niger et au Tchad en revanche, le don et le prêt sont encore en 

2020 une modalit® dôacc¯s courante à la terre, sauf dans les zones de décrue où se concentrent les enjeux 

productifs et plus généralement dans les zones de forte pression foncière. Là, les dons et les prêts à durée 

indéterminée laissent la place à des prêts à court terme, tant pour les autochtones que les migrants. Par 

exemple, dans lôun des d®partements de la province du Gu®ra au Tchad, les pr°ts dôune dur®e de 5 ans 

renouvelables se sont généralisés (Banque mondiale, 2020). Cô®tait aussi une modalit® dôacc¯s encore tr¯s 

importante dans le nord Nigeria avant le début de la crise. 

La location des terres, en revanche, était déjà devenue une pratique courante dans les années 1990 au 

Cameroun notamment (Seignobos et Teyssier, 1997). Les locations sont même mentionnées dans la 

littérature au moins depuis 1978 au Tchad (Magnant, 1978). Les terres de karal ou vertisols sont très 

recherchées pour la culture des sorghos repiqués en contre saison : une « course à la terre » a été observée 

dès les années 1950 pour leur défrichement en vue de libérer de la terre et du temps de travail en saison 

pluviale pour la culture cotonnière. Les ventes de terre sont intervenues dôabord dans cet espace d¯s les 

années 1990, comme sur les rives du lac Tchad (Magrin, 1996). 

 

39 Cf. infra la section sur le pouvoir traditionnel. 
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Ces pratiques de monétarisation des transactions foncières plus ou moins durables se sont étendues aux 

zones cotonnières. Dans les secteurs les plus densément peuplés du nord du Cameroun, un véritable 

« marché de la terre è sôobserve dans les plaines à chaque début de campagne agricole, où se cultivent les 

cultures commerciales (Seignobos et Teyssier, 1997), et est plus récent dans les monts Mandara alors que le 

peuplement y est plus dense depuis longtemps (Hallaire, 1991 ; PCD, 2011b). Dans ces espaces (pour les 

communes cibles de Resilac, principalement la vallée de la Komadougou Yobé, le lac Tchad, les plaines 

autour de Maiduguri, la plaine du Diamaré et les monts Mandara), les pratiques de location des parcelles sont 

courantes ainsi que la vente des terres. Les prix de location varient en fonction du type de sol, de sa fertilité 

et de lôant®c®dent de culture. Les contrats (principalement oraux) sont ®tablis pour un an et les cas de 

récupération de parcelle après un amendement chimique ou organique sont courants. Sous la pression de la 

Société de développement du coton (Sodecoton) soucieuse de fidéliser ses adhérents, un contrat de location 

sur deux ans (accord tacite entre bailleur et locataire) sôest g®n®ralis® pour la culture dôune parcelle de coton 

pour b®n®ficier de lôengrais lôann®e suivante pour les c®r®ales. Les transactions fonci¯res mon®taris®es se 

développent également dans les 3 autres pays, notamment dans les zones où la pression foncière est élevée 

ou dans celles qui renferment dôimportantes potentialités agricoles. 

Les mises en gage existent aussi et se terminent le plus souvent par la « confiscation » des terres du fait de 

lôincapacit® à rembourser la somme empruntée. Cette pratique augmente le patrimoine foncier des chefs 

traditionnels et des commerçants. Dans la zone cotonnière camerounaise comme dans le karal, lôachat des 

terres se fait sous le contrôle des chefferies traditionnelles, m°me si elles les interdisent officiellement et nôen 

ont pas le droit légal. Lôint®r°t des citadins et autres commerçants pour les terres agricoles a été plus tardif et 

a pour cons®quence lôaugmentation de la rente fonci¯re pour les chefs de village, qui sont les principaux 

vendeurs de terres (Magrin, 1996 ; Gonne et al, 2011 ; Watang Zieba, 2019). Au Tchad et au Niger, 

lôimplication des autorit®s traditionnelles dans les ventes de terre est ®galement constat®e. Au Tchad, la remise 

de 10 % du prix de la vente au profit des chefs coutumiers se serait généralisée. Il serait fréquent que cette 

part soit demand®e ¨ la fois ¨ lôacheteur et au vendeur. Dans de nombreux cas, les chefs de village, les chefs 

de canton, les sultans, là où il en existe, et parfois des imams ou intermédiaires touchent une part du prix de 

la vente (Banque mondiale, 2020).  

Dans le nord du Nigeria, la pression démographique et la péjoration climatique ont aussi concentré les enjeux 

productifs sur certains types de sols, particulièrement autour des aménagements hydro-agricoles, des zones 

humides et des espaces péri-urbains (Bertoncin et Pase, 2012 ; Lemoalle et Magrin, 2014 ; Magrin et Pérouse 

de Montclos, 2018). 

1.6.2. Les dispositifs formels de sécurisation  et leurs impacts  

Au Niger, lôimpact des dispositifs formels de s®curisation fonci¯re est globalement très faible. Nous avons déjà 

mentionné que 2 % seulement des parcelles rurales b®n®ficiaient dôun acte administratif d®livr® par les 

commissions foncières (République du Niger, 2019). En ce qui concerne les titres fonciers délivrés par 

lôadministration des domaines et du cadastre, une étude (Bron-Saïdatou, Yankori, 2015) a ®valu® quôentre 

2005 et 2015, environ 8 000 titres de plus de 10 hectares ont été octroy®s sur un total dôenviron 32 000 depuis 

1906. Sôil y a bien une augmentation de la d®livrance de ces titres ces dernières années, le nombre total de 

titres délivrés demeure très faible. Au Tchad, le constat est identique : environ 7 000 titres fonciers seulement 

ont été délivrés (Banque mondiale, 2020).  

Si le Cameroun est moins avanc® que les pays dôAfrique de lôOuest sur la s®curisation formelle de lôacc¯s aux 

terres40, la s®curisation de lôacc¯s aux ressources naturelles communes a ®t® plus travaill®e, notamment dans 

le cadre des projets de développement. Des dispositifs de sécurisation des pâturages et de pistes à bétail ont 

été mis en place (Labonne et al., 2003 ; Raimond et al., 2010 ; Koussoumna Libaa et al., 2011), cependant 

 

40 Les initiatives engagées dans ce sens dès les années 1990 par le Comité Diocésain de Développement de 

Maroua et le projet Développement Paysannal et Gestion de Terroir dans le Nord Cameroun pour promouvoir 

les « petits papiers » et leur formalisation ont abouti à la réactivation de la Commission consultative prévue 

dans la loi, mais pas à une révision de la loi foncière et de son application (Seignobos et Teyssier, 1997 ; 

Seignobos, 2010). 
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aucun bilan quantitatif nôen a ®t® ®tabli ni ¨ lô®chelle nationale, ni ¨ lô®chelle des r®gions du Nord. Nous nôavons 

pas non plus réussi à rassembler de données sur la sécurisation des ressources pastorales pour le Tchad et 

sur la sécurisation foncière au Nigeria. 

Au Niger, lô®tat des lieux r®alis® pour les EGFR (SP/CNCR, 2018) mentionne la sécurisation, entre 2000 et 

2016, de 1 081 couloirs de passage totalisant 17 454 km, 771 aires de pâturage, enclaves pastorales et aires 

de repos totalisant 305 554 ha et 29 forêts classées et forêts protégées totalisant 13 865 ha. Au Niger oriental 

(région de Diffa), il faut aussi mentionner les chartes dôutilisation des points dôeau, dont nous nôavons pas de 

bilan chiffré. 

1.6.3. Les d ispositifs semi -formels de sécurisation  

Nous reprenons ci-dessous la description très claire produite par Philippe Lavigne Delville41 de la notion de 

dispositifs semi-formels de sécurisation. 

« Face au développement des transferts marchands ï et en particulier de lôachat-vente ï, et des conflits quôils 

entraînaient, les acteurs locaux ont mis en place des formes de « formalisation locale » reposant sur un contrat 

écrit explicitant la transaction, le plus souvent co-signé par des témoins, et fréquemment par des autorités, 

villageoises ou administratives.  

Ces contrats ne sont pas explicitement reconnus par les législations foncières, qui considèrent que seules les 

parcelles entrées dans la « vie juridique è (par lôimmatriculation ou dôautres dispositions) et disposant donc 

dôun titre de propri®t®, peuvent °tre l®galement vendues. Ils ne sont pourtant pas ill®gaux et rel¯vent de 

contrats sous seing priv®, r®dig®s librement par les parties et sôimposant à elles. Ils jouent un réel rôle, au 

sens où ils comblent en partie le vide produit par des politiques foncières qui, faute de prendre en compte le 

réel, relèguent la grande majorité des transactions en dehors de tout cadre formel.  

Ils dépassent le simple contrat sous seing priv®, d¯s lors quôils ont aussi une signature dôun acteur ®tatique, 

ce qui est fréquemment le cas. Face au problème posé par cette absence de solution à la question des 

transactions portant sur des terres sans titre, les autorités administratives locales (administration territoriale, 

administration communale) ont en effet développé des réponses. En étant partie prenante du contrat, en 

« lôaffirmant è en y apposant leur signature pour lôofficialiser, les autorit®s administratives locales ont intégré 

ce principe des contrats écrits dans leur pratique administrative, leur donnant ainsi un caractère « semi-

formel » ou « formel-informel » : la validation administrative des contrats ne sôinscrit pas dans des dispositifs 

juridiquement encadrés, mais elle mobilise des autorités publiques, selon des procédures assez normées ».  

Il convient dôajouter que dans les pays concern®s par notre ®tude, notamment les trois pays francophones, 

lôofficialisation de ces contrats fait tr¯s souvent intervenir les autorités coutumières. 

Dans le nord du Cameroun, la question de la sécurisation foncière a été traitée par des organisations 

caritatives (Comité Diocésain de Développement, qui est intervenu principalement dans les monts Mandara 

et les zones de migration des populations dans les plaines cotonnières de la zone soudanienne) et la 

Sodecoton (entreprise semi-®tatique) au travers dôune s®rie de projets de d®veloppement entrepris dans les 

années 1990 et 2000 (Teyssier et al., 2000 ; Seignobos, 2010). Ces actions ont suivi deux directions : la 

sécurisation des communs et la régulation des conflits agriculteurs-éleveurs (décrite ci-dessus) qui ont abouti 

à la réactivation de la commission consultative, et la sécurisation des transactions foncières pratiquées 

 

41 Lavigne Delville et al., 2017, repris par Philippe Lavigne Delville :  

https://anthropo-impliquee.org/2019/03/16/mars-2019-la-question-de-la-securisation-fonciere-rurale-en-

afrique-de-louest/#_ftn10 

https://anthropo-impliquee.org/2019/03/16/mars-2019-la-question-de-la-securisation-fonciere-rurale-en-afrique-de-louest/#_ftn10
https://anthropo-impliquee.org/2019/03/16/mars-2019-la-question-de-la-securisation-fonciere-rurale-en-afrique-de-louest/#_ftn10
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localement et non reconnues dans la loi. Ainsi, les « petits papiers » sont devenus pratique courante 

notamment pour lôachat de terres42 : 

o lôattestation de vente signée par le chef traditionnel (djaoro, lawan) et le vendeur ; le chef prend 

10 % du montant de la transaction (montant ¨ pr®ciser dans lôattestation) ; 

o lôabandon de droit coutumier nôa pas de valeur juridique mais sert de garantie ¨ lôacheteur, elle 

est signée par le sous-préfet. 

Comme au Tchad et au Niger, les ventes de terre sont souvent réalisées par les acteurs qui disposent des 

plus grandes superficies (chefs traditionnels qui répartissent les terres entre les usagers, chefs de famille, 

grands agriculteurs dans les zones de fronts pionniers agricoles). Elles sont également réalisées par des 

exploitants dont les facteurs de production (terre, capital, travail) ne sont plus équilibrés ou par des personnes 

qui font face ¨ un besoin urgent dôargent. Dans ce dernier cas, ces ventes sont qualifi®es de ç ventes de 

détresse ».  

Côest en particulier une source de revenu importante pour les chefs traditionnels au Cameroun dans les 

ann®es 1990, o½ sôest observ®e une forte décapitalisation foncière des autorités coutumières (Seignobos et 

Teyssier, 1996). Dans le cas particulier de conversion de terres agricoles en zones péri-urbaines, la loi prévoit 

le lotissement des terres par le service du Cadastre et des retombées pour les chefs de village au moment de 

la vente aux particuliers. Les ventes en direct par les chefs de village sont interdites, mais se pratiquent 

couramment et peuvent être contestées par les populations qui nô®taient pas informées43. 

1.7. Les accords internationaux et leur difficile mise en îuvre 

La région du bassin du lac Tchad est marquée par la césure entre la Communauté économique des États 

dôAfrique de lôOuest (CEDEAO) et celle de lôAfrique Centrale (CEMAC). Créée en 1964, le Commission du 

bassin du lac Tchad44 (CBLT) est une institution de concertation inter-États, chargée de promouvoir une 

gestion partagée des ressources environnementales du bassin en faveur du développement durable. Elle 

propose une vision et un plan dôactions strat®giques ¨ lô®chelle de la r®gion (2010) et plus pr®cis®ment pour 

les secteurs affectés par la crise sécuritaire (2018). Pour les zones rurales, les actions sôappuient sur les 

cadres l®gislatifs r®gionaux existants et en propose certains qui ne peuvent sôappr®hender quô¨ lô®chelle des 

quatre pays, notamment sur les transhumances et la gestion de lôeau. 

Les mouvements transfrontaliers du bétail sont régis par les textes respectivement au sein de la CEDEAO et 

de la CEMAC, de la Commission du bassin du lac Tchad (CBLT) et de lôAccord sur le corridor de transhumance 

entre le Tchad, le Niger, le Nigeria et le Cameroun. Ils canalisent géographiquement les transhumances le 

long des routes les plus accessibles, mais, dôune part, ils sont difficiles ¨ mettre en îuvre et, dôautre part, ils 

montrent leurs limites dans le cadre de la crise qui a provoqué la fermeture des frontières et profondément 

perturbé le système régional. La CEDEAO a adopté en 1998 la Décision A/DEC.5/10/98 relative à la 

règlementation de la transhumance entre ses États membres. Elle détermine les conditions de déplacement 

du bétail (Certificat international de transhumance - CIT) et dôaccueil du b®tail transhumant et impose 

lôobligation de garde des animaux. Elle fixe que tout conflit entre éleveurs transhumants et agriculteurs doit 

être soumis à une conciliation préalable. En cas de non-conciliation, le différend est tranché par les tribunaux 

compétents. La CEDEAO a ensuite adopté en 2003 le Règlement C/REG.3/01/03 relatif ¨ la mise en îuvre 

de la règlementation de la transhumance entre ses États membres. Le règlement prévoit notamment : i) 

l'®laboration et la mise en îuvre des programmes sous r®gionaux d'am®nagement de zones pastorales ou 

de réalisation des infrastructures transfrontalières en faveur de la transhumance ; ii) la réalisation d'actions 

 

42 En lôabsence de ces ç petits papiers è, lôachat se d®roule devant t®moins moyennant le versement de 

lôargent ç des chaussures », ou sans témoins par des ayants-droit familiaux qui nôont souvent pas le droit de 

vendre (souvent en relation avec la mise en gage). Dans ces deux cas, le risque de contestation ultérieure est 

grand. 

43 Voir notamment le cas de contestations de vente directe à Katoual. 

44 http://cblt.org/fr 

http://cblt.org/fr
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pilotes de types transfrontaliers en vue de la mise au point de nouveaux modes de gestion concertée des 

parcours et des zones d'accueil ; iii) la mise en place par les £tats membres de la CEDEAO dôun syst¯me 

dôinformation et de communication, dôun programme dôam®nagement pastoral et dôun comit® minist®riel de 

suivi de la transhumance, iv) la création dôun observatoire r®gional sur la transhumance et dôune strat®gie 

régionale de gestion des ressources pastorales. La CEDEAO relève la faible mise en conformité des dispositifs 

juridiques de ses États membres avec ces textes communautaires (Coraf, Banque mondiale, CEDEAO, 2015). 

La carte des transhumances produite dans le cadre de cette étude montre à quel point la région du lac Tchad 

est marginale dans cet ensemble régional, et les trajets de transhumance particulièrement méconnus. 

Au niveau continental, les États africains ont adopté en 2011, la Décision CL/DEC.618 (XVIII) relative à la 

Politique cadre de lôUnion africaine (UA) sur le pastoralisme. Cette politique prône notamment le soutien au 

pastoralisme comme mode de vie et syst¯me de production, la reconnaissance de lôimportance de la mobilit® 

du bétail, la régionalisation des approches et la promotion de la prévention des risques au détriment des 

réponses d'urgence. 

La Charte de lôeau (CBLT, 2012) a ®t® adopt®e en 2012 et a commencé à être mise en îuvre juste avant le 

début de la crise sécuritaire. Elle prévoit des mesures de conservation des ressources par une mise en défens 

dôune partie du domaine aquatique et une harmonisation des r®glementations sur la d®livrance des permis, 

les périodes de pêche, les techniques et les engins autorisés ainsi quôun dialogue avant tout 

am®nagement/pr®l¯vement dôeau par un pays ayant des r®percussions sur les autres. Un zonage et des 

concessions de pêche par État ne sont pas explicitement préconisés mais pourraient être établis sur cette 

base pour une meilleure gestion halieutique (Lemoalle, 2014). Avant que lôins®curit® et les d®crets dô®tat 

dôurgence dans certaines parties du lac ne provoquent le d®part des p°cheurs et lôarr°t de la p°che, la 

r®glementation sôav®rait inadapt®e en raison de lôimpr®visibilit® de lôhydrologie et des ressources halieutiques, 

du manque de moyens pour faire appliquer les règles, de la superposition des autorités nationales et 

traditionnelles pour lôacc¯s aux zones de p°che et aux ressources, et de la pauvreté des pêcheurs pour qui 

« la pêche est un dernier recours de subsistance pour ceux qui ont perdu leurs moyens dôexistence du fait de 

causes naturelles (sécheresse) ou humaines (insécurité ou guerre) è (Lemoalle, 2014, p. 385), qui fait quôils 

ne sont ni solvables ni, dans beaucoup de cas, contrôlables. 

La Charte de lôeau couvre lôensemble du bassin, mais ne contraint pas les États qui peuvent décider des 

aménagements ou des politiques qui influencent les ressources en eau sans avoir à recourir à la CBLT en tant 

quôorgane de concertation. Alors que lôattention de la CBLT a été longtemps accaparée par le projet de 

transfert des eaux de lôOubangui-Chari pour alimenter le lac Tchad, projet ancien plusieurs fois écarté et remis 

¨ lôagenda dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, la question sécuritaire est devenue 

récemment une pr®occupation premi¯re pour lôorganisation r®gionale (CBLT, 2018a et b). Ainsi, le pilier 

prioritaire « s®curit® et droits de lôHomme » vise à consolider les progrès en matière de sécurité et de 

lôapplication des législations nationales et ¨ appuyer la gestion des groupes dôautod®fense et la relation entre 

civils et militaires. A moyen terme, la question de la régulation des ressources naturelles renouvelables à 

lô®chelle locale et r®gionale (ressources en eau ¨ lô®chelle du bassin) reste posée pour limiter, notamment 

dans le lac Tchad, une crise socio-économique profonde « transformant ce qui fut une oasis à fort pouvoir 

polarisant en zone de crise et dô®migration » (Magrin et Lemoalle, 2019). 

Nous montrons dans ce chapitre 1 que malgr® des syst¯mes territoriaux contrast®s entre lôÉtat fédéral 

nigérian, par essence décentralisé, et les états francophones fortement centralisés où les processus de 

décentralisation sont plus ou moins avancés, la gestion foncière reste essentiellement aux mains des acteurs 

locaux aux échelles des territoires coutumiers et des villages. Si les innovations nationales en matière 

législative marquent des avanc®es en faveur dôacteurs du territoire vari®s en fonction des pays, dans la 

pratique les modalités dôacc¯s aux ressources naturelles et la r®gulation des conflits restent en grande majorit® 

g®r®es par les autorit®s coutumi¯res et administratives ¨ lô®chelle locale. Le Niger se distingue par la mise en 

place, d¯s les ann®es 1970, dôune gestion locale du foncier, ¨ travers lôimplantation de commissions fonci¯res, 

et par lôintroduction dôactes innovants de s®curisation des droits fonciers coutumiers. Toutefois, les quatre 

pays, ¨ lôinstar des autres États dôAfrique de lôOuest et Centrale, pr®sentent de tr¯s maigres bilans quantitatifs 

en matière de sécurisation des acteurs ruraux. Pour pallier cette carence, les acteurs ont parfois recours à 

des dispositifs informels ou semi-formels de sécurisation des transactions foncières : des documents sont 

ainsi établis sur papier libre ou sur formulaire pour garder trace des transactions et le plus souvent, les créditer 

du visa dôune autorit®, coutumi¯re essentiellement. 
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2. La diversité des enjeux fonciers dans les territoires ciblés par ÌȭïÔÕÄÅ 

Les territoires ciblés par Resilac sôinscrivent dans un syst¯me r®gional qui ®tait, avant la crise s®curitaire, 

exportateur en produits agricoles et pourvoyeur dôemplois permanents et saisonniers, polaris® par le lac Tchad 

et par les deux grandes métropoles régionales (Maiduguri et NôDjamena) centres de consommation et de 

services (Lemoalle et Magrin, 2014). La crise sécuritaire provoquée par le groupe Boko Haram a fortement 

perturb® ce syst¯me en excluant les zones humides les plus productives et sources dôemplois (lac Tchad, 

Komadougou Yobé, plaines à sorgho repiqué au Nigeria) et en fermant les frontières, ce qui a bloqué la 

production alimentaire, dôune part, et les compl®mentarit®s r®gionales dôautre part. Le d®placement de 

nombreuses populations et le passage ¨ un r®gime dôaide alimentaire dans les secteurs les plus impactés 

modifient profondément les systèmes de subsistance et ont des impacts indirects sur les secteurs plus 

®loign®s de lô®picentre de la crise situ® dans le nord du Nigeria (Magrin et P®rouse de Montclos, 2018). 

Les enjeux fonciers et les in®galit®s dôacc¯s aux ressources naturelles sont mobilis®s comme paramètres 

importants pour expliquer les fondements de la crise sécuritaire. Elle a aussi de nombreuses répercussions 

qui renforcent les insécurités foncières des populations réfugiées, déplacées, revenues, mais aussi des 

populations hôtes qui reçoivent un afflux de population avec qui il faut partager les ressources du territoire. 

Parmi les territoires ciblés par Resilac, nous en avons choisi 9 qui permettent dôanalyser cette situation en 

fonction du gradient dôintensit® des impacts de la crise, ainsi que de la diversité des ressources naturelles 

considérées, des systèmes fonciers locaux et des cadres juridiques nationaux.  

Du cîur de la crise au Nigeria jusquôaux secteurs moins ou pas impactés dans les trois pays limitrophes, les 

9 territoires choisis pour cette étude illustrent différentes problématiques foncières. Ils sont localisés dans un 

gradient climatique (carte 2) allant du domaine soudano-sahélien (800 mm de pluies annuelles à Koza, Mindif 

et Dargala) au domaine sah®lien (moins de 300 mm ¨ NôGuigmi), et caract®ris®s par des ressources naturelles 

et des systèmes fonciers contrastés (carte 3).  

 

Carte 2 : localisation des territoires ¨ lô®tude selon le gradient climatique 
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La commune de Chetimari au Niger sôorganise entre les terres de d®crue le long de la Komadougou Yob®, 

appropriées depuis de nombreuses générations, fréquentées en saison sèche par les éleveurs et gérées par 

la chefferie Kanouri Manga, et les terres exondées où se localisent la majorité des villages, les cultures et les 

parcours en saison des pluies et dôo½ part une main-dôîuvre saisonni¯re pour travailler dans les jardins 

maraîchers dans la vall®e. Lôins®curit®, lôarriv®e de populations d®plac®es et la fermeture de la fronti¯re avec 

le Nigeria ainsi que lôinterdiction de toute activit® dans la Komadougou Yob® dans le cadre de lô®tat dôurgence 

ont bloqué ce système local (voir chapitre 4).  

La commune de NôGuigmi au Niger se situe, en partie, sur le lac Tchad et est contrôlée par la chefferie Kanouri 

Manga. Côest ®galement une commune directement impactée par la crise : la forte croissance du système 

multifonctionnel, observée dans le contexte de remise en eau de la cuvette nord depuis la fin des années 1990 

et lôaugmentation des surfaces de marnage partout dans le lac, a ®t® an®antie par la pr®sence des groupes 

armés insurgés dans le lac Tchad depuis 2015 et par lô®tat dôurgence. Les populations ont été expulsées du 

lac depuis 2015 et se concentrent sur les axes routiers ¨ lôext®rieur de la commune ou en p®riph®rie de la ville 

de NôGuigmi. 

Le canton de Nguelea et la commune de Bol, au Tchad, contrôlés par la chefferie Kanembou, font partie des 

territoires indirectement impact®s par la crise s®curitaire, jusquô¨ la derni¯re attaque des groupes arm®s le 23 

mars 2020. Cette derni¯re a stopp® la timide reprise dôactivit® observée depuis 2019 et le retour de certaines 

familles sur les îles. Les départements de Fouli et Kaya, où se localise la commune de Baga Sola, ont été 

déclarés « zone de guerre » depuis le 26 mars 2020 (Cf. d®cret 0380). Le d®cret de lô®tat dôurgence ¨ compter 

du 27 mars expulse toutes les populations civiles du lac. Cependant, les deux territoires choisis pour cette 

®tude, le canton de Nguelea (dans la commune de Baga Sola) et la commune de Bol sont situ®s ¨ lôext®rieur 

de la zone des combats. 

La commune de Koza au Cameroun fait aussi partie des territoires indirectement impactés par la crise bien 

que la problématique foncière y soit totalement diff®rente. Il sôagit dôune zone montagneuse anciennement et 

densément peuplée, où la gestion des ressources naturelles est un enjeu de survie collective ancrée dans les 

règles et pratiques. La société Mafa qui occupe cette région gère les relations des hommes à la nature sans 

intermédiaires et les anciens « chefs de massif », qui avaient un rôle moral, nôont aucun r¹le administratif par 

ailleurs. Lôarriv®e de populations qui fuient les zones de tr¯s forte ins®curit® sur des terroirs d®j¨ surcharg®s 

remet en cause, non seulement, le système local de gouvernance déjà mis à mal par les innovations 

coloniales, mais aussi, la durabilité écologique des systèmes de subsistance. 

Les deux communes camerounaises peu ou non impactées par la crise sécuritaire (Mindif et Dargala) sont 

repr®sentatives du syst¯me des plaines inondables et des syst¯mes dô®levage du nord du Cameroun. 

Chacune est dirigée par un lamidat peul qui g¯re lôespace et les habitants, et les enjeux fonciers se concentrent 

dans les terres inondées où est produit le sorgho repiqué et que parcourent les troupeaux en saison sèche, 

dôune part, et sur la gestion des p©turages de saison des pluies indispensables au système dôélevage régional, 

extensif et mobile, dôautre part. Ces territoires re­oivent peu de populations d®plac®es mais pourraient subir 

le report de pression pastorale des groupes dô®leveurs qui contournent les zones dôinsécurité. 

Au Nigeria, les territoires choisis sont au cîur de la crise. La périphérie de Maiduguri présente une 

probl®matique fonci¯re bien diff®rente des 8 autres territoires ¨ lô®tude, dôabord en raison de ses 

caractéristiques péri-urbaines dôune ville de plus de 2 millions dôhabitants, mais aussi de lôacc¯s aux 

ressources foncières de populations déplacées internes vivant dans des camps situés dans la banlieue de 

cette métropole. Le LGA de Jere, qui encercle presque Maiduguri, propose des situations foncières également 

particulières, car ce territoire a été récemment et partiellement repacifié après avoir été longtemps le lieu dôune 

insécurité de tous les instants. Il pr®sente donc lôopportunit® dôy ®tudier la manière dont les systèmes fonciers 

se recomposent sous lôeffet des nombreux d®parts et retours impos®s par les groupes arm®s aux populations 

villageoises. 

Les présentations qui suivent sont faites sur la base des données bibliographiques existantes sur ces 

territoires et ne comportent donc pas toutes des sous-parties similaires. 



IMPACTS CONTRASTES DE LA CRISE SECURITAIRE SUR LES SITUATIONS FONCIERES CONTRASTES DANS LA REGION DU LAC TCHAD 

54 

 

 

Carte 3 : localisation des territoires étudiés dans le système régional pré-crise sécuritaire (2014) 

 

2.1. Au cîur de la crise : la périphérie de Maiduguri et le LGA de Jere au Nigeria  

Nous ne disposons pas, pour cette étude, de rapports d®taill®s sur la population, les syst¯mes dôexploitation 

et lôam®nagement du territoire comme pour les autres territoires au Tchad, au Niger et au Cameroun. Cette 

courte pr®sentation repose sur la synth¯se r®dig®e par lôexpert national Nigeria, compl®t®e par les informations 

collectées sur la périphérie de Maiduguri et Jere dans les synthèses régionales (Lemoalle et Magrin, 2104 ; 

Magrin et Pérouse de Montclos, 2018), ainsi que lô®tude de base Resilac. Pour lôhistorique de lôins®curit® et 

de lô®mergence du groupe Boko Haram puis de son ®volution, nous renvoyons ¨ lôabondante bibliographie qui 

existe à ce sujet. 

Â Population 

La ville de Maiduguri, avant la crise s®curitaire, ®tait lôun des principaux march®s r®gionaux du bassin du lac 

Tchad et des grands centres religieux dôAfrique de lôOuest rassemblant notamment de grandes écoles 

coraniques. Cette ville est aussi le site historique de résidence du Shehu (prince) du Bornou et héritier du 

pouvoir de lôempire du Kanem-Bornou. Elle a connu une croissance importante depuis la moitié du XXe siècle 

et comptait 900 000 personnes en 2013 (Lemoalle et Magrin, 2014). Sa fonction de principal marché régional 

place la ville au carrefour de voies de communication qui en faisait un point dôarriv®e pour de nombreux 

produits et de d®part pour lôexportation vers le sud du pays. 
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Le territoire du gouvernement local de Jere (carte 4), dans l'État de Borno, occupe une superficie de 169 km² 
45 (MLS, 2008). Sa population totale aurait dû atteindre près de 300 000 habitants en 2019, en appliquant un 

taux de croissance annuel de 2,8 % aux chiffres du recensement de 2006. Ce chiffre ne tient pas compte 

cependant du nombre des déplacés internes. Le territoire partage ses frontières avec celui du LGA de Mafa à 

l'est, du Metropolitan Council of Maiduguri au nord et du LGA de Konduga au sud. Dans cette situation 

p®riurbaine dôune grande m®tropole africaine, les principales occupations des habitants sont lôagriculture, le 

commerce et les activités de service (nombreux fonctionnaires), tandis que les principaux groupes ethniques 

sont les Kanuri et les Arabes Shuwa, avec d'autres groupes moins nombreux comme les Haoussa, les Bura 

et les Fulani, ainsi que de nombreux migrants venant du Nigeria et de l'étranger (B0SADP, 2008).  

Depuis le début de la crise sécuritaire en 2009, la métropole régionale de Maiduguri attire les populations 

déplacées qui arrivent de toute la zone rurale de lôÉtat du Borno. Depuis les attaques des groupes armés 

contre les villages dans le lac Tchad en 2014, les populations sont arrivées massivement pour se réfugier à 

proximité de la ville. Ainsi, de nombreux camps de réfugiés ont été install®s par lôÉtat et gérés par des grandes 

organisations nationales ou internationales. Les populations déplacées internes étaient estimées à plus de 

1 475 600 personnes dans lôÉtat du Borno, en grande partie localisées dans les plaines de Maiduguri (IOM, 

2019). Rien que dans la ville de Maiduguri et sa périphérie immédiate, on compte plus de 130 camps de 

r®fugi®s (Ocha, 2018). D¯s que lôon sô®loigne du p®rim¯tre s®curisant de la ville et de sa périphérie proche 

(10 à 20 km), lôinstabilit® de la situation s®curitaire est tr¯s grande et la pratique dôactivit®s li®es ¨ lôexploitation 

des ressources naturelles incertaine. 

Cette situation modifie profondément la fonction de la ville de Maiduguri, qui est devenue, depuis 2015, une 

plateforme de lôaide humanitaire : désormais sa ressource principale (Magrin et Pérouse de Montclos, 2018). 

Â Environnement 

Maiduguri et le LGA de Jere (carte 4) connaissent un climat sec et chaud pendant la plus grande partie de 

l'année, avec des précipitations annuelles variant entre 500 et 700 mm et caractérisées par une grande 

variabilité et intensité (NMA, 2008). La saison des pluies s'étend généralement de mai à octobre, avec une 

faible humidité relative et des pluies courtes. La topographie est une plaine basse avec des sols généralement 

sableux, des herbes courtes et des arbustes épineux. Le principal cours dôeau de la région est le Ngadda, qui 

prend sa source dans les crues des rivières Yedseram et Gombole et traverse la zone où se produisent des 

débordements. Cela a entraîné la formation du Jere Bowl et du Ngadda Channel, qui ont été identifiés comme 

des canaux fluviaux pris en sandwich entre une série de complexes d'étangs et de marais (Nyanganji, 1994). 

Ces environnements sont généralement appelés Fadama, ce qui signifie plaine de basse altitude, plaine 

d'inondation ou de fond de vallée autour d'une rivière, adaptés à la culture irriguée et à l'élevage. Dans la 

plaine argileuse, les cultures de sorgho repiqué (masakwa) étaient aussi très étendues avant la crise.  

Â Activités  

Nous nôavons pas collect® dôinformation sur les syst¯mes dôactivit®s avant la crise, car celle-ci date de 10 ans 

dans le LGA de Jere et en périphérie de Maiduguri et quôils ont ®t® très fortement perturb®s par lôins®curit® et 

lôarriv®e de nombreuses populations d®plac®es. Nos informations reposent sur les donn®es collect®es dans 

le cadre de lôenqu°te, dont les r®sultats sont pr®sent®s dans le chapitre 3. Nous pouvons pr®ciser simplement 

ici une tr¯s forte r®duction des activit®s agricoles, dôune part, et une recomposition majeure des parcours de 

transhumance, qui doivent composer avec les groupes arm®s insurg®s depuis pr¯s de 10 ans, dôautre part.  

Â Accès aux ressources naturelles 

Le système foncier local articule, comme dans le reste de lôÉtat du Borno, pouvoir coutumier et étatique 

décentralisé. Les transactions coutumières sont reconnues par le Boulama (chef de village) puis validées par 

le Lawan. Un certificat dôoccupation peut ensuite en théorie être délivré par le gouvernement local au niveau 

du LGA. Comme cela a été observé sur les rives du lac Tchad, cette dernière étape est faiblement appliquée, 

et les autorités coutumières bornouanes gardent une grande influence (Boureima et al., in Lemoalle et Magrin, 

 

45 Nous avons retenu une superficie plus grande pour calculer les densités de population dans le tableau 3, 

qui correspond aux limites données pour la cartographie, sachant que ces limites sont très variables, comme 

pour les autres communes, dôune source ¨ lôautre. 
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2014). Toutefois, nous ne disposons pas dô®tudes pr®cises sur le LGA de Jere qui nous permettent de faire 

un point sur la situation avant crise, comme nous le faisons pour les territoires francophones ci-dessous. 

 

Carte 4 : LGA de Jere (Nigeria) 

2.2. Des communes d irectement impactées au Niger  : NôGuigmi et Chétimari  

Deux plans communaux de développement (PCD) ont été réalisés en 2016 et 2018 dans le cadre du Projet 

de gestion des risques de catastrophes et du développement urbain (PGRC-DU) et présentent les enjeux de 

d®veloppement des communes de NôGuigmi et Ch®timari. Il faut noter ici que ces monographies pr®sentent 

un bilan des impacts du changement climatique tr¯s int®ressant. Elles sôappuient, par ailleurs, sur la 

monographie de la r®gion de Diffa (Rep. du Niger, 2008) et lô®tat de r®f®rence r®alis® dans le cadre de 

lôobservatoire de surveillance écologique et environnementale à long terme de Diffa (ROSELT, 2009). Un plan 

de développement de la région de Diffa existe et précise les grands objectifs pour la décennie à venir (Conseil 

régional de Diffa, 2015).  

Nous conserverons les catégories humanitaires pour distinguer les populations déplacées (réfugiés, 

retournés) sachant que localement elles sont réunies sous une désignation commune « en gudun hijira », 

littéralement « les gens de lôH®gire » qui renvoie à la notion de lôexil, en référence à la fuite des compagnons 

de Mahomet de La Mecque vers Médine, mais aussi ¨ lôexil, la s®paration, la rupture, notamment des liens 

familiaux et sociaux (Oumarou et al.,2017).  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sahabah
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mahomet
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Mecque
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2.2.1. La commune de Chétimari  : afflux de populations déplacées et fermeture de la 
zone humide de la Komadougou Yobé frontalière du Nigeria  

La Commune de Ch®timari, entre les communes de Maµne Soroa ¨ lôouest, NôGourti et Kabalewa au nord, 

Gueskerou et Diffa ¨ lôest, partage au sud une frontière de 20 km avec lôÉtat du Borno au Nigeria. La frontière 

est marquée par la rivière Komadougou Yobé, dont le régime saisonnier apporte moins de 10 % des 

approvisionnements en eau du lac Tchad. Avant dô°tre d®sert®e en raison de lôins®curit® et de lô®tat dôurgence 

décrété en 2015, cette zone frontalière était le poumon économique de la commune : les cultures irriguées 

(principalement poivron et riz, et plus r®cemment une grande diversit® de cultures mara´ch¯res) sôy sont 

développées depuis plusieurs décennies à destination des grands centres de consommation régionaux, 

notamment au Nigeria, et inscrivaient la commune dans les échanges marchands et de main-dôîuvre au cîur 

du fonctionnement du système régional. 

La petite ville de Chétimari est le chef-lieu de commune et du canton dirigé par la chefferie traditionnelle Manga 

(Kanouri). Elle est située à 28 km de la ville de Diffa et à proximité de la route nationale 1 qui rejoint Niamey à 

plus de 1 300 km. Les services d®concentr®s des minist¯res de lôagriculture, de lô®levage, de lôenvironnement, 

de la santé et de lô®ducation sont représentés localement, ainsi que la Garde Nationale, la gendarmerie et la 

douane. Comme ailleurs au Niger, le conseil municipal nôa pas ®t® renouvelé depuis 2011. Il comptait, en 

2016, 18 membres (dont trois femmes), et le chef de canton et les deux députés de Chétimari en sont membres 

de droit avec voix consultative (PCD, 2016a).  

Â Population 

La commune couvre une superficie de 2 566 km2 (carte 5) avec une population estimée avant la crise à près 

de 65 500 habitants, soit une densité de population de 27.5 hbts/km², un peu plus que la densité moyenne du 

d®partement de Diffa ¨ 22,8 hbts/kmĮ et 4,1 hbts/kmĮ ¨ lô®chelle de la r®gion (RGPH, 2012). Les rives de la 

Komadougou Yobé étaient plus peuplées que le nord de la commune. Le peuplement était composé de 

Manga, Kanouri, Peuls, Haoussa et Arabes Mohamid. La pression démographique était particulièrement 

importante sur les rives de la Komagoudou Yobé, qui concentrent les intérêts des agriculteurs et des éleveurs, 

mais aussi une très grande variabilité environnementale liée aux aléas du climat. Avant la crise, la mobilité 

saisonni¯re des populations agricoles et pastorales ®tait tr¯s grande entre la vall®e humide et lôarri¯re-pays. 

Une partie de la population trouvait aussi des d®bouch®s ¨ lôext®rieur de la commune, vers le lac Tchad quand 

cô®tait possible et les grandes villes au Niger (Diffa, Zinder, Maradi et Niamey) et au Nigeria (PCD, 2016a). 

Enfin, les mouvements de transhumance des éleveurs avec les communes voisines au Niger et les 

mouvements transfrontaliers vers le Nigeria, le Cameroun et le Tchad pour la recherche de p©turage et dôeau 

complète le panorama de la mobilité des populations avant la crise. 

Lôinstallation de populations d®plac®es depuis 2015 modifie profond®ment cette r®partition de la population 

sur le territoire communal. Les personnes réfugiées du Nigeria sont arrivées les premières, puis celles 

déplacées depuis les rives du lac Tchad qui ont « suivi le goudron » dans les espaces les plus accessibles et 

les mieux s®curis®s par lôarm®e (Oumarou et al., 2017). En 2015-16, lôaide humanitaire a installé les camps 

de Gagamari, NôGourtoua et Zawaram. En 2020, lôUNHCR d®nombre 32 158 réfugiés, 9 696 déplacés internes 

et 5 317 retournés, principalement localisés le long de la route nationale (carte 5). Les mesures dô®tat 

dôurgence ¨ partir de 2016 (voir § 2.7.2) ont notamment interdit le commerce du poisson et du poivron, mais 

aussi ferm® le principal march® de la commune ¨ Gagamari, qui est lôun des deux principaux de la vall®e. 

Â Végétation 

Le taux de croissance d®mographique tr¯s ®lev® explique lô®volution de lôoccupation du sol. Les superficies 

cultiv®es ont augment® alors que les for°ts s¯ches et ripicoles ont r®gress® entre les p®riodes dôavant et apr¯s 

1990 (PCD, 2016a). Dans la plaine Kaola, à une quinzaine de kilomètres au nord de la route et sur sols argilo-

limoneux, la végétation est assez dense. La commune compte « dôimportantes potentialit®s constitu®es de 

trois forêts classées (Gagamari, Malaminari et Kalgounam) totalisant 980 ha et des forêts protégées : des 

doumeraies, des gommeraies naturelles (70 000 ha), des formations ripicoles le long de la Komadougou » et 

des peuplements de nombreuses espèces arbustives et arborées, dont certaines risquent de disparaître, en 

lôabsence de r®g®n®ration naturelle, sous les effets des aléas climatiques et des actions anthropiques (Ibid.). 

Ce constat sera certainement à revoir compte tenu des bonnes années pluviométriques observées depuis 
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2000, qui ont notamment occasionné plusieurs inondations exceptionnelles (en 2001, 2010, 2012, 2016, 2019) 

et lôatteinte de niveaux de crue non observ®s depuis tr¯s longtemps. 

Â Activités  

Lôagriculture pluviale, ¨ lôext®rieur de la vall®e de la Komadougou Yob®, comprend essentiellement le mil et le 

niébé avec des rendements faibles et étroitement dépendants de la saison des pluies. Ces cultures sont 

délaissées (souvent laissées au soin des femmes ; Luxereau et Diarra, 2008) au profit des cultures irriguées 

dans la vallée (poivron, piment, riz, oignon, maïs, persil, oseille, gombo, orge, laitue etc. ; PCD, 2016a). 

Plusieurs p®rim¯tres irrigu®s ont ®t® am®nag®s et sont g®r®s par lôOffice national des aménagements hydro-

agricoles (ONAHA) dans les villages de Douro 1, Douro 2, Walada, Wandori et Dabogogon Kayawa ; quatre 

ont été réhabilités par le Fonds International de Développement Agricole (FIDA : Programme spécial pays II) 

et le cinquième construit par le Projet dôappui du d®veloppement local de Diffa. Au-delà de ces aménagements, 

105 ha ont été aménagés entre 2012 et 2016 pour de la petite irrigation (PCD, 2016a). De nombreux 

aménagements individuels et collectifs existent en-dehors de ces am®nagements financ®s par lôÉtat et les 

bailleurs pour la culture irriguée. 

La mise en valeur des aménagements hydroagricoles souffre de nombreuses contraintes, comme observé 

dans lôensemble de la vall®e de Komadougou Yob® (Bertoncin et Pase, 2012). Elles rel¯vent de la d®gradation 

du r®gime de la rivi¯re en lien avec les nombreux am®nagements hydroagricoles et lôirrégularité des pluies, 

dôune part, et de lôinsuffisance dôencadrement et dôentretien, dôautre part. Lôorganisation des producteurs en 

coopératives et la réutilisation paysanne des aménagements permet toutefois une production exportatrice vers 

les autres régions du Niger et au Nigeria. Les femmes participent au repiquage et à la récolte, travail pour 

lequel elles sont rémunérées en nature. Certaines femmes sont également des productrices à part entière et 

membres des coopératives. 

Lô®levage extensif est la deuxième activité dans la commune. Le PCD (2016a) estime le cheptel à 173 188 

têtes de bovins et 57 930 petits ruminants, répartis parmi la quasi-totalité des habitants de la commune. Les 

petits ruminants sont majoritairement ®lev®s par les femmes sur lôensemble du territoire communal. Les bovins 

se localisaient sur les p©turages du nord de la commune et ¨ lôext®rieur de la vall®e de la Komadougou Yob®, 

o½ ils ne se rendaient que pour lôabreuvement du b®tail en empruntant les 117 couloirs de passage recens®s 

(seuls 4 sont balisés), et pour exploiter les pâturages de saison sèche de janvier à mai. Malgré la densité des 

cultures pluviales et irriguées le long de la vallée, celle-ci était saisonnièrement traversée par les éleveurs qui 

séjournaient une partie de la saison sèche dans les parcours nigérians et regagnaient les pâturages de saison 

des pluies dans le Manga ou la Dillia au Niger (Anderson, 2008). Cette mobilité internationale explique le 

nombre de pistes à bétail, dont la sécurisation est capitale pour les éleveurs transhumants compte-tenu de la 

densification agricole. De plus, les bourgoutières (Echinochloa stagnina) font lôobjet dôune commercialisation 

par les agriculteurs sédentaires, déjà avant la crise sécuritaire. Ils les conservaient pour leurs propres animaux 

ou la vente aux éleveurs. Lôacc¯s ¨ la vall®e et ¨ ces ressources est interdit par lô®tat dôurgence depuis 2015, 

posant de gros probl¯mes pour les syst¯mes dô®levage mobiles et s®dentaires. Face ¨ lôintensit® des attaques 

des groupes armés, cette interdiction est respect®e par lôensemble des agriculteurs, mais brav®e par certains 

éleveurs dont les troupeaux sont particulièrement dépendants des pâturages verts en saison sèche (voir 

chapitre 4). 

Du point de vue infrastructures, la commune rassemble 10 parcs et couloirs de vaccination, 6 aires dôabattage, 

2 march®s ¨ b®tail (s®parant petits et gros ruminants) et 1 magasin dôaliments ¨ b®tail. Le marché à bétail 

principal est celui de N'Guel Kollo, situé à une trentaine de kilomètre au nord du bourg de Chétimari. Ces 

infrastructures ®taient fonctionnelles en 2016 mais avaient besoin dôune r®habilitation. Les difficultés relevées 

par les ®leveurs concernent, comme pour lôagriculture, la faiblesse de lôencadrement agricole, notamment 

lôabsence de services v®t®rinaires et dôacc¯s au cr®dit. Lôins®curit® (vol de b®tail, acc¯s aux p©turages, 

fermeture des axes de transhumance transfrontaliers) est un problème majeur pour les éleveurs dans la 

commune. 
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La collecte de produits forestiers était une pratique assez importante dans la commune en 2016. Les espèces 

communes étaient facilement mobilisables, notamment le doum, les acacias, le balanites et le tamarinier46. 

Ces ressources se localisent dans la vallée de la Komadougou Yobé et dans le couvert arboré du nord de la 

commune. En outre, les deux doumeraies et gommeraies qui couvrent 70 000 ha de la commune sont 

exploitées (PCD, 2016a). 

La chasse au petit gibier se pratique de manière traditionnelle, mais elle est peu importante aujourdôhui. 

Dôaprès le PCD (2016a), la pêche en revanche était une pratique courante dans la Komadougou Yobé avant 

la crise. Les captures rassemblaient le silure (Clarias sp.), la carpe (Tilapia sp.) et lôHeterotis niloticus. La 

grande diversité des matériels de pêche mentionnée dans le PCD (palangres, filets maillons, nasses, éperviers 

et sennes) témoigne de la vitalité de cette activité artisanale et rémunératrice, qui reste toutefois conditionnée 

¨ lôexistence et à lôampleur des crues (Luxereau et al., 2011).  

Le march® de Gagamari est lôun des deux grands march®s de la Komadougou Yob® au Niger oriental et un 

relais important dôexportation vers le Nigeria. Il a ®t® officiellement ferm® dans le cadre des mesures dô®tat 

dôurgence en mai 2016.  

Â Accès aux ressources naturelles 

Du point de vue foncier, la situation avant crise correspond à celle décrite pour le Niger (chap. 1). Jusquôaux 

années 2000, lôacc¯s aux parcelles ®tait encore relativement ais® car lôespace ®tait encore disponible et le 

système de prêt et de location relativement accessible pour certaines cultures comme le poivron irrigué 

(Luxereau et Diarra, 2002). Les cultivateurs de poivron étaient très nombreux dans tous les villages, avec un 

mode dôacquisition des terres principalement par héritage, moins souvent par d®frichement avec lôaccord du 

chef de village. Le PCD mentionne des ventes de terres en même temps que la généralisation de la petite 

irrigation priv®e, mais lô®tude de Diarra et Luxereau en 2008 nôen relevait pas encore. Dans la vallée, à cette 

date, les prêts (contre 1 à 3 sacs au préteur au moment de la récolte47) étaient plus courants que les locations 

et le métayage. Les contrats de métayage étaient diversifiés (Diarra et Luxereau, 2008) : le détenteur du 

champ pouvait ou non fournir les intrants (dont le coût était déduit des bénéfices) et participer ou non aux 

travaux avec partage des bénéfices à la moitié ou au tiers. Le détenteur du champ pouvait également 

emprunter les intrants à un commerçant (son « patron », mai gida), qui récupérait la moitié de la récolte en 

retour. Le champ concerné pouvait être exploité par son détenteur ou un métayer. 

Les autres modes dôacc¯s aux terres étaient le don, entre membres de la parentèle ou alliés, ainsi que la 

location dans les terres de décrue et irriguées pour une durée de 1 à 3 ans. Sans être rares, ces cas de 

location étaient bien moins importants que le mode de faire-valoir direct. 

Les conflits agriculteurs-®leveurs recouvraient les m°mes raisons quôailleurs au Sahel : la disparition des 

pistes à bétail et de leurs aires de repos face à la densification du parcellaire agricole, la perturbation des 

rythmes et chemins de transhumance et le ramassage syst®matique de la paille (qui sôest accentu® depuis 

2015 dans le contexte de la crise). Aucune information nôest donn®e dans le PCD (2016a) sur les modalités 

dôacc¯s aux p©turages et la travers®e de la vall®e par les ®leveurs transhumants.  

A Chétimari, la Cofocom est présente depuis 2011 mais aucune information nôest donn®e dans le PCD de 

2016 sur son activité réelle dans la commune. Les capacités de la Cofocom sont actuellement renforcées par 

 

46 Les espèces les plus utilisées sont le doum (Hyphaene thebaica), dont on utilise les fruits en sec ou en 

farine pour préparer des galettes de mil sucrées ou de la bouillie au lait ; les palmes pour confectionner les 

nattes, les vans, les cordes et les paniers ; les stippes pour la construction des maisons et des hangars, 

lôacacia comme bois de chauffe, et le Balanites aegyptiaca (pour la consommation de la pulpe et le noyau de 

son fruit ; lôutilisation du bois pour la construction et le combustible, et pour la fabrication des manches et 

autres accessoires ; les racines pour lô®tayage lors du forage des puits traditionnels). Le fruit du Diospyros 

mespiliformis est consommé directement ou transformé en farine pour faire de la bouillie ; celui du tamarinier 

(Tamarindus indica) est également consommé (sucé) ou on en retire le jus pour confectionner la bouillie. 

47 Par manque dôinformation, il nôest pas possible de distinguer sôil sôagit de pr°ts ou de locations ¨ bas prix. 
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le Réseau Panafricain pour la Paix, la Démocratie, et le Développement (REPPADD)48. Dans la pratique, les 

affaires foncières sont gérées localement par les boulama, puis par le chef de canton en cas de non-

conciliation ¨ lô®chelle locale. 

 

Carte 5 : commune de Chétimari (Niger) 

 

Â Enjeux fonciers de la commune 

Parmi les contraintes identifiées dans le PCD de Ch®timari, figurent bien s¾r lôins®curit® et ses cons®quences 

directes en termes de baisse de production agricole et pastorale. En 2020, les enjeux fonciers se concentrent 

toujours sur les rives de la Komadougou Yobé en anticipation du retour officiel des activités. Les cultures de 

d®crue, irrigu®es, lô®levage, le commerce et la p°che sont souvent remplac®es par la coupe de bois, de 

fourrage, le travail manuel (Caremel et Sani, 2019). Les zones de repli des populations, dans lôarri¯re-pays 

qui était associé dans la représentation populaire à des tâches de populations précaires ou à des « activités 

castées », sont devenues les lieux de vie où une « multiactivité de survie » se développe (Caremel et Sani, 

2019). Suite à une mobilisation efficace de la société civile, principalement orchestrée de Niamey (Tchangari 

et Diori, 2016), le risque dans cet espace dôun accaparement foncier pour lôinstallation de la soci®t® 

saoudienne Al Horaish est ®cart® depuis 2018. Un projet dôam®nagement de p®rim¯tres irrigu®s ¨ lôext®rieur 

de la zone dôins®curit® des rives de la Komadougou Yob® ®tait toutefois ¨ lô®tude pour relancer les syst¯mes 

de production locaux (Magrin et Pérouse de Montclos, 2018). Un tel projet imposera, sôil est men® ¨ bien, un 

arbitrage important en termes de redistribution et de gestion foncière et ne résoudra pas les problèmes 

dôabreuvement et de p©turages pour les ®leveurs transhumants. 

 

48 http://www.reppad.org/appui-a-la-gouvernance-locale-des-ressources-naturelles/ 

http://www.reppad.org/appui-a-la-gouvernance-locale-des-ressources-naturelles/
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2.2.2. La commune de NôGuigmi : accueillir  une population expuls®e dôun syst¯me 
productif intensif dans le lac Tchad  

Dans le d®partement de NôGuigmi, la commune urbaine de NôGuigmi est frontali¯re du Tchad ¨ lôest. Elle 

jouxte les communes de Bosso au sud, Kabl®wa ¨ lôouest et NôGourti au nord. La ville de NôGuigmi ®tait dans 

les années 1970 située en bordure du lac, mais plus depuis les années de sécheresse (1970-80) qui ont 

fortement r®duit lôinondation de la cuvette nord pendant pr¯s de 2 d®cennies. Le retour plus r®gulier et 

saisonnier des eaux depuis 1998, bien quôelles restent ¨ plus de 30 km de la ville, a favoris® lôinstauration dôun 

système pluriactif et multifonctionnel adapté aux rythmes incertains des crues (Raimond et al., 2014), appuyé 

par un programme dôam®nagement hydroagricole de lôÉtat du Niger (Abdourahamani, 2013). Les enjeux 

productifs et fonciers sont de savoir quelles seront les possibilités et les conditions de retour des habitants 

dans les villages situ®s sur les ´les, sachant que jusquôen mars 2020 des groupes de la faction Iswap de Boko 

Haram occupaient encore les deux cuvettes nord et sud du lac Tchad. 

Comme ¨ Ch®timari, la petite ville de NôGuigmi est ¨ la fois chef-lieu de la commune et de la chefferie 

traditionnelle (Kanouri Manga). Elle est située à environ 1500 km de Niamey sur la route nationale 1, qui est 

en partie goudronnée depuis 2012. La route, pas encore bitumée, poursuit ensuite vers le Tchad en 

contournant le lac par le nord. Le conseil municipal comprend 11 membres dont 3 femmes et 2 membres de 

droit. La même équipe est en place depuis les dernières élections de 2011.  

Â Population 

Près de 48 000 habitants peuplent la commune (RGPH, 2012) sur une superficie totale de 39 200 km² (carte 

6). La densité de population est donc très faible (1,8 habitants/km²), même si le taux dôaccroissement annuel 

est de 3,9 %49 (équivalent au taux moyen au Niger). Les ethnies sont, par ordre dôimportance numérique, les 

Kanouri, les Boudouma, les Peuls, les Arabes, les Toubou et les Haoussa.  

Avant la crise, la population ®tait r®partie dans la ville de NôGuigmi (15 000 habitants ; RGPH, 2012), dans les 

villages sur les anciennes rives du lac et dans le lac. Les autochtones Boudouma occupent depuis très 

longtemps les ´les et pratiquent lôagriculture, lô®levage (avec les vaches de race Kouri tributaire de la zone 

lacustre) et la p°che. Deux vagues de migrations ont marqu® lôhistoire de ce territoire : celle des pêcheurs à 

partir des années 1950, puis celle des migrants, plus nombreux et en provenance dôautres régions du Niger, 

pour participer à la mise en valeur des terres de décrue à la suite du retour des eaux à la fin des années 1990. 

Comme sur les rives de la Komadougou Yob® avant la crise, une migration saisonni¯re importante sôobservait 

à partir des villages situés sur les anciennes rives du lac (Magrin et Lemoalle, 2014). Les mobilités étaient 

également nombreuses avec la partie tchadienne du lac, dans la cuvette nord mais aussi dans la cuvette sud 

lors des années de mauvaise crue. Ces mobilités concernent les activités, mais aussi les échanges de produits 

et les relations sociales (Magrin et Pérouse de Montclos, 2018). 

Depuis lôexpulsion de la cuvette nig®rienne du lac en 2015, les populations se concentrent dans et autour de 

la ville de NôGuigmi, et le long de lôaxe vers Diffa o½ plusieurs camps ont ®t® install®s par les organisations 

humanitaires. La commune sôest donc d®peupl®e, m°me si elle accueille en 2020 pr¯s de 35 000 personnes 

déplacées internes, retournés et réfugiés (chiffres UNHCR). 

Â Milieu naturel et végétation 

La quasi-totalité du territoire communal est localisé dans la cuvette nord du lac, ce qui représente les 2 tiers 

de la partie nig®rienne du lac. Les rythmes de la crue et des niveaux dôinondation qui d®terminent la 

disponibilité en ressources naturelles dans la cuvette nord du lac sont maintenant documentés (Lemoalle et 

Magrin, 2014). Au cours de la p®riode s¯che, une for°t dense sôest install®e au fond de la cuvette avec une 

espèce invasive, Prosopis sp., qui entrave aujourdôhui la circulation des v®hicules ou des pirogues pendant 

les p®riodes de mise en eau. Elle couvre 140 ha r®partis entre les communes de NôGuigmi et Bosso (PCD, 

2018). Dôautres esp¯ces se concentrent plut¹t dans la partie sud de la commune : Salvadora persica, Acacia 

raddiana, Balanites aegyptiaca, Prosopis juliflora, Commiphora africana, Calotropis procera et Acacia senegal. 

 

49 Magrin et P®rouse de Montclos (2018) indiquent un taux dôaccroissement de 4,3% par an pour la r®gion de 

Diffa. 
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Le tapis herbacé est principalement composé au sud notamment du Cenchrus biflorus et Eragrotis tremula 

bien valorisés pour lôalimentation du b®tail, et Panicum turgicum. A lôext®rieur de la cuvette lacustre sur sol 

sableux, la végétation arborée, arbustive et herbacée est plutôt rare et se réduit à un peuplement clairsemé 

de Balanites aegyptiaca, Acacia raddiana, Leptedania pyrotechnica et Salvadora persica (PCD, 2018). 

Â Activités 

Lôagriculture, lô®levage et la pêche étaient les trois activités principales des habitants de la commune, souvent 

associ®es dans les m°mes exploitations agricoles et se succ®dant dans lôespace en fonction de la disponibilité 

en ressources. Lôagriculture pluviale est pratiqu®e sur les sols sableux autour des villages et de la ville de 

NôGuigmi, essentiellement avec des cultures de mil et de ni®b® ¨ cycles courts (entre 40 et 50 jours) et un 

rendement moyen de 300 kg/ha (PCD, 2018). Les cultures irriguées concernent les jardins maraîchers situés 

au nord de la ville où 100 ha au total ont été aménagés. Seuls 6 jardins (55 ha au total) étaient exploités en 

2018, avec les mêmes espèces que dans la vallée de la Komadougou Yobé (poivron, oseille, gombo, laitue, 

pomme de terre, tomate). La production est destinée à la vente locale. Les cultures de décrue étaient 

pratiquées avant 2015 dans la cuvette lacustre, essentiellement du maïs, sorgho, niébé, un peu de blé, du 

poivron et diverses légumineuses. Le polder de Tchungoua, aménagé dans la cuvette lacustre au sud de la 

commune (voir carte 6), dans un secteur qui ®tait disput® avec la commune de Bosso, nôest plus cultiv® ni 

entretenu depuis le déguerpissement des populations en 2015. La disparition de ces productions a provoqué 

non seulement un appauvrissement des producteurs mais aussi une réorganisation des flux de circulation des 

produits agricoles ¨ lô®chelle r®gionale (Magrin et P®rouse de Montclos, 2018). 

Lô®levage est pratiqu® par lôensemble des habitants de la commune et sô®tend sur tout ce territoire (PCD, 

2018). Les p©turages sont disponibles en abondance toute lôann®e, souvent en compl®ment des sous-produits 

de culture. Ils ont attiré depuis plusieurs d®cennies des groupes dô®leveurs transhumants qui ®vitaient les 

marécages dans la période plus humide avant les années 1970 (Anderson et Monimart, 2009). Dans le 

contexte de forte augmentation du cheptel ¨ lô®chelle r®gionale et de la contrainte climatique, les pâturages 

lacustres sont ainsi devenus une ressource stratégique en contre-saison pour certains éleveurs. Le PCD 

(2018) ne propose pas de chiffres pour le cheptel, quôil estime ç très important et composé de bovins, ovins, 

caprins, camelins, équins et asins ; toutefois, les petits ruminants dominent nettement les effectifs ». Dans la 

pratique, ce d®nombrement est rendu tr¯s difficile par la situation s®curitaire et la fuite dôun grand nombre 

dô®leveurs avec leurs troupeaux ¨ lôext®rieur de la zone dôins®curit®, côest-à-dire ¨ lôext®rieur de la commune. 

De m°me, il est difficile dôestimer le commerce de b®tail alors que la commune de NôGuigmi ®tait un grand 

exportateur vers les pays voisins (Nigeria et Lybie ; PCD, 2018). Pendant la saison des pluies, la vente de lait 

caill® sur les march®s de Doro, NôGuigmi et dans les communes voisines (Kabléwa, Bosso) représente un 

revenu important pour les femmes. 

La pêche était une activité florissante dans la partie nigérienne du lac avant la crise sécuritaire (Kiari Fougou, 

2014). Depuis lôarriv®e des premiers p°cheurs dans le lac dans les ann®es 1950, les techniques et mat®riels 

de p°che ont beaucoup chang® et se sont adapt®s aux niveaux de lôinondation (Kiari Fougou et Lemoalle, 

2019). Les abondantes productions t®moignent de la productivit® halieutique et dôun effort de p°che croissant, 

avec un circuit de commercialisation exportateur vers le Nigeria. La fermeture brutale des zones de pêche et 

des marchés a provoqué une mise en défens de plusieurs années, qui a des effets sur la taille des prises 

observ®e dans le contexte de la reprise de lôactivit® depuis 2019.  

La collecte et la vente de bois et de charbon de Prosopis est une activité relativement ancienne. Les produits 

sont vendus ¨ NôGuigmi puis acheminés sur les marchés intérieurs de Zinder et dôAgadez (Kiari Fougou, 

2014). Cette activit® sôest accentu®e d¯s lôarriv®e des personnes d®plac®es, constituant même leur première 

activité en raison des revenus rapides quôelle g®n¯re (Oumarou et al., 2017). Les autres espèces fournissent 

aussi le bois de chauffe, le bois dôîuvre, de service et pour la pharmacop®e traditionnelle (PCD, 2018). Elles 

sont aussi utilisées comme pâturage aérien pour les animaux. Ces espèces sont actuellement exploitées par 

tous les habitants du territoire, éleveurs transhumants, déplacés et populations hôtes. Le PCD (2018) évoque 

lôexistence dôusagers qui ignorent les techniques de coupe et d®gradent la ressource. 

Le commerce est aussi une activité très répandue dans la commune, pratiquée par une multitude de détaillants 

et quelques grossistes dans les march®s de NôGuigmi et de Doro. Si les circuits de commercialisation ont 

beaucoup chang® ¨ lô®chelle r®gionale depuis la crise s®curitaire, le march® de NôGuigmi nôest pas celui qui 

en a le plus pâti : grand centre de transit de marchandises entre lôAfrique occidentale, centrale et le Maghreb 
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(Ngaressem et al., 2014), il bénéficie au contraire, pour certains produits, du contournement du lac Tchad pour 

rejoindre le Nigeria à partir du Tchad (Chauvin et al., 2018). Le commerce local, souvent féminin, concerne 

les produits de première nécessité, notamment les condiments, le thé, le sucre, les céréales, les vêtements et 

les cosmétiques (PCD, 2018). Lôexportation du poisson fum®, des animaux sur pieds, des cuirs et peaux vers 

les marchés de Malam Fatori, Maïdougouri et Baga au Nigeria a ®t® arr°t® en 2015 par les mesures dô®tat 

dôurgence (voir chapitre 3). Ce commerce a repris vers les grandes villes du Niger (Chauvin et al., 2018). Les 

camelins continuent à être exportés vers la Libye (PCD, 2018).  

Â Accès aux ressources naturelles 

Comme à Chétimari, les affaires foncières restent généralement gérées au niveau du chef de canton. La 

particularité de la commune, selon le PCD (2018), est que les communautés peules, arabes et Toubou qui 

vivent sur le territoire communal ont une tribu dôattache en dehors de la commune, voire du d®partement, ce 

qui peut compliquer les conciliations lors des conflits agriculteurs-éleveurs. Une Cofocom existe aussi, mais 

le PCD ne fournit pas de détails sur son fonctionnement sur le terrain. 

Contrairement ¨ la commune de Ch®timari o½ lôoccupation de la vall®e est ancienne et enti¯rement contr¹l®e 

par la chefferie, on observe ici une construction contemporaine des règles coutumières comparable aux rives 

sud de la cuvette sud du lac Tchad (Tchad et Cameroun notamment), selon un système toutefois moins 

favorable aux allochtones, peut-être en raison du fait de chefferies plus fortes mais ce point serait à vérifier. 

Dans la cuvette nord, les villages se sont créés par extension des pouvoirs de la chefferie Kanouri et des 

Boudouma sur les terres qui nôont ®t® d®gag®es et occup®es par lôagriculture et lô®levage que depuis les 

années 1970. Ce mouvement se traduit par un accès très précaire des migrants aux terres et variable selon 

les époques. « (é) lôacc¯s aux terres se fait selon les modes dôh®ritage, de pr°t et de cession de droits dôusage 

dans des conditions variables. Un autochtone, Kanouri ou Boudouma, conserve le droit dôusage sur la parcelle 

qui lui a ®t® attribu®e par le boulama tant quôil la met en culture, et peut ainsi donner ses parcelles en h®ritage. 

Un migrant souffre ¨ lôinverse de conditions d®favorables dôacc¯s au foncier, que le droit dôusage lui ait ®t® 

cédé par le boulama ou par un exploitant particulier. Sa parcelle lui est en effet reprise après un à deux ans, 

une fois que le lourd travail n®cessaire ¨ la remise en culture dôune parcelle en friche a ®t® effectu®. Cette 

ins®curit® fonci¯re sôoppose ainsi ¨ tout projet dôinstallation d®finitive au lac chez les migrants. Les seules 

populations sédentarisées sont ainsi les populations autochtones Boudouma et Kanouri (Abdourahamani, 

2011). (é) Selon la coutume, la terre nôest pas ali®nable et reste sous la responsabilité directe du chef de 

canton. » (Boureima et al., 2014 : 494). 

Pour la p°che, ce sont les r¯gles nationales et internationales (charte de lôeau, CBLT) qui sôappliquent, même 

si elles ne sont pas adapt®es ¨ un syst¯me d®pendant dôune ressource en eau incertaine et variable (Kiari 

Fougou et Lemoalle, 2019). Avant la crise, les pêcheurs exceptaient très mal la réglementation car « mal 

adaptée donc mal expliquée », et donc « difficilement applicable en pratique, ce qui fait quôelle sert surtout ¨ 

justifier des transactions « dôarrangement è, côest-à-dire ¨ lever sur lôactivit® de p°che des pr®bendes mal 

tolérées » (Lemoalle, 2014 : 378).  

Le PCD (2018) évoque des conflits liés essentiellement aux litiges portant sur les parcelles agricoles 

(notamment maraich¯res) et lôacc¯s aux p©turages (sans pr®ciser lesquels). Il nô®voque toutefois ni lô®tat 

dôurgence ni lôill®galit® des activit®s anthropiques dans le lac, ni la pr®sence de groupes arm®s qui menace la 

sécurité des habitants (qui est toujours sous-entendue sous le vocable « insécurité »). 

Â Enjeux fonciers dans la commune 

Comme dans la commune de Ch®timari, les enjeux de la commune de NôGuigmi se situent principalement 

dans la zone humide. Lôautorisation par le Gouverneur, qui d®cide des mesures dô®tat dôurgence, dôun retour 

possible dans le lac Tchad est un signe attendu des populations pour sôassurer des conditions de s®curit® 

(Omarou et al., 2017). Toutefois, lôancrage de Boko Haram dans le lac Tchad maintient une pression 

importante ¨ lô®chelle locale en contr¹lant lôacc¯s ¨ certains espaces de la cuvette lacustre, parfois contre une 

redevance (Magrin et Pérouse de Montclos, 2018), et aux échelles nationale et internationale par ses 

exactions sur les arm®es et les civils, qui entretiennent lôins®curit® et les lois dô®tat dôurgence.  

Pour la ville de NôGuigmi et les villages subissant la pression des populations d®plac®es, le PCD de 2018 

mentionne un manque de lotissements qui crée une promiscuité avec de lourdes conséquences sur les 

conditions dóhygi¯ne et de santé, mais aussi en termes de manque à gagner sur les recettes foncières car il 
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prive la commune de recettes appréciables qui proviendraient de la vente de parcelles (PCD, 2018 : 29). Cette 

question pose aussi avec acuité la question de la pérennisation de lôimplantation nouvelle des populations ¨ 

lôext®rieur du lac et le long de lôaxe NôGuigmi/Diffa, ainsi que de la vocation des terres agricoles.  

Enfin, le PCD inventorie les sources de conflits en majorit® li®es ¨ lôacc¯s aux ressources naturelles et à la 

gouvernance : lôacc¯s ¨ lôeau, aux terres, aux p©turages, aux axes de transhumance, mais aussi à la mauvaise 

gestion des affaires locales dans un contexte de décentralisation. Ces points restent à expliciter dans le 

contexte de la crise sécuritaire. 

 

Carte 6 : commune de NôGuigmi (Niger) 

 

2.3. Des territoires indirectement impactés au Tchad  : la commune  de Bol et le 
canton de Nguelea (commune de Baga Sola ) 

Les deux territoires choisis au Tchad se situent dans la zone des archipels de la cuvette sud du lac Tchad. 

Cette ancienne zone de peuplement, par les Kanembou sur les rives et les Boudouma dans les îles, est 

aménagée de longue date en polders où se succèdent les cultures pluviales sur les dunes sableuses et les 

cultures de décrue dans les espaces interdunaires. Ces techniques sont maintenant bien connues (Bouquet, 

1990 ; Pase et Bertoncin, 2012 ; Raimond et al., 2014 ; Mugelé, 2015) et elles figurent parmi les projets 

proposés par les bailleurs de fonds pour soutenir le passage du r®gime dôaide au d®veloppement. Le projet 

Resilac en fait partie, mais se trouve confront® aux probl¯mes dôins®curit® : une partie des activités au Tchad 

étaient au point mort en janvier 2020. Lôattaque particuli¯rement meurtri¯re le 23 mars 2020, qui a fait une 

centaine de morts parmi les militaires tchadiens, a entrainé une déclaration de guerre du Tchad à Boko Haram 

et une intervention plus importante de ce pays dans les engagements militaires ¨ lô®chelle r®gionale. Pour les 
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populations résidentes dans le lac50, la conséquence immédiate a été leur expulsion vers les rives pour laisser 

le champ libre aux opérations militaires. Elles ont ainsi rejoint les populations déplacées et réfugiées depuis 

2015 aux alentours de la ville de Bol et le long des axes Bol/Baga Sola et Bol/Massakory.  

Les enjeux fonciers de la r®gion du Lac sont ¨ envisager ¨ partir des polders, de lôacc¯s aux p©turages et aux 

eaux de pêche. Les enjeux, équivalents dans les deux territoires, sont analysés après une courte présentation 

des deux zones dô®tude. 

2.3.1. La commune de Bol   

Bol est lôune des anciennes villes du Tchad. Elle est ¨ la fois chef-lieu de la région du Lac, du département de 

Mamdi, de la sous-préfecture de Bol et du canton de Bol. Elle regroupait près de 30 000 habitants en 2009 

(RGPH, 2009) ainsi que les principaux attributs dôune petite ville de ces niveaux administratifs au Tchad : 

préfecture et sous-préfecture, mairie, écoles et lycée, hôpital, tribunal, marché, bureaux des principaux 

services administratifs (dont les bâtiments de la Société de développement du lac - Sodelac), gendarmerie, 

police et, pour cette ville de frontière, la douane. Depuis lôarriv®e des premiers r®fugi®s en provenance du 

Nigeria en 2015, la petite ville de Bol a considérablement grossi et accueille désormais de nombreuses ONG 

et agences dôaide humanitaire. La ville est toujours reliée ¨ NôDjamena (¨ 327 km de Bol) par une route très 

dégradée entre Bol et Ngouri, mais en meilleure état vers via Massakory (185 km) et Massaguet (251 km). A 

lôest, Baga Sola se situe ¨ 70 km en empruntant une piste o½ lôins®curit® avait d®j¨ beaucoup augment® en 

janvier 2020, restreignant les déplacements des populations et des humanitaires qui y circulaient relativement 

librement entre 2016 et 2019. 

Le territoire de la commune de Bol a été défini à partir du canton de Bol (carte 7) et du sultanat Kanembou de 

Bol. Les difficult®s de lôadministration tchadienne ¨ proc®der au d®coupage territorial dans le lac, notamment 

entre le canton de Bol et les cantons voisins (Nguéléa, Kangalom, Baderi), expliquent lôabsence de 

cartographie de cette partie du lac, non plus que la clarification des droits fonciers sur les passes et les îles 

les plus productives du point de vue de la pêche, des pâturages et du commerce (Boureima et al., 2014). Dans 

le lac, le sultanat Boudouma revendique son emprise sur les îles et les territoires de pêche. Sa proximité 

géographique avec les groupes armés insurgés explique les revendications territoriales offensives depuis le 

début de la crise sécuritaire. Ce territoire a été classé « zone rouge è dans le cadre des mesures dô®tat 

dôurgence et se situe au sud-ouest de la commune de Bol et du canton de Nguelea. 

Dans la commune de Bol, les premières élections municipales ont eu lieu en juillet 2012 pour élire les 

conseillers municipaux, qui renouvellent le maire et ses deux adjoints tous les 3 ans (Magrin et Pérouse de 

Montclos, 2018). Comme ailleurs au Tchad, la mairie nôa pas de r¹le du point de vue de la gestion fonci¯re, 

mais est intervenue activement dans la gestion des populations déplacées et réfugiées installées en périphérie 

de la ville de Bol et sur le territoire de la commune. 

La commune compte une centaine de villages. La cartographie et lôestimation de la population de cette 

commune rurale sont difficiles puisque les limites de cette unité administratieve sont contestées par les 

communes voisines. Nous en donnons une version non contractuelle à partir des cartes disponibles dans la 

bibliographie (carte 7).  

 

50 Il est difficile de préciser les déplacements de population dans les deux communes de Bol et Baga Sola, car 

les chiffres publi®s par lôIOM et Ocha sont donn®s par d®partement ou par province. Lôune des sources les 

plus précises est une carte de densité qui indique entre 20 et 30 000 déplacés internes à Bol et plus de 40 000 

à Baga Sola (OIM, 2019). 
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2.3.2. La commune de Baga Sola  

Parmi les zones dôintervention retenues par le projet Resilac dans la province du Lac, nous avons choisi, pour 

des raisons de sécurité, le canton Nguelea 1 qui est localisé dans la commune de Baga Sola. Le canton de 

Nguelea 2, dont le chef de canton est apparenté avec celui de Nguelea 1, et qui sôest s®par® pour des raisons 

de partage de pouvoir, est localis® dans une commune voisine et dans la zone dôins®curit®, o½ il ®tait difficile 

de se rendre en février 2020 pour y réaliser des enquêtes. Nous présentons ici la commune de Baga Sola, qui 

est le territoire pour lequel nous disposons dôinformations relatives à lôhistoire, au peuplement et au système 

de production grâce à la bibliographie et à une ®valuation r®cente dans le cadre du plan dôam®nagement 

communal élaboré en 2016 (PCD, 2016b).  

Comme pour le canton de Bol, la délimitation de la commune est difficile. Nous la reprenons dôune carte de 

lôOIM (carte 7). Elle est indirectement impactée par la crise car elle accueille des populations déplacées, 

réfugiées et retournées, mais ne comprend pas de « zones rouges » où interviennent directement les groupes 

armés, qui sont situées au sud-ouest de la commune. Des actions plus ou moins isol®es, comme lôattentat du 

10 octobre 2015 ¨ Baga Sola, ont toutefois atteint certaines localit®s de lôouest de la commune, éloignées du 

canton Nguelea 1 retenu pour cette étude, qui est localis® ¨ lôest de la commune. 

Le bourg de Baga Sola est le chef-lieu du département de Kaya, de la sous-préfecture de Baga Sola et de la 

commune de Baga Sola. Il comprend moins de 10 000 habitants et abrite, outre la mairie et la sous-préfecture, 

les services de lô®levage, de lôenvironnement, de lô®ducation, de lôagriculture et de la sant®. Depuis 2015, 

lôins®curit® li®e aux groupes armés non étatiques a mobilisé plusieurs organisations humanitaires et projets 

qui interviennent dans le territoire et qui ont des représentations locales, dont Coopi, Oxfam, Action contre la 

faim (ACF), World Vision, Resilac, Secadev, CRCS, Programme alimentaire mondial (PAM), Unicef, IRC51.   

Comme à Bol, la majorité des ressortissants est Kanembou. Ils sont arrivés sur les rives du lac Tchad à la 

recherche dôespaces propices ̈  lôagriculture et lô®levage. Ils ont trouvé sur place des Kotoko et des Boudouma, 

qui occupaient le lac. Baga Sola signifie en kanembou baga/bord et sola/fruit. Les Kanembou se sont donc 

installés sur le bord du lac et bénéficient de ses fruits (PCD, 2016b). 

En plus des Kanembou, des Boudouma et Kotoko numériquement moins nombreux, dôautres populations sont 

arrivées plus récemment. La commune compte ainsi des Arabes, des Boulala, des Haoussa, des Sara, des 

Kanouri, des Ouaddai, des Hadjarai, des Peuls sédentarisés, qui sont arrivés à différentes périodes et souvent 

au moment des s®cheresses. Sôy ajoutent des groupes dô®leveurs Arabes, Peuls, Goranes et Kréda qui 

fréquentent saisonnièrement les pâturages. La population est estimée à 38 884 habitants en 2009 (RGP2, in 

PCD, 2016b). 

 

51 Ces organisations sont aussi représentées dans la ville de Bol. 
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Carte 7 : communes de Bol et Baga Sola (Tchad) 

 

2.3.3. Aménagement des p olders  et gestion foncière  : un développement contrôlé  

Lôam®nagement des digitations du lac est ancien dans la zone des archipels. De technique kanembou datant 

dôavant la colonisation, le polder traditionnel consiste en une obturation par une digue artisanale (bois, roseaux 

et sable) de lôexutoire dôune d®pression interdunaire pour retenir lôeau de la crue et r®aliser des cultures qui 

sô®chelonnent ¨ mesure de lô®vaporation de lôeau (bl®, maµs, cultures maraich¯res comme lôoignon, la tomate, 

les légumes, la patate douce). On y cultive aussi des arbres fruitiers. Ils sont de tailles variables et couvraient 

2 130 ha en 2012 (Mugelé, 2012) sur 120 000 ha aménageables (P-Sidrat, 2012). On en dénombrait une 

vingtaine en 2013 (Raimond et al., 2014). 

La maîtrise fonci¯re est d®tenue par les familles qui ont am®nag® lôespace, transmise par héritage et gérée 

par les autorit®s coutumi¯res kanouri. Lôattribution des parcelles rel¯ve de lôautorit® du Mara-Bla (chef des 

polders), chargé par le Maï (chef de canton) de partager la terre entre les villageois, notamment entre les 

familles qui ont participé à la construction de la première digue du polder, tout en veillant à tenir compte de la 

taille des familles. Les nouveaux venus nôont pas un droit prioritaire sur les terres de polders, mais 

lô®tablissement dôun contrat de métayage est possible avec le Maï. Les redevances prélevées sur les récoltes 

obtenues par tous les exploitants dans les polders, ainsi que le contr¹le de la main dôîuvre par le Maµ 

(notamment pour la reconstruction des digues tous les 10 ans), ont longtemps limité les cultures dans les 

polders. Avec la contraction du lac après 1970, les anciens espaces aménagés ont été délaissés au profit des 

am®nagements modernes. De nouveaux espaces de d®crue ont ®t® am®nag®s dans lôarchipel occup® par les 

Boudouma qui en revendiquaient déjà le contrôle au début des années 2010, bien avant la crise sécuritaire. 

La Sodelac, fondue au sein de lôAgence nationale dôappui au d®veloppement rural (Anader) du Tchad en 2016, 

est intervenue aux lendemains de lôind®pendance (1967) pour moderniser les aménagements et les systèmes 

de production dans le but de faire de cette région du lac une région autosuffisante du point de vue alimentaire 
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et ®ventuellement exportatrice vers dôautres r®gions du Tchad. Les troubles politico-militaires des années 1979 

à 2008 ont toutefois limité les investissements ¨ quelques polders ¨ maitrise totale de lôeau (polders 

« modernes », notamment celui de Bérim avec 800 ha aménagés après 1985, puis celui de Mamdi de 1800 

ha avec un financement de la Banque Africaine de D®veloppement) et ¨ maitrise partielle de lôeau (polders 

« semi-modernes », notamment 1000 ha aménagés à Ngouri et 1650 ha à Doum entre 1998 et 2005) 

(Ngaressem et Magrin, 2014).  

Les polders modernes, peu nombreux mais couvrant de grandes superficies, consistent en un aménagement 

lourd de digues, de barrages ou de canaux avec exhaure de lôeau dans la nappe souterraine qui assure une 

irrigation toute lôann®e pour une double culture. Avec une ma´trise compl¯te de lôeau, ils ressemblent beaucoup 

à des périmètres irrigués. Un accompagnement technique assure lôencadrement agricole et la fourniture en 

intrants. En 2013, trois polders étaient fonctionnels sur 2 000 ha. 

Les polders semi-modernes imposent un investissement moins important car ils fonctionnent par submersion, 

par gravitation et sans système de pompage, avec une inondation contrôlée grâce à un système de vanne 

aménagé dans le barrage, qui permet de remettre le polder en eau après évaporation. Cette technique a été 

diffusée par la Sodelac sur 6 000 ha en 13 polders. On les trouve à Méléa, Klakola, Bibi, Broum Tchouloum1, 

et Djouboulboul notamment. Plus proches du système traditionnel, ils sont aussi plus souples et moins coûteux 

que les polders modernes. 

En tant quôespace am®nag® par lôÉtat, les terres des polders modernes et semi-modernes deviennent la 

propriété de la Sodelac. Celle-ci en r®troc¯de lôusage aux agriculteurs, moyennant r®tribution, et en a assur® 

la gestion fonci¯re jusquôen 2016, avec de fortes in®galit®s entre populations locales et élites urbaines 

(fonctionnaires notamment) qui génèrent de nombreux conflits (Mugelé, 2012). Le chef de canton perçoit aussi 

une redevance sur les terres de polder situées sur son territoire. Depuis le début des années 2000, la pression 

foncière a provoqué des mises en location et des ventes de terres par des particuliers malgré les interdictions 

locales par le chef de canton, et leur non-reconnaissance dans la loi nationale. En 2012 (Mugelé), les prix de 

vente nô®taient pas connus mais le prix de location se situait entre 30 000 et 40 000 FCFA par ha et par 

campagne agricole.  

Les conflits fonciers récurrents dans les polders modernes forçaient notamment les agriculteurs à exploiter 

des terres dans les autres espaces, sur les terres pluviales et les terres de décrue52. Celles-ci se situent dans 

les bras du lac et leur exploitation est plus risquée que dans les polders, car, en cas de crue précoce, toutes 

les cultures sont expos®es ¨ lôinondation. Elles sont aussi très dépendantes des variations et aléas 

climatiques. On les trouve à la bordure est du lac (carte 7), à Yaola, Talia, Somi, Souda notamment. 

2.3.4. Accès aux ressources pas torales et halieutiques  : la revendication boudouma 
sur les eaux libres et les îles  

La province du Lac est aussi une grande zone dô®levage, qui se comprend entre trois grandes ressources 

complémentaires : les p©turages secs de la zone sah®lienne ¨ lôext®rieur du lac, les sous-produits de 

lôagriculture et les p©turages humides dans le lac. Face ¨ la forte augmentation des superficies cultiv®es, les 

®leveurs exploitent, dans le lac, les interstices non cultiv®s dans les zones agricoles, puis sôavancent de plus 

en plus loin dans le lac en fonction de lôintensit® de la mise en culture et des rythmes de d®crue, mais aussi 

des techniques dô®levage et de la sant® des troupeaux (Anderson et Monimart, 2009 ; Rangé et al. 2014). 

Les droits dôacc¯s ¨ ces p©turages d®pendent non seulement de la saisonnalit® et du lieu, mais aussi des 

r¯gles dôacc¯s ®rig®es par les deux sultanats Boudouma et Kanembou. Parmi toutes les populations du lac, 

les Boudouma sont les seuls autochtones qui sont éleveurs. Ils entendaient ainsi conserver, déjà avant la crise 

sécuritaire, le monopole dôacc¯s ¨ certaines ´les quôils utilisent comme p©turage, contre lôutilisation dôautres 

éleveurs (Peuls ou Arabes). Les conflits étaient donc déjà nombreux avant la crise sécuritaire, mais rarement 

meurtriers, entre les différentes communautés boudouma et les éleveurs peuls et arabes (Boureima et al., 

2014). La pression des autres ®leveurs dans cet espace ®tait devenue dôautant plus importante que le cheptel 

 

52 Ces terres sont aussi appelées localement « faux-polders ». 
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était plus nombreux et que les ressources pastorales se raréfiaient dans le contexte de péjoration climatique 

au Sahel. De plus, apr¯s lôextension des surfaces utilisables par lôagriculture et lô®levage dans les ann®es 

1980-1990, en raison du retrait des eaux du lac qui caractérise le stade Petit-Lac, la réduction des terres 

exondées lors des dernières années plus humides (1998-2020) est favorable ¨ lôintensification des conflits 

(Platte, 2001).  

Comme dans la cuvette nord, la présence des groupes insurgés dans le lac a provoqué une situation 

dôins®curit® in®dite et profond®ment perturb® les syst¯mes dôactivit®s. Des secteurs entiers ont ®t® d®sert®s. 

Les Boudouma sont rest®s ¨ lôint®rieur du lac, et ont souvent été soup­onn®s dôalliances avec les groupes 

terroristes. Les attaques et les prélèvements directs par les groupes armés sur les populations, en produits de 

p°che, de b®tail et agricoles ont provoqu® le d®part des habitants. Lôespace lacustre de la cuvette sud a ®t® 

contrôlé par les groupes armés dès 2013. Ils prélevaient des taxes pour lôacc¯s des rares p°cheurs et ®leveurs 

qui ont choisi de braver lôins®curit® et les interdictions (Magrin et P®rouse de Montclos, 2018 : 179). A partir 

de 2013-14, les populations, en provenance du Nigeria, du Cameroun et de la partie tchadienne du lac Tchad, 

se sont réfugiées en bordure du lac entre Bol et Daboua (70 campements et villages ; op. cit., p. 172).  

Contrairement à la partie nigérienne du lac Tchad et à la vallée de la Komadougou Yobé au Niger, le Tchad a 

autorisé les retours : en 2017, près de 40 000 personnes avaient décidé de retourner dans leurs villages dans 

les îles au sud de Bol et de Baga Sola, dont la moitié des ménages avec une double résidence entre zones 

dôins®curit® dans le lac et de s®curit® sur les rives (op cit., p. 179). Les populations déplacées avaient 

beaucoup de difficultés à accéder au foncier et aux semences, se réfugiant dans des emplois de journaliers 

jusque-là occupés par des migrants saisonniers. Les chefs de terre et de famille craignaient en effet de ne pas 

pouvoir r®cup®rer leurs parcelles faute de pouvoir pr®ciser la dur®e et le statut du droit dôusage. Les déplacés 

acc®daient ¨ lôaide humanitaire et aux terres avec le soutien des ONG et aucun conflit majeur nô®tait observ® 

(op. cit., 181). 

2.3.5. La difficile transition entre r®gime dôaide et d®veloppement 

Les enjeux fonciers dans les communes de Bol et Baga Sola couvrent lôensemble des ressources naturelles : 

accès aux ressources agricoles, pastorales, halieutiques et énergétiques. Lôinterdiction de circuler dans 

certaines zones classées « zones rouges » ou zones à risques, dans le lac, soustrait autant de ressources 

aux populations riveraines, m°me si elles nôy r®sident pas de fa­on permanente. 

Magrin et Pérouse de Montclos, (2018 : 183) estiment que, dans la province du Lac, les interventions de lôÉtat 

tchadien sont une occasion de réinvestir un espace en marge et de mieux contrôler les populations 

boudoumas qui lui ont toujours ®chapp® et dont lôengagement dans Boko Haram est interprété comme une 

r®action ¨ leur abandon par lôÉtat. Toutefois, la stratégie gouvernementale bas®e sur lôautonomisation des 

d®plac®s sur les rives, la cr®ation de services public sur les ´les et lôautorisation des retours dans les villages, 

ainsi que la construction de nouvelles infrastructures hydro-agricoles, est confrontée à une recrudescence du 

conflit armé qui a contraint lôadministration ¨ ®vacuer ¨ nouveau toutes les populations du lac. 

2.4. Une commune ind irectement impactée au Cameroun  : Koza  dans les mont s 
Mandara  

La commune de Koza se situe dans la partie nord des monts Mandara, sur la piste qui relie Mokolo à Mora et 

à quelques dizaines de kilomètres de la frontière du Nigeria (carte 8). La commune se partage entre des 

secteurs de montagne et de plaine. Lôins®curit® li®e aux groupes armés y sévit depuis 2014, année de 

débordement du conflit au-delà des frontières du Nigeria, particulièrement dans les monts Mandara où le 

groupe sôest ®tendu pendant une longue p®riode. Si les localit®s de la commune nôont pas été directement 

impact®es par les attaques de Boko Haram, de nombreuses personnes ont soit fui pour se mettre ¨ lôabri, soit 

sont arrivées des zones rouges plus impactées. Ainsi, les organisations humanitaires estiment à plusieurs 

milliers de personnes les d®plac®s venus sôinstaller ¨ proximit® du bourg rural de Koza. 

Du point de vue administratif, la commune de Koza est localisée dans le département du Mayo-Tsanaga et la 

r®gion de lôExtr°me-Nord. La commune a été créée par décret n° 82/455 / du 20 septembre 1982 et modifié 

par le décret n° 93/32/ du 25 novembre 1993 apr¯s lô®clatement de la commune du Mayo-Moskota en deux. 

Les limites correspondent à celles de lôarrondissement ®ponyme qui a à sa tête un sous-préfet. Elle sô®tend 
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sur une superficie de 257 km² et couvre deux anciens cantons (Gaboua et Koza). Elle rassemble deux 

chefferies de deuxième degré et 27 chefferies de troisième degré dirigées par des boulama (chefs de village 

ou de quartier) (PCD, 2011b). Elle est limitée au nord par les arrondissements de Mora et Mayo-Moskota, à 

lôest par ceux de Meri et de Soul®d®-Roua, au sud et sud-est par ceux de Mokolo et de Soulédé-Roua, et à 

lôouest par lôarrondissement de Mayo-Moskota. 

Parmi les acteurs de la commune, on compte un tribunal coutumier. Un comité local de développement 

constitue un organe local de gouvernance qui accompagne la commune. Depuis lôarriv®e des d®plac®s 

internes, une plus grande diversit® dôacteurs de lôaide intervient.  

Â Milieu naturel et végétation 

Le relief de la commune de Koza est caractérisé par un ensemble de hauts plateaux fortement disséqués 

auxquels le contact brutal avec la plaine donne un aspect montagneux, avec un dénivèlement atteignant 

parfois les 600 mètres. Au nord, « la plaine de Mora p®n¯tre jusquô¨ Koza dans une vaste ®chancrure de la 

montagne » (Hallaire, 1991 : p.11). De ce relief, trois grands ensembles se dégagent :  

 La zone de montagne, qui porte les cultures sur terrasse (Djingliya, Gouzda, Moustsikar, Bigide, 

Haalak, Mavoumaï, Houva, Meldere, Cheré, Gobili, Mbardam, Hirché, Djengue, Yamedé) ;  

 La zone de plaine (Koza, Maltamaya, Gaboua, Gabas) ;  

 La zone de piémont (Kilda, Galdala, Djingliya, Mazi, Modoko).  

La commune de Koza est arros®e par deux grands cours dôeau intermittents : le Mayo Mawa qui serpente et 

arrose la partie ouest et le Mayo Kilda (Kondawadi) qui arrose la partie est. Rares sont les poches dôeau qui 

subsistent dans le roc après la saison des pluies. Toutefois, dans la partie nord de Koza (Mawa, Galdala, 

Ziler), située dans la plaine, la nappe phréatique est accessible à moins de 5 mètress, ce qui permet de 

pratiquer une agriculture par irrigation gravitaire ¨ lôaide de motopompes. 

La formation v®g®tale est constitu®e dôune strate arborée pauvre en essences forestières. Ici, ce sont 

essentiellement les Acacia albida, Kaya senegalensis (caïlcédrat), Azadirachta indica (neem), avec des 

hauteurs dôarbres atteignant 20 mètres. Cette végétation est soumise à une pression anthropique très forte, 

due à une explosion démographique qui accroit la demande en bois de chauffe mais aussi à la pauvreté qui 

conduit les acteurs locaux ¨ tirer lôessentiel de leur revenu de lôexploitation des ressources naturelles. La strate 

inférieure est compos®e dôune diversit® dôépineux et de graminées. 

Il faut mentionner, au nord de la commune de Koza et dans lôarrondissement voisin de Mayo Moskota, la 

présence du parc national de Mozogo-Gokoro, créé en 1932, reconnu comme réserve de biosphère, de 1400 

ha, et qui constitue le principal massif forestier de la partie nord des monts Mandara. 

Â Population 

Les Mafa constituent la population autochtone et seraient arrivés vers 1540 en provenance de Soulédé au sud 

du massif (PCD, 2011b). Si deux versions existent quant à lôorigine du nom Koza (Kusa/herbe ou kwo-za/pierre 

de montagne en Mafa), les histoires locales sôaccordent sur le caract¯re reculé de la région et la nécessité de 

lutter contre les animaux sauvages qui la peuplaient. Sept générations de la famille Médjéwé se sont 

succédées53 jusquô¨ la colonisation. Un demi-fr¯re du dernier chef sôav®rait alors incomp®tent : sa destitution 

par les Français en 1933 favorisa le passage du pouvoir à un envoyé du sultan des Wandala de Mora, 

musulman, facilitant en même temps le contrôle colonial sur les espaces montagnards inaccessibles et 

r®fractaires. A lôorganisation territoriale Mafa se superposa celle des Wandala (ou Mandara) avec lôinstitution 

dôun chef de canton selon les r¯gles du sultanat. 

 

53 Contrairement à la version rapportée par le Plan communal de développement de Koza, si ces générations 

successives sont Mafa, elles seraient des « chefs de massif » au rôle moral et non des « chefs de canton » 

au pouvoir politique. Cette nuance est importante, car il nôexiste pas dans le système traditionnel Mafa de 

chefferie au sens politique, telle que pratiquée alors par les sultanats musulmans dans les plaines, et qui 

utilisaient les montagnes très peuplées comme terres de razzias, le butin étant les récoltes et les esclaves. 
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Lôorganisation territoriale coloniale divisa ensuite le canton en deux (Koza et Gaboua). Deux chefs Wandala 

se sont succédés entre 1933 et 1989. Le multipartisme a ensuite permis le retour au pouvoir des Mafa avec 

la désignation du chef actuel, en fonction depuis 1991. 

Les fortes densités de population ont très vite posé des problèmes dôacc¯s ¨ la terre. Avec la colonisation a 

d®but® un mouvement dôinstallation des montagnards en plaine, ¨ la fois pour r®gler une surcharge fonci¯re 

mais aussi pour mieux encadrer des populations réfractaires. Depuis, un mouvement dô®migration continu 

fournit les principaux contingents de migrants vers les plaines quasi-désertes de la Région du Nord où 

progresse un front pionnier agricole, initialement organisé par la Sodecoton en vue de relocaliser la production 

cotonnière dans des secteurs plus favorables. 

En 2011, la population de Koza sôest diversifi®e et repr®sente une mosaïque dôethnies diverses. Aux Mafa, en 

partie christianisés, se sont ajoutés, notamment, les Minéo, les Mandara, les Kanouri, les Guemdjecks. Ils 

sont répartis dans les 26 villages que compte la commune, en habitat dispersé. La population est estimée à 

109 318 habitants environ dont 25 124 hommes, 31 773 femmes et 52 421 jeunes (RGPH, 2005 ; in PCD, 

2011b) et une densité de population supérieure à 200 hab/km² 54. La religion dominante est le christianisme 

mais on y trouve aussi des Musulmans et des religions traditionnelles animistes. En raison des densités de 

population et du système foncier particulier (cf. infra), lôhabitat est dispers® en montagne, plus concentré en 

plaine. 

La commune de Koza reçoit depuis 2014 les déplacés internes fuyant les exactions des groupes armés 

insurgés. Ils viennent des arrondissements de Mayo Moskota et de Kolofata, pour la plupart, et plus 

pr®cis®ment dôAchigachia, Lawtof, Banki, Vr®k®, Gousda vr®k®, Zeleved, Dibrilli, Mouldogoua, Tch®b®-

Tchébé, Djémené, Kati, Krawa-Mafa. On note même la présence de quelques réfugiés venus du Nigeria. Le 

nombre de déplacés internes était estim® selon lôOIM ¨ 5 144 personnes en 2015. 

Â Activités 

Les activités dans la commune de Koza dépendent étroitement des ressources naturelles disponibles. Le flanc 

des montagnes porte les cultures associ®es sur terrasse (principalement le sorgho, lôarachide et le pois de 

terre) selon des pratiques dôagriculture intensive parfaitement maitris®es par les populations. Le plateau se 

partage entre les parcelles de lôancien ç casier de colonisation » (2 900 ha), datant de 1954 et destiné à faire 

descendre les montagnards sur le plateau pour un meilleur encadrement et une promotion de la culture 

cotonnière. Les parcelles « hors casier » seront défrichées très vite après en raison du vif succès de cette 

stratégie (Hallaire, 1919 : p.40). Une petite irrigation se pratique en aval du casier pour des cultures de contre-

saison. 

En 2011, le PCD relève les principales cultures pratiquées :  

 les cultures vivri¯res (le sorgho, la patate douce, lôarachide, le ni®b®, le soja, la pomme de terre, la 

canne à sucre) ;  

 les cultures de rente (le coton, lôoignon, la patate douce) ;  

 les cultures maraîchères et lôarboriculture fruiti¯re dans la plaine.  

Lô®levage, lôartisanat et le petit commerce constituent les autres activités économiques des populations. A. 

Hallaire consid®rait lô®levage comme une activité secondaire, les montagnards étant principalement des 

agriculteurs, et distinguait lô®levage sédentaire de celui des Peuls transhumants. Le PCD (2011b) observe 

lô®levage s®dentaire et transhumant et estime le cheptel, avant la crise sécuritaire, à plus de 250 000 ânes 

(utilisés essentiellement pour le transport), près de 40 000 petits ruminants et 30 000 volailles (tabl. 1). Les 

bovins sont peu nombreux et principalement détenus par des éleveurs transhumants. 

  

 

54 Le PCD mentionne une densité avoisine les 100 habitants/Km² (dans les montagnes) et 150 habitants /km² 

(dans les plaines), mais elle semble largement sous-estimée au regard de la superficie de la commune. 
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Tableau 1 : cheptel de la commune de Koza (PCD, 2011b) 

Espèces animales Effectif 

Bovin 4 500 
Caprin  26 000 
Ovin 13 500 
Volaille 30 000 
Asin  250 000 
Canin 520 
Félin 75 
Porcin 780 
Equin  29 

 

Le petit commerce quant à lui occupe une place importante et est généralement réalisé par toutes les couches 

de la population. Il concerne lôachat, le stockage et la vente des produits agricoles, la vente du petit b®tail et 

des produits manufacturés de première nécessité. Les services du secteur tertiaire (moto taxi, call-box, 

photocopiesé) sont en voie dôexpansion dans la commune.  

Un grand marché avec plusieurs hangars et boutiques existe au siège de la commune. Les acheteurs et 

vendeurs viennent de lôarrondissement de Koza et des localités avoisinantes. Le marché a lieu tous les 

dimanches. Trois autres marchés de moyenne importance sont localisés à Gaboua, Kirché, Mawa. 

Â Accès aux ressources naturelles 

Les sociétés des monts Mandara sont, si on les présente grossièrement, organisées par massif : les points 

culminants abritant les puissances surnaturelles locales (divinités secondaires émanant du Dieu unique ou 

âmes des ancêtres (Hallaire, 1991 : p. 37)). Le « chef de massif »55 remplit un rôle moral et religieux, qui 

sôexerce au niveau de la collectivit® et non des personnes, et rev°t de ce fait un pouvoir politique tr¯s peu 

autoritaire (op. cit. : p. 30). Il ne joue donc aucun rôle dans la répartition des terreset ne « commande » pas la 

terre. Ainsi, les montagnards sont caractérisés par un individualisme profond, certes « étroitement bridé par 

la coutume » mais qui « tend ¨ rejeter toute d®pendance par rapport aux personnes, si ce nôest celle de son 

père » et « trouve parfaitement son compte dans une organisation foncière fondée sur la propriété privée » 

(op.cit : p.31).  

Antoinette Hallaire d®crivait en 1991 des syst¯mes fonciers pour les monts Mandara qui nôavaient pas 

beaucoup changé avec le droit moderne. La répartition des terres entre collectivit®s et individus fait lôobjet de 

r¯gles coutumi¯res pr®cises, d®pendantes de chaque ethnie, mais toutes bas®es sur lôappropriation priv®e de 

la terre, quôelle relie ¨ la n®cessit® dans des contextes de tr¯s fortes densit®s démographiques de faire des 

cultures permanentes sur de petites surfaces. La pratique des terrasses, où les paysans « construisent » leurs 

champs ¨ flancs de montage, apparait ¨ la fois comme une raison de lôindividualisme des montagnards, mais 

aussi pour justifier quôune jach¯re m°me très ancienne reste détenue par la personne ou son descendant qui 

lôa cultiv®e le premier. Chaque chef de famille dispose ainsi librement de ses parcelles, les transmet par 

h®ritage ¨ ses fils et peut les vendre sôil le souhaite. Deux types de transactions existent : « les cessions 

temporaires, concernant le droit dôutilisation, et les cessions d®finitives, concernant le droit de propri®t® » 

(op.cit. : p. 29). La restriction de ne pouvoir vendre la terre quô¨ une personne de la collectivit®, et en aucun 

cas ¨ un ®tranger, nuance les pouvoirs des propri®taires. Enfin, aucune personnalit® sup®rieure nôexiste qui 

puisse jouer le rôle de chef de terre et arbitrer en cas de conflits. Seuls des témoins de la vente attestent que 

la coutume est respectée et pourront intervenir en cas de conflit. 

Chez les Mafa, le fils aîné hérite de la terre et le benjamin des pouvoirs sur les sacrifices (coulis) et de 

lôhabitation des parents. Les autres fils sont des keda/chiens, ou des « sans terre », et doivent se débrouiller 

 

55 « Le chef de massif, dont le clan est généralement majoritaire, est un personnage cl®, le symbole de lôunit® 

du groupe. Assisté des chefs de quartiers et de clans, il décide des dates des semailles et des récoltes, préside 

au d®roulement des f°tes qui jalonnent lôann®e, organise tel rite exceptionnel en cas de malheurs répétés, 

veille au respect de la coutume. » Hallaire, 1991 : p. 57. 
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pour aller d®fricher une terre ailleurs. Ce syst¯me dôh®ritage explique la forte expansion des Mafa sur les 

massifs, dôune part, et leur forte participation aux mouvements migratoires vers les plaines de la province du 

Nord dès les années 1980, dôautre part. Dans les terroirs dôorigine, sur les montagnes, les patrimoines fonciers 

sont conservés sans être divisés. Dans la commune de Koza, particulièrement dans la plaine, ce système a 

été fortement hybridé avec celui des sultanats musulmans. 

Depuis la colonisation et lôintroduction dôun chef de canton Mandara, dôautres r¯gles coutumi¯res se sont 

superposées à celles des Mafa, plus ou moins reconnues. Le chef de canton, conforté depuis les 

Ind®pendances et la loi de 1976 officialisant son r¹le dôauxiliaire de lôadministration, a pour mission de gérer 

les conflits agro-pastoraux, les conflits fonciers et de distribuer des terres lorsquôelles sont disponibles. Côest 

aussi lui qui nomme les boulamas.  

Â Enjeux fonciers dans la commune 

Avant la crise sécuritaire qui intervient en 2014, la situation foncière était déjà problématique dans la commune 

de Koza. Face au recul des croyances ancestrales, aux changements des modes de vie (éducation, 

marchandisation de lô®conomie, ®volution des besoins), aux difficult®s croissantes inhérentes à une émigration 

de plus en plus difficile, aux difficultés dôaccro´tre les productions et, pour les jeunes, dôacc®der ¨ la terre, ¨ la 

multiplication des voies pour en obtenir et arbitrer les conflits (« petits papiers », règles musulmanes du 

sultanat, administration moderne), la situation est bloquée. Les hommes sont poussés au départ : ce sont les 

femmes qui, de plus en plus, assurent lôagriculture en plus du petit commerce et des ch¯vres et moutons 

quôelles ®l¯vent. Lô®conomie locale d®pend plus que jamais des ®changes de travail ¨ lôext®rieur de la 

commune, dôargent avec les membres de la famille partis en migration au sud ou en ville, et du commerce 

avec le Nigeria. Lôenclavement de la r®gion et son ®loignement des centres de d®cisions en ville sont 

défavorables au développement des services de bases (santé, école, routes) et les besoins sont immenses, 

comme soulign® dans le PCD de 2011. Les probl¯mes dôapprovisionnement en eau potable, en fourrage et 

en bois sont aussi très importants. 

Lôafflux de populations déplacées se fait sur des terres qui déjà ne sont plus suffisantes face aux besoins 

vitaux de leurs habitants. Lô®quilibre ®cologique maintenu par une gestion minutieuse des ressources et des 

pratiques dôagriculture intensive sur les terrasses et gr©ce aux intrants et ¨ lôirrigation en plaine, ne peut quô°tre 

remis en question. Surtout, les systèmes fonciers locaux, Mafa et hybrides avec les r¯gles musulmanes, nôont 

pas les moyens dôint®grer une population nombreuse qui arrive brusquement dans les terroirs. Les petits 

métiers et le commerce, qui sont les activités de subsistance habituellement adoptées par les populations 

déplacées dans les stratégies de survie, se feront en concurrence avec les populations hôtes pour qui ils sont 

tout autant vitaux.  

Dans ce contexte o½ lôensemble de lô®conomie montagnarde est remis en cause, seule une intervention 

extérieure peut atténuer les conséquences locales de la crise sécuritaire et dessiner des perspectives dôavenir. 

Côest ce quôavait commenc® ¨ faire le Comité Diocésain de Développement dans les années 1990 en diffusant 

la pratique des « petits papiers » (§ 1.6.3) pour sécuriser les paysans dans le cas des ventes de terre. Certains 

de ces contrats passés dans cette période ont été retrouvés au cours de lôenqu°te ¨ Koza (voir chap. 3). 
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Carte 8 : commune de Koza (Cameroun) 

 

2.5. Deux communes non impactées au Cameroun  : Mindif  et Dargala  

Les deux autres communes choisies par Resilac se localisent dans la plaine du Diamaré. Elles sont 

caractérisées par des vertisols endomorphes inondés annuellement par les pluies (karal en foulfouldé) et 

repiqués en décrue avec des sorghos mouskwari, comme dans les plaines environnant Maiduguri au Nigeria. 

La conversion de ces plaines à vocation pastorale en sol agricole date des ann®es 1950, avec lôintroduction 

du coton dans les terroirs villageois, et sôest achev®e avec les s®cheresses des ann®es 1970-80 qui ont fini 

de convaincre les agro-®leveurs de lôint®r°t de cette culture de contre-saison qui permet dô®chapper en partie 

aux aléas climatiques et qui fournit une récolte céréalière en pleine saison sèche (Seignobos, 2000 ; Gonné 

et al., 2011). Lô®levage a ®t® repouss® sur les p©turages secs associ®s aux transhumances de saison s¯che 

vers les pâturages humides du Logone et du lac Tchad. Il bénéficie des sous-produits du mouskwari qui ont 

une valeur alimentaire sup®rieure aux autres sorghos. En saison des pluies, côest une transhumance inverse 

qui sôobserve, avec lôarriv®e des troupeaux venant de tout lôExtr°me Nord pour s®journer dans les p©turages 

de Mindif. Le projet américain Mindif-Moulvoudaye de 1980 à 198556, qui avait pour objectif de restaurer les 

 

56 Le projet agropastoral Mindif-Moulvoudaye (1981-85) avait pour objectif de restaurer les pâturages dégradés 

grâce à la mise en défens et un semis de plantes fourragères dans trois blocs de pâturages, soient 25 000 ha 

appropri®s par le projet, avec un syst¯me de rotation des animaux ¨ lôint®rieur des blocs. Le creusement de 

mares artificielles avait en outre pour objectif de sédentariser les cheptels transhumants et de favoriser 

lôembouche. Le projet est un ®chec car il exclue lô®levage mobile alors que les ®leveurs s®dentaires 

nôentretenaient pas les p©turages qui sôembroussaillaient. Apr¯s la fin du projet en 1985, les installations 

dôhydrauliques pastorales se sont d®grad®es et tous les groupes dô®leveurs sont repartis en transhumance. 
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p©turages secs, de les prot®ger de lôavanc®e du front agricole et de s®dentariser les ®leveurs, a ®t® un ®chec 

dont on a tiré leçon pour valoriser la mobilité pastorale (Requier-Desjardins, 1999). A la fin des années 2010, 

ces p©turages restent strat®giques pour le pastoralisme dans lôExtr°me Nord dens®ment peupl® et subit des 

dégradations multiples en raison du surpâturage et de la mise en culture (Donfack et Ramalatou, 2018). De 

plus, le couvert végétal de la plaine du Diamaré et sur le yoldé (terres sableuses) subit une forte pression 

anthropique pour le bois énergie, duquel la ville de Maroua est un marché de consommation majeur en 

lôabsence dôalternatives (Seignobos, 2020).  

La culture cotonnière reste importante dans le Diamar®. Lôencadrement est assur® par la Sodecoton qui 

apporte conseil agricole, intrants et débouchés de commercialisation pour le coton. Si le mouskwari est une 

culture vivri¯re marchande de premi¯re importance ¨ lô®chelle r®gionale, le coton continue à représenter un 

apport numéraire annuel conséquent qui explique le maintien de cette culture malgré la baisse des rendements 

consécutifs à la chute de la fertilité des sols et à la péjoration climatique. La Sodecoton est un acteur de 

développement majeur dans le nord du Cameroun. 

Les communes de Mindif et Dargala (carte 9) sont localis®es dans la r®gion de lôExtr°me Nord, respectivement 

dans les départements du Mayo Kani et du Diamaré. Elles suivent toutes les deux les contours des lamidats 

peuls correspondants, où la chefferie traditionnelle continue à jouer un rôle majeur dans la gestion foncière et 

la régulation des conflits. Elles subissent indirectement les impacts de la crise sécuritaire, qui intervient dans 

la r®gion de lôExtr°me Nord ¨ partir de 2014, en raison du ralentissement économique, de la perturbation des 

circuits de commercialisation, sans pour autant avoir reçu, ou très peu, de populations déplacées. Deux plans 

dôam®nagement communal ont ®t® ®tablis ¨ Mindif et Dargala respectivement (PCD, 2011 et PCD, 2012), 

ainsi que deux ®tudes sur lô®conomie locale (PDR-EN, 2013a et b), qui fournissent la base de la présentation 

ci-dessous. 

2.5.1. La commune de Mindif  : un terroir agro -pastoral strat®gique pour lô®levage ¨ 
lô®chelle de la r®gion de lôExtrême Nord  

La commune de Mindif se situe entre les communes de Dargala et Moulvoudaye ¨ lôest, Moutourwa ¨ lôouest, 

Maroua 1er au nord et Kaélé au sud. La commune comptait une population de 50 500 habitants en 2005, sur 

une superficie de 2450 km², soit une densité de 20 hab/km². Elle est estimée à près de 110 000 personnes en 

2020 (PDR-EN, 2013a), soit près de 45 hab/km². 

Le Lamidat de Mindif fut fondé vers 1788 par des Foulbé Ilaga qui prirent le pouvoir dans le cadre du Djihad 

lancé de Sokoto par Ousman Dan Fodio. La conqu°te sôest r®alis®e sur lôancien territoire des Guiziga, qui, de 

ce fait, revendiquent une origine à Mindif57 (PDR-EN, 2013a dôapr¯s les travaux de Boutrais, Ponti®, 

Marguerat). Avant 1890, le lamidat de Mindif sô®tendait de Goudoum-Goudoum à Salak, puis Salak fut cédé à 

Maroua vers 1895 un peu avant la période coloniale. Il a été érigé en commune en 1975. 

Â Démographie 

La population se répartit entre le bourg de Mindif (8 200 habitants en 2005, chiffre RGPH) et la vingtaine de 

villages de la commune. Elle est composée principalement de Peuls (Foulbé), Kanouri, Guiziga, Moundang et 

Toupouri. Les Guiziga sont plus nombreux dans les villages de la commune voisine (Midjivin, Moutourwa, 

Hoppo, Mizao-Guizak). Les Moundang et les Toupouri sont arrivés dès les années 1940 par migration, à partir 

des groupements de Kaélé, Dziguilao, Guidiguis situés au sud, pour exploiter le karal et les sols alluviaux de 

la vallée de Louga (Levrat, 2007). 

Le territoire de Mindif a la particularité de servir dô®tape ¨ de nombreux migrants venus des cantons voisins 

de Midjivin, de Loulou et du pays guiziga au nord de Maroua, qui se dirigeront ensuite vers la ville de Maroua 

ou des destinations plus lointaines vers Mora au nord ou Guider au sud. Il attire aussi dôautres migrants 

Toupouri, Massa, Moundang, Sara, Gambaye qui viennent le temps dôune saison agricole comme manîuvre 

pour la culture du sorgho pluvial et /ou sôinstallent (PDR-EN, 2013a). 

 

57 Le nom de Mindif proviendrait de mandaf / le lièvre en langue guiziga. 
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Â Ressources 

La Commune de Mindif dispose dôune importante réserve foncière qui sert de pâturage pour le cheptel local 

et les animaux issus de la transhumance. Les populations locales exercent une forte pression sur les 

ressources naturelles, notamment pour la fourniture en bois dôîuvre et bois de chauffe, dont il nôexiste pas 

dôalternative localement. Aboubakar Moussa (1997), Fotsing et Madi (1997), Boubaoua Ahmadou (2001) 

montrent que la vente de bois-énergie était en pleine expansion dans les années 1990 en raison des réserves 

forestières encore existantes. Le PCD en 2011 décrivait le couvert végétal ligneux comme « anthropique » 

avec des ligneux en parcs et des individus isolés et disséminés. La dégradation du pâturage de Gagadjé, où 

avait été implanté le projet Mindif-Moulvoudaye, a été étudiée par Donfack et Ramalatou (2018), qui montrent 

lôimportance de lôextension des surfaces cultiv®es, mais aussi de lôaugmentation de la surcharge animale et 

de la coupe de bois de chauffe dans cet espace. 

Le Mayo Boula, qui est le cours dôeau le plus important dans la commune, a un cours saisonnier. Il contribue 

au rechargement de la nappe phréatique en période de crue, réduisant les contraintes liées au manque dôeau.  

Â Activités 

Le ministère de lôAgriculture et du Développement rural (Minader) estime les superficies emblavées à 16 800 

ha dans la commune de Mindif (PCD, 2011). Les deux systèmes de culture dominants sont la rotation 

coton/céréales/arachide dans les terres exondées et le mouskwari dans la plaine inondable.  

Lôagriculture familiale est bas®e sur un système agro-pastoral. Les cultures pluviales (sorgho rouge, sorgho 

blanc, maïs, plus marginalement mil pénicillaire) sont cultivées sur les sols argilo-sableux. Le sorgho et le mil, 

de m°me que lôarachide, sont de plus en plus remplac®s par le maµs qui est très bien valorisé sur le marché 

et de plus en plus appr®ci® dans lôalimentation : les superficies ont doubl® en lôespace de 20 ans dans la 

commune (1700 ha en 2017, chiffres Daminader in Donfack et Ramalatou, 2018). Le ni®b® sôest aussi 

beaucoup développé dans la commune où il était cultivé en grands champs (6 500 ha en 2015). Les cultures 

de saison sèche sont le sorgho mouskwari, qui est la céréale la plus consommée localement, et celles 

maraîchères. Elles sont autoconsommées et vendues sur les marchés.  

Lô®levage est la deuxi¯me activit® de la commune. Le cheptel est composé de bovins, ovins, caprins et de la 

volaille. On observe une timide introduction des porcins. Le département de Mayo Kani est la zone exondée 

où les éleveurs extérieurs viennent avec leurs troupeaux en saison de pluies. Cependant, en saison sèche, 

lôeau de surface étant rare, lô®levage y est difficile. Les pasteurs se déplacent vers les yaéré (plaine inondable) 

du Logone et vers les zones du Tchad o½ lôeau est pr®sente toute lôann®e. Ce système mobile est adopté par 

tous les éleveurs de bovins, transhumants mais aussi sédentaires, qui confient leurs animaux aux bergers. 

Une partie de lô®levage reste au village, notamment les bîufs de labour et les petits ruminants. Les résidus 

de r®coltes et les tourteaux de coton sont utilis®s pour compl®ter lôalimentation du b®tail en saison s¯che.  

Le cheptel bovin de la commune58 sôest fortement r®duit entre 2006 (16 000 têtes) et 2013 (9 000 têtes), en 

lien avec une baisse de la pluviométrie (Donfack et Ramalatou, 2018) et lôavanc®e des cultures pluviales sur 

les aires de pâturage. Il a ensuite brutalement réaugmenté en 2014 à 16 000 têtes, probablement en lien avec 

la crise sécuritaire et lôarriv®e de bergers avec leurs troupeaux qui se sont r®fugi®s ¨ Mindif. Les deux ann®es 

suivantes, le cheptel se stabilise autour de 14 000 t°tes, côest-à-dire deux fois plus que juste avant la crise 

(chiffres DAMINEPIA, 2018 in Donfack et Ramalatou, 2018). 

Les transhumances de saison sèche partent de Mindif vers la plaine des yaéré, jusquôau lac Tchad, au nord, 

et vers les régions de Bongor, Pala, Léré au Tchad, au sud. Ce deuxième axe était en régression à la fin des 

années 1990 (Requier-Desjardins, 1999). En 2013, le rapport du PDR-EN mentionne encore ces deux axes, 

plus trois pistes de commerce de bétail vers Maroua qui, de là, rejoignent le Nigeria. Il précise aussi que les 

couloirs de transhumance ont été envahis par les champs (PDR-EN, 2013a). 

 

58 Il était estimé à 24 000 têtes pour les cantons Mindif et Moulvoudaye en 1996 par Requier-Desjardins (1999), 

qui précisait aussi la difficulté de quantifier le cheptel des éleveurs transhumants sur la base de recensements 

du bétail non exhaustifs (tirés notamment des chiffres des campagnes de vaccination).  
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Le bétail en provenance de Moulvoudaye et de Kaélé destiné à la commercialisation passe par Mindif et 

séjourne temporairement dans le sud de la commune, ce qui représente un revenu conséquent pour la 

commune et le pouvoir coutumier. 

Â Accès aux ressources naturelles 

Lôacc¯s aux terres se fait selon le syst¯me classique des lamidats, soit par h®ritage, soit apr¯s attribution par 

le chef de village (djaoro). Comme dans le reste du Diamaré, les prêts et locations de terre se sont développés 

en lien avec la pression anthropique. Depuis la fin des années 2000, les ventes de terre sont devenues 

courantes. 

Dôapr¯s le rapport PDR-EN (2013a), la réserve foncière de la commune demeure importante, mais le domaine 

foncier reste sous le contrôle du pouvoir coutumier. La commune a réalisé quelques lotissements en périphérie 

du bourg de Mindif. 

Pour les migrants, « les conditions dôaccueil nôy sont pas toujours favorables. Le migrant [guiziga] r®ussira 

g®n®ralement ¨ sôint®grer dans un quartier voire un village peuplé exclusivement de Guiziga, et il ne sera pas 

trop d®pays®, mais il aura des difficult®s ¨ obtenir des terres. (é) Si le nouveau venu r®ussit ¨ sôapproprier 

par débroussage quelque parcelle - après un cadeau substantiel au chef de village - il devra le plus souvent 

compl®ter son exploitation par lôachat ou la location. » (PDR-EN, 2013a : 33). Les arrivées Tupuri dans les 

terroirs de Sabongari, Gagadjé, Paris, Djam Houra, Dir, par exemple, sont encore importantes. 

Lôacc¯s aux p©turages suit les r¯gles que lôon retrouve dans les sultanats. Le kaydal (chef des bergers dôun 

ou plusieurs villages, choisi pour sa connaissance du milieu et sa sagesse) fait lôinterm®diaire entre les 

chefferies, les services de vaccination et les bergers. Côest lui qui prend le laissez-passer au service de 

lô®levage, qui garantit la vaccination des animaux, et se pr®sente dans les lamidats o½ le campement va 

séjourner pour prévenir de leur présence et payer la redevance. Requier-Desjardins (1999) a établi le coût 

dôune transhumance partant de Mindif auprès des services vétérinaires, des communes et des chefferies. Le 

laissez-passer coûtait entre 1000 et 1500 FCFA plus la même somme pour le contrôle vétérinaire auprès du 

centre vétérinaire ; la taxe de transhumance de 3 000 FCFA était versée aux communes, la taxe sur le bétail 

(garama naï) entre 2000 et 25000 FCFA par troupeau et 10 à 15 000 FCFA par campement versées à la 

commune par lôinterm®diaire de la chefferie ; et la taxe sur lôherbe (garama huôdo) de 1000 à 5000 FCFA par 

troupeau revenait aux chefferies. En contrepartie, le lamido assure protection et règle les conflits éventuels 

avec les agriculteurs, par lôinterm®diaire du ardoôen ou sarkin sanou qui est le représentant des éleveurs à la 

cour du Lamido. 

En 2013, donc avant la crise sécuritaire, la coexistence entre agriculture et élevage était « parfois précaire » 

(PDR-EN, 2103a). La récurrence des conflits en saison des pluies oblige les éleveurs transhumants à une 

surveillance plus précise des troupeaux pour les éloigner des cultures. Des projets sont mentionnés par cette 

étude, « comme la GIZ [qui] ont appuyé la commune et les différents acteurs à identifier et matérialiser des 

espaces de pâturages plus ou moins sécurisés » (p. 35). 

Â Enjeux de développement de la commune 

Le rapport du PDR-EN (2013a) identifie les groupes vuln®rables dans la commune parmi les jeunes qui nôont 

pas acc¯s aux moyens de production agricole et sans perspectives dôemploi, malgr® le d®veloppement de 

petits métiers de service dans les bourgs ruraux ; les veuves et les orphelins surpris par le d®c¯s dôun chef de 

famille ; les personnes handicap®es qui b®n®ficient dôautant moins du syst¯me dôentraide locale quôil dispara´t 

avec lô®conomie de march® et, notamment, le salariat de la main dôîuvre agricole. 

Toutefois, le principal probl¯me reste la place de lô®levage extensif et mobile ¨ lô®chelle de lôExtr°me Nord et 

particuli¯rement dans lôespace de la commune de Mindif. Ce probl¯me est pos® avec dôautant plus dôacuit® 

que la crise sécuritaire modifie profondément les axes de transhumance pour les parcours et pour la 

commercialisation du bétail. Cette question ne peut être prise en charge uniquement dans le cadre communal, 

mais dans un plan dôam®nagement r®gional appuy® par une politique dô®levage forte qui peine ¨ sôimposer 

dans le Nord Cameroun (Koussoumna Libaa et al., 2011). 
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2.5.2. La commune de Darga la : un terroir agricole  

La commune de Dargala (442 km²) est 5,5 fois plus petite que celle de Mindif59. Elle a été créée par décret 

présidentiel n°93/321 du 25/11/1993. Elle comporte quatre cantons ayant à leur tête des chefs traditionnels 

de 2e degré. Le bourg rural de Dargala en est le chef-lieu communal. La commune de Dargala est limitée au 

nord par la commune de Bogo ; au sud par celle de Mindif ; ¨ lôest par celle de Moulvoudaye et ¨ lôouest par 

la Commune de Maroua 3è. 

Â Démographie 

La commune de Dargala connaît une croissance démographique annuelle de 2,6 %, comme à Mindif (2,5 %). 

La population est passée de près de 18 000 personnes en 1987 à plus 39 000 en 2005 (RGPH, 2005). Cette 

augmentation est liée, en partie, ¨ lôinstallation de migrants pour exploiter la plaine inondable. Cette population 

est estimée à plus de 43 000 en 2013 (PCD, 2013). Elle est in®galement r®partie dans lôespace communal, 

avec des zones de fortes densités (Dargala et Yoldéo), et elle est très jeune (56 % de la population a moins 

de 16 ans) (CSI de Dargala, Yoldéo et Kahéo 2010). Le bourg rural de Dargala regroupait 4 000 habitants en 

2005. La population était composée de 63 % de peuls Foulbé, 16 % de Toupouri, 14 % de Kéra, le reste 

partagé entre Moundang, Guiziga et Massa. 

Â Ressources 

La densit® de population et lôintensit® des pr®l¯vements sur les ressources (d®frichement agricole, p©turage, 

exploitation des ligneux) induit une forte dégradation du couvert végétal, voire sa raréfaction, ainsi que la 

modification des écosystèmes et une perte importante de la biodiversité. La commune de Dargala est 

aujourdôhui compos®e dôune savane soudano-sahélienne arbustive et de steppes à épineux et graminées. Les 

reliques floristiques sont constituées notamment de Combretum sp, Borassus aethiopium (rônier), Zizyphus 

mauritania, Dichrostachys cinerea, Balanites aegyptiaca, Dalbergia melanoxylon. Outre ces reliques, quelques 

espèces résilientes des forêts galeries existent le long du Mayo-Boula et ses affluents.  

Des espèces ligneuses exotiques telles que Azadirachta indica, Faidherbia albida, Acacia nilotica et dôautres 

légumineuses ont été plantées par la population pour subvenir au besoin en bois-énergie. Des feux de brousse 

d®gradent la v®g®tation. Enfin, lôusage des herbicides g®n®ralis® dans le karal provoque une évolution du 

couvert herbacé et un risque de pollution non maitrisée.  

Â Activités 

Lôagriculture est lôactivit® principale, avec une surface totale emblav®e pour lôann®e 2010 ®valu®e ¨ 1 462 ha. 

La Commune de Dargala est un grand bassin de production de mouskwari, avec 540 ha cultivés en 2010 

(PCD, 2013). Les plus grands villages producteurs sont Dargala, Yoldéo, Yolel, Gabagawol et Siti Birli. Les 

terres exondées portent le maïs (450 ha) et le sorgho blanc (200 ha) pendant la saison des pluies en rotation 

avec le coton (pas dôinformation sur la superficie) et lôarachide (110 ha). Le ni®b® (60 ha) est moins cultiv®, de 

même que la patate douce (63 ha) et le manioc (35 ha) cultivés dans les jardins (PCD, 2013). Une partie des 

productions est commercialis®e sur le march® en vue dôacheter les produits de première nécessité. A la 

p®riph®rie du bourg rural de Dargala, de petites unit®s dôexploitation produisent du maµs, de lôarachide, des 

tomates et des légumes pour la consommation des urbains fonctionnaires et employés.  

Dans la commune de Dargala, lôagriculture fournit les produits de subsistance et est pratiquée sur des petites 

surfaces qui varient entre 1 et 2,75 hectares par famille. La production par hectare de maïs varie entre 1 et 2 

tonnes, alors que le mil et lôarachide atteignent 1 ¨ 1,75 tonnes. Les bîufs dôattelage sont utilis®s pour le 

labour. Les jeunes sont souvent employés comme main-dôîuvre pour le semis, le sarclage et la collecte des 

récoltes. 

Le rapport PDR-EN (2013b) identifie un potentiel sous-exploité pour les cultures maraichères le long du Mayo 

Boula, des espaces fertiles non mis en valeur pour la culture de la patate douce, du maïs et du pois de terre 

 

59 La carte 9 ne respecte pas cet ordre de grandeur. Comme pour le Tchad, mais pour des raisons bien 

diff®rentes car ici les limites de communes ne sont pas litigieuses, il demeure difficile dôacc®der ¨ des cartes 

administratives fiables pour ces divisions administratives. 
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et, enfin, les berges des cours dôeau temporaires favorables aux cultures de canne ¨ sucre et de riz (irrigu® 

ou pluvial).  

Lô®levage est aussi pratiqu® par la grande majorit® des agriculteurs s®dentaires. Dôapr¯s les donn®es 

DAMINPIA de Dargala 2010/Green safe 2011 cités par PDR-EN (2013b), on dénombre près de 2 000 bovins, 

2 300 petits ruminants, 2 000 volailles et 71 porcs (malgr® lôinterdiction en raison de la pr®valence de la peste 

porcine), et une concentration plus grande dans les gros villages et le bourg rural de Dargala. La transhumance 

de saison sèche est observée comme à Mindif. Comme dans cette commune aussi, les conflits agriculteurs-

éleveurs sont nombreux et gérés par le pouvoir coutumier. 

Deux centres de contr¹le sanitaire et v®t®rinaire assurent lôencadrement des ®leveurs dans le territoire 

communal. Un marché à bétail est localisé à Dargala et la commercialisation vers Maroua puis le Nigeria 

emprunte les mêmes pistes que celles qui partent de Mindif. 

La pêche est pratiquée saisonnièrement dans le Mayo Boula et ses affluents, mais la population est surtout 

approvisionnée par les produits venant de Maga, Zina et Yagoua. 

 

Carte 9 : communes de Mindif et Dargala (Cameroun) 

Â Accès aux ressources naturelles et enjeux de développement pour la commune 

Comme ailleurs dans la plaine du Diamaré (Seignobos et Teyssier, 1996 ; Gonné et al., 2011 : Watang Ziéba, 

2019), la pression foncière est importante sur les terres de karal. La répartition foncière date des années 1950-

60 et aujourdôhui les modes dôacquisition des parcelles se font par h®ritage, achat, location, dons et ¨ la suite 

de « legs » (catégorie utilisée par le PDR-EN sans explicitation). Des migrations de retour posent des 

situations conflictuelles particulières, en raison de la saturation foncière. Des conflits sont aussi observés pour 

des contrats de « location, dôaffermage et de m®tayage » (PDR-EN, 2013b, p.21). Les secteurs où les conflits 

entre agriculteurs sont les plus importants sont identifiés dans le karal de Dargala et de Yoldéo. 
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En revanche, le rapport ne mentionne pas dôinvestissements importants de la part de lô®lite urbaine 

(notamment de Maroua) dans lôagriculture, et notamment le foncier dans le karal qui, pourtant, était identifiée 

en amont de cette ®tude comme lôun des enjeux de d®veloppement de la commune. Lôenqu°te r®alis®e pour 

cette ®tude ne permet pas non plus dôappr®hender cette réalité (cf. infra). 

Les probl®matiques de d®veloppement travaill®es dans le cadre du plan dôam®nagement sont celles li®es ¨ la 

pression démographique (dégradation de la végétation, alimentation en bois de chauffe par des plantations), 

à la baisse de la fertilit® des sols et ¨ la pression de lô®levage sur les cultures. 

2.6. Tableau de synthèse des territoires étudiés  

La pr®sentation des contextes locaux des territoires ¨ lô®tude dresse un panorama tr¯s diversifi® des questions 

foncières et de leur gestion ¨ lô®chelle locale. Elle montre toutefois une homog®n®it® des modalit®s de la 

gestion foncière dans des zones islamisées de longue date et principalement gérées par des autorités 

coutumières hiérarchisées, organisant notamment la gestion des conflits à partir du niveau des villages 

jusquôau niveau sup®rieur du territoire contr¹l® par le chef de la communaut® (chef de canton, sultan, lamido, 

shehu). Dans ce contexte, et au-delà des spécificités liées aux espaces ressources et aux activités menées, 

le rôle des collectivités territoriales décentralisées est relativement restreint, ¨ lôexception des commissions 

foncières communales nigériennes installées dans les deux communes nigériennes depuis 2011 et dont il faut 

analyser le rôle effectif auprès des acteurs du territoire. Dans ce panorama, la commune de Koza fait figure 

dôexception, ¨ la fois en raison des fortes densit®s de population et de la saturation foncière qui date de 

nombreuses décennies que des différences culturelles de cette population. La population montagnarde 

originaire est issue dôune tradition animiste qui perdure en syncrétisme avec la religion chr®tienne, et qui sôest 

mêlée à la population musulmane de la plaine sans en adopter complètement le modèle de gestion territoriale 

hi®rarchis®. La situation fonci¯re y est donc particuli¯re et n®cessite un ajustement de la grille dôanalyse. 

Cette présentation confirme par ailleurs le lien entre les dispositifs semi-formels de sécurisation foncière 

(« petits papiers ») et la saturation foncière observée dans les territoires : sur les 9 territoires étudiés, ce sont 

dans les territoires où la pression foncière est la plus grande et où les acteurs ont le plus besoin dô°tre 

s®curis®s, que lôon observe la pr®sence des ç petits papiers ».  

Enfin, cette analyse confirme la pertinence du paramètre de lôingérence des groupes armés dans la gestion 

territoriale. Ils interviennent ¨ la fois au niveau de lôaccès physique à certaines zones, notamment les zones 

humides, et sur la taxation de certaines activit®s. Il est ainsi possible de classer les territoires ¨ lô®tude par 

rapport ¨ lôimpact direct ou indirect de ces groupes sur la gestion fonci¯re (tabl.2).  
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Tableau 2 : principales caract®ristiques des territoires ¨ lô®tude 

 Nigeria Niger Tchad Cameroun 

  Jere Maiduguri Chétimari NôGuigmi Bol Baga Sola Koza Mindif Dargala 

Impact de la crise 
sécuritaire  

Direct Direct Direct Direct Indirect Indirect Indirect Non impactée 
Non 

impactée 

Date de début de la 
crise sécuritaire 

2009 2009 2015 2015 2015 2015 2013 2014 2014 

Taille (km²) 860  2 566 39 200 1 032 1 811 257 2 450 442 

AVANT crise sécuritaire        

Population (RGPH 
projeté en 2015) 

268 000  70 481 51 691 23 095 45 094 139 936 64 644 45 177 

Mobilités Internes Internes Internes 
Externes et 

internes 
Internes Internes Émigration Internes 

Immigration 
et internes 

Densité (hab/km²) 311,6  27,5 1,3 22,4 24,9 544,5 26,4 102,2 

Agriculture 
pluviale 

++ ++ + + + + +++ ++ + 

Agriculture décrue +++ +++ + +++ ++ ++  +++ +++ 

Agriculture 
irriguée 

+ + +++ + +++ +++ + + + 

Élevage sédentaire ++ ++ + ++ ++ ++ + ++ ++ 

Élevage 
transhumant 

+++ +++ +++ +++ +++ +++ ++ +++  

Pêche   + +++ +++ +++    

Bois ++ ++ ++ +++ ++ ++ +++ ++ + 

Espaces-
ressources à forts 
enjeux fonciers 

Karal, culture 
irriguée, 

pâturages 
 

Vallée de la K. 
Yobé culture 

irriguée et 
bourgoutières 

Lac Tchad 
pâturages, 
culture de 

décrue, pêche, 
bois 

Lac Tchad 
pâturages, 
culture de 

décrue, pêche, 
bois ; polders 

Lac Tchad 
pâturages, 
culture de 

décrue, pêche, 
bois ; polders 

Bois, 
culture sur 
terrasse, 
culture 
irriguée 

Karal, pâturages 
de saison des 

pluies 
Karal 

Autres 
particularités 
importantes 

Transhumances  
Transhumances 
internationales 

Revendications 
foncières dans 

le lac 

Revendications 
foncières dans 

le lac 

Revendications 
foncières dans 

le lac 

Saturation 
foncière 

Transhumances, 
surpâturage et 
réduction des 

parcours 

Saturation 
foncière du 

karal 
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2.7. Le point sur la crise sécuritaire dans la région du lac Tchad  

La présentation des situations foncières par territoire dans la région du lac Tchad confirme deux éléments 

indispensables ¨ prendre en compte dans lôanalyse de leur ®volution dans le contexte de la crise s®curitaire : 

 les liens entre pression démographique (densités de population et systèmes de production) sur les 

modalit®s dôacc¯s aux ressources naturelles et la dépendance étroite avec les systèmes politiques 

historiques ;  

 lôinterd®pendance entre les ressources naturelles strat®giques (saison s¯che / saison des pluies ; 

zones humides) par la mobilité des personnes et des animaux (travail, migration, transhumance) et 

des biens (marchés). 

La crise complexe et multifactorielle, qui touche progressivement les territoires dô®tude entre 2009 et 2015, 

remet en cause ces deux éléments structurels : dôabord en modifiant profondément la répartition de la 

population sur les territoires, ensuite en bloquant lôacc¯s aux ressources dans les zones humides les plus 

productives et en limitant les mobilit®s. Lôanalyse de lô®volution des syst¯mes fonciers locaux repose donc 

dôabord sur lôobservation des d®placements de population ¨ lô®chelle de la r®gion du lac Tchad et dans les 

territoires étudiés, avant de présenter (chapitre 3) les grands r®sultats de lôenqu°te r®alis®e aupr¯s de 496 

personnes sur les situations foncières dans les 9 territoires étudiés. 

2.7.1. La crise et les déplacements de population dans la région du lac Tchad  

A partir des premières violences dans le nord-est du Nigeria en 2009, la crise humanitaire sôest observ®e 

d®but 2014 puis sôest ®tendue au Cameroun, au Niger et au Tchad en 2015. Lôescalade de la violence a 

d®clench® la cr®ation dôune Force multinationale mixte (FMM, MNJTF en anglais) entre le B®nin, le Cameroun, 

le Niger, le Nigeria et le Tchad pour combattre les groupes armés non étatiques dans les quatre pays touchés 

et les contenir progressivement dans des territoires plus restreints dans le nord-est Nigeria et dans le lac 

Tchad. Le d®ploiement des arm®es sur le terrain et les mesures dô®tat dôurgence d®cr®t®es dans les quatre 

pays ont également déclenché des d®placements de population, notamment lors de lôexpulsion des habitants 

du lac Tchad (2015 au Niger et au Tchad). De plus, le retrait des forces militaires de certains secteurs est vécu 

par les populations comme des facteurs de risque et entraine aussi des déplacements pour se mettre en 

sécurité. Ainsi, si les plus grands déplacements de population ont été observés au plus fort de la crise, entre 

2014 et 2015, des mouvements de retours et de nouveaux départs sont observés depuis (fig. 1). 

Figure 1 : début des déplacements au Nigeria, au Cameroun et au Tchad (source : OIM, 2019) 

 

Depuis 2015, les groupes insurgés agissent localement, sont mobiles et ont démontré leur « capacité à défier 

lôarm®e au combat dans les zones rurales et urbaines è (OIM, 2019). Dans les zones dôins®curit®, les 

populations vivent dans des conditions instables et peu s¾res, et sont, elles aussi, tr¯s mobiles. LôOIM rel¯ve 

dôautres causes aux d®placements de populations : « En plus des combats entre les forces de sécurité, les 
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milices pro-gouvernementales et les groupes d'opposition armés, les conflits sur les ressources naturelles 

entre des groupes professionnels tels que les agriculteurs, les éleveurs, les pêcheurs et les chasseurs, ont 

été exacerbés par la réduction des terres arables, des itinéraires de pâturage, la modification du régime des 

pluies affectant le rendement des cultures et la santé du bétail, les restrictions militaires, les problèmes de 

sécurité et la rareté de l'eau » (OIM, 2019). Le rapport observe également une dégradation des rapports entre 

personnes d®plac®es et populations h¹tes, notamment au sujet de lôacc¯s aux ressources naturelles.  

En 2018 était observée une tendance au retour, notamment vers le Nigeria, avec environ 1 810 600 personnes 

de retour chez elles. Cependant, la menace omnipr®sente de la violence entrave lôacheminement de lôaide et 

hypoth¯que grandement les possibilit®s de transition du r®gime de lôaide ¨ un r®gime de d®veloppement dans 

les zones directement et indirectement impactées dans les quatre pays. 

 

Carte 10 : situation des personnes d®plac®es en 2020 ¨ lô®chelle r®gionale 

 

En décembre 2018, lôOIM estime les déplacements de population à 4 471 459 personnes (personnes 

déplacées, réfugi®es et rapatri®es) (OIM, 2019). Il ®value ®galement lôurgence humanitaire ¨ lôune des plus 

graves au monde, avec 10,7 millions de personnes qui dépendent de l'aide humanitaire. Près de 2,5 millions 

d'individus sont des déplacés internes, à l'intérieur des frontières de leur propre pays, tandis que plus de 1,8 

million des personnes sont retournées dans leur région d'origine et environ 160 000 personnes sont des 

réfugiés hors des camps. En 2020, le nombre de personnes déplacées, réfugiées et rapatriées est 

sensiblement le même, réparties pour moitié dans le Borno, 30 % dans les États de Yobé et Adamawa au 

Nigeria, et 12 % dans le Nord du Cameroun (carte 10). Il faut ajouter à ce chiffre les 20 000 personnes qui ont 

fui apr¯s le 23 mars et lôattaque de Boma au Tchad attribuée à Boko Haram et qui a tué 98 soldats et blessé 

47 autres. Ces combats et la riposte muscl®e de lôarm®e tchadienne ainsi que le renforcement des r¯gles de 

lô®tat dôurgence ont expuls® une nouvelle fois les populations du lac. Elles ont rejoint les 10 000 personnes 

déplacées dans les 11 sites de Diamerom et Toboro à 45 km de Liwa, et seront relocalisées à Amma pour 

répartir les populations déplacées sur le territoire (Ocha Chad, avril 2020). 
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2.7.2. Les mesures sécuritaires pour lutter contre Boko Haram  

Les déplacements de populations sont consécutifs non seulement aux exactions des groupes armés, mais 

aussi aux mesures dô®tat dôurgence prises dans les 4 pays afin dôass®cher les revenus des insurg®s et qui ont 

entraîné de graves conséquences sur les moyens dôexistence de toutes les cat®gories socio-professionnelles 

de la région. Ainsi, lôescalade de la violence au nord-est du Nigeria a engendré, en 2013, la déclaration de 

lôétat dôurgence dans les États de Yobe, Adamawa et Borno. En 2015, le Niger (le 11 février) et le Tchad (le 

10 novembre) ont ®galement d®clar® lô®tat dôurgence dans les localit®s proches et dans le lac Tchad. Ces 

dispositifs constituent des r®gimes juridiques autorisant lôÉtat (localement les gouverneurs au Niger, au Nigeria 

et au Tchad ; les préfets au Cameroun) à prendre des mesures restreignant exceptionnellement les libertés 

(notamment la liberté de circulation, limitée par les mesures de couvre-feux et lôinterdiction de certains moyens 

de transport, lôinterdiction de r®sidence dans certaines zones soup­onn®es dô°tre contr¹l®es par les groupes 

insurgés ; mais aussi des restrictions liées à lôexercice des activit®s ®conomiques) en sôaffranchissant dôun 

certain nombre de principes généraux du droit (en particulier en donnant des moyens dôaction exceptionnels 

¨ lôarm®e et ¨ la police, principalement en matière de perquisitions). Au Nigeria, au Niger et au Tchad, ces 

r®gimes dô®tat dôurgence sont toujours en cours, m°me si des assouplissements ont ®t® consentis (tabl. 3), 

notamment sous la pression des populations asphyxiées par les interdictions portées sur les systèmes de 

production et de la situation de crise alimentaire quôelles ont en grande partie provoqu®es (ACF, 2020). Le 

Cameroun nôa pas d®cr®t® dô®tat dôurgence mais a renforcé les contrôles et a mis en place des « mesures de 

police administrative » qui sont vécues par les populations comme un « ®tat dôurgence de fait » (ACF, 2020). 

La principale motivation des mesures mises en place vise à réduire la force des groupes insurgés en asséchant 

leurs revenus, bas®s en grande partie sur les ressources naturelles dans les territoires quôils contr¹lent. Ainsi, 

« lôimplication [de ces groupes] dans les activités socio-économiques au lac Tchad demeure lôune des raisons 

essentielles de la nature et de lôampleur des mesures adopt®es par les États dans le domaine de la production 

alimentaire » (AICF, 2019) et leur prolongation dans le temps (voir § 2.7.3). 

Les mesures prises dans les 4 pays dans le domaine de la circulation visent en premier lieu les zones humides 

difficilement contrôlables où les groupes insurgés se sont rapidement réfugiés. Au Niger, les populations 

habitant dans la cuvette nord du lac Tchad ont eu 48 heures pour quitter leur village au risque dô°tre assimil®s 

aux groupes rebelles. Au Tchad, des « zones rouges » ont été définies dans le lac et évacuées également. 

Lôutilisation des motos, identifi®es comme le moyen dôaction privil®gi® pour les attaques rapides, a ®t® prohibée 

dans les 4 pays. Des couvre-feux ont été instaurés au Nigeria, au Niger et au Tchad, qui contraignent 

grandement les transports de marchandises, mais aussi lôacheminement de lôaide vers les secteurs ®loign®s 

(OIM, 2019). Des contrôles aux checkpoints sont systématiques et se multiplient. Certaines routes, notamment 

frontalières, ont été fermées ce qui a conduit à des fermetures de frontières « de fait ». 

Les restrictions sur les activit®s ®conomiques touchent dôabord les principales ressources identifi®es pour les 

groupes insurgés : le pêche, le poivron et les marchés à bétail. Les mesures couvrent les filières à partir de la 

production (interdiction dôacc¯s ¨ certaines ressources, restrictions sur les approvisionnements en intrants) 

jusquô¨ la commercialisation (fermeture de marchés, interdiction de la vente de certains produits). Si ces 

restrictions ont beaucoup affecté les populations sédentaires qui ont dû quitter leur domicile pour sôinstaller 

ailleurs, les populations les plus mobiles (éleveurs transhumants, pêcheurs notamment) ont pour certaines 

bravé les interdictions pour continuer à mener leurs activités. 
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Tableau 3 : mesures dô®tat dôurgence dans les 4 pays et att®nuations en 2019 (dôapr¯s ACF, 2020) 
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En f®vrier 2020 au moment de lôenqu°te, certaines mesures avaient ®t® assouplies. La pêche avait repris dans 

le lac Tchad au Tchad et au Niger et un nouveau march® ouvert ¨ NôGuigmi. Quelques parcelles 

recommençaient à être cultivées en poivron dans la vallée de la Komadougou Yobé et son commerce autorisé 

à nouveau à Diffa en mars 2019 (ACF, 2020). Au Nigeria, un assouplissement des restrictions imposées à la 

circulation était observé localement. Les règles des couvre-feux ont également été assouplies. Cependant, la 

recrudescence des attaques fin 2019 a fait remonter la pression. Au Tchad, lôattaque de Boma en mars 2020 

a invers® la tendance ¨ lôassouplissement et provoqu® une nouvelle expulsion des populations civiles de la 

« zone rouge ». 

2.7.3. Financement et em prise territoriale des groupes armés  

Les origines, la définition, les effectifs du groupe Boko Haram et les nombreuses adhésions au sein des 

populations locales ont été largement débattus (Magrin et Pérouse, 2018 ; Seignobos, 2018, Mac Eachern, 

2018 etc.). Boko Haram a souvent été assimilé, abusivement, soit à des ethnies, soit à des populations ancrées 

dans certaines localit®s. Il sôav¯re que sa composition ethnique est tr¯s h®t®rog¯ne et ses motivations 

disparates. Le groupe est aussi très fractionné : en 2016 « Boko Haram » se divise en deux branches, le Jamat 

Ahl al-Sunna li-l Dawah wal Jihad (JAS) toujours dirigé par Abubakar Shekau, et la Province de lôAfrique de 

lôOuest de lôÉtat islamique (PAOEI ou ISWAP ï acronyme anglais) dirigé par Abou Musab al-Barnawi puis 

depuis mars 2019 par Abou Abdullah al-Barnawi.  

Depuis 2017, le paysage de l'insurrection islamiste dans la région du lac Tchad a changé, la province d'Afrique 

occidentale de l'État islamique devenant progressivement le principal groupe d'insurgés et une force de 

combat majeure et disciplinée (GICS, 2019). Selon ce rapport, l'ISWAP « est en train de devenir un élément 

majeur d'une machine mondiale, l'État islamique mondial, qui semble particulièrement investir dans la 

cooptation d'organisations locales ayant des liens communautaires profonds. Le principal succès de l'ISWAP 

a été sa capacité à faire appel efficacement aux réseaux locaux et à les coopter progressivement et sans 

heurts, tout en associant un message calife mondialiste aux griefs locaux et en l'utilisant avec compétence 

pour établir une légitimité aux yeux des communautés locales ». Pour atteindre ce but, la stratégie du groupe 

a ®t® dôéviter toute violence et exploitation inutiles à l'encontre des populations civiles, tout en infligeant des 

punitions sévères aux civils qui sô®cartent de ses objectifs. Cette stratégie contraste fortement avec le groupe 

de Shehu accusé de violence aveugle. 

De plus, depuis 5 ans la crise sôenlise et confirme lôincapacit® des États à reprendre le contrôle de vastes 

zones aux marges de leur territoire. De nombreuses bandes armées qui sôinscrivent dans une longue histoire 

dôins®curit® r®gionale transfrontalière (Saibou Issa, 2010) ajoutent ainsi leur lot ¨ lôins®curit®. La réduction des 

échanges commerciaux essentiels à l'économie locale autour de la région du lac alimente le ressentiment des 

populations civiles contre les gouvernements, car les moyens de subsistance sont détruits et aucune 

alternative n'est proposée. 

Une gouvernance locale parallèle sôest mise en place dans les zones contrôlées par les groupes insurgés. 

Selon lô®tude du GICS, lôISWAP en 2019 était capable de sôautofinancer mensuellement ¨ hauteur de 2 ¨ 3 

millions de dollars, alors quôelle d®pendait très largement, jusquôen 2017, des fonds transférés, tous les quatre 

mois, par lôÉtat Islamique. En 2018, les taxes prélevées sur les diverses activités économiques et trafics dans 

les territoires quôelle contr¹lait apportaient 45 % de ses revenus, 30 % provenait de la commercialisation du 

poisson, 11 % de la commercialisation du riz et 10 % du commerce du poivron rouge. Des commissions sont 

également prélevées auprès des pêcheurs et des commerçants extérieurs aux territoires contrôlés, qui 

négocient avec lui directement ou par des intermédiaires semi-indépendants. Des taxes sont aussi soutirées 

sur les activités économiques auprès des cadres de lôISWAP, des civils et des autres personnes affiliées et 

résidant sur ses territoires, ainsi quôaupr¯s des acteurs économiques et transporteurs commerciaux dans les 

zones quôelle contr¹le ou même celles contrôlées par le gouvernement (GICS, 2019). 

Ainsi dans le contexte de crise alimentaire grave et durable provoquée par la crise, y compris les mesures 

sécuritaires (ACF, 2020), il est difficile de distinguer parmi les populations hôtes, déplacées et réfugiées, les 

personnes qui sont « dans » ou « hors » des groupes insurgés, car leur situation économique extrêmement 

précaire les poussent à chercher des alliances avec ces groupes qui offrent des opportunit®s dôacc¯s ¨ 

certaines ressources dans les zones les plus productives quôils contrôlent (cf. infra), ce qui leur assure un 

soutien local pour leurs activités économiques et leur système de renseignement.  



IMPACTS CONTRASTES DE LA CRISE SECURITAIRE SUR LES SITUATIONS FONCIERES CONTRASTES DANS LA REGION DU LAC TCHAD 

87 

 

2.7.4. Lôarriv®e des populations r®fugi®es et d®plac®es dans les territoires ¨ lô®tude 

Dans les territoires ¨ lô®tude, les rythmes dôarriv®e des populations d®plac®es sont variables : surtout entre 

2014 et 2015 dans le LGA de Jere au Nigeria avec une très grande instabilité depuis, majoritairement en 2015 

dans les autres territoires et en fonction des mesures dôexpulsion des zones lacustres au Tchad.  

Dans le territoire le moins dens®ment peupl® au d®part (NôGuigmi), la densit® de population ne rend pas 

compte du seul cas de dépeuplement observé et de la concentration des habitants qui ont fui le lac pour 

sôinstaller en p®riph®rie de la zone dôins®curit®, souvent ¨ lôext®rieur de leur commune dôorigine. Les boulama 

ont fui avec eux, laissant comme pr®conis® par lô®tat dôurgence des villages désertés et parfois même des 

troupeaux entiers qui nôont pas pu suivre le brusque d®guerpissement impos®. 

La densité de population dans les communes de Bol et de Baga Sola sont équivalentes et ont doublé entre 

2015 et 2020, en passant de près de 25 ¨ 50 hab/kmĮ. Les cons®quences sur lôacc¯s aux ressources naturelles 

sont nombreuses, notamment dans les aménagements hydroagricoles (polders modernes et semi modernes, 

zones de décrue) dont la superficie est limitée et qui étaient déjà saturés au moment de lôarriv®e des 

populations déplacées. 

La commune de Chétimari est probablement celle, après les territoires nigérians, où les changements sont les 

plus brutaux : elle reçoit trois fois plus de réfugiés que la commune de NôGuigmi, notamment des réfugiés du 

Nigeria, dans un espace déjà fortement fragmenté avec des ressources naturelles concentrées dans une zone 

très étroite de la vallée de la Komadougou Yobé. La densité de population de 2015, avant la crise, est déjà 

trompeuse en ce sens que la population nôest pas r®partie uniform®ment dans le territoire de la commune. La 

densit® de population a quasiment doubl® en lôespace de 5 ans tout en devenant quasiment nulle dans la 

vallée (expulsion des habitants). La concentration humaine est donc très localisée dans un environnement 

très contraignant pour les activités agricoles. En même temps, les inondations observées en 2012 et 2019, 

par le débordement exceptionnel de la rivière et les dégâts causés par les animaux ravageurs (oiseaux, 

insectes) ont fait un grand nombre de sinistr®s et renforc® le besoin dôaide humanitaire dans cette commune 

et les voisines. 

La commune de Koza accueille moitié moins de populations déplacées alors que son territoire est dix fois plus 

petit. La densité de population déjà très élevée avant la crise (près de 545 habitants/km²) a certes augmenté 

(636 km²) mais dans une moindre mesure que dans les autres territoires. Toutefois, cette densité très élevée 

explique pourquoi les probl¯mes dôacc¯s aux ressources naturelles sôy posent de manière cruciale. 

Les deux communes de Dargala et Mindif nôaccueillent pas de populations d®plac®es, ou de fa­on tr¯s 

marginale. Lô®volution des densit®s de population suit donc le taux de croissance moyen appliqu®. 

Lôimmigration d®crite ¨ Mindif et la population estimée en 2020 par le PCD (2011) montre toutefois une 

évolution plus rapide des densités de population dans cette commune comparativement à Dargala. 

Nous nôavons pas pu calculer lô®volution des densit®s de population dans le territoire de Jere en raison de 

lôabsence de donn®es collect®es ¨ cette ®chelle. Avant la crise, la densit® de population ®tait estim®e entre 

30 et 60 hab/kmĮ dans lô®tat du Borno, mais ®tait d®j¨ beaucoup plus forte en p®riph®rie de la m®tropole de 

Maiduguri. Lôarriv®e des d®placés internes depuis 2009 a considérablement augmenté cette pression 

anthropique, avec des populations qui sôinstallent en p®riph®rie de la ville sans pouvoir, dans la plupart des 

cas, y mener dôactivit®s li®es aux ressources naturelles (cf infra). 
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Tableau 4 : évolution de la population dans les territoires dô®tude entre 2015 et f®vrier 2020 

  Nigeria Niger Tchad Cameroun 

  Jere Maiduguri Chétimari NôGuigmi Bol Baga Sola Koza Mindif Dargala 

Impact de la crise 
sécuritaire (direct / 
indirect) 

Direct Direct Direct Direct Indirect Indirect Indirect Non impactée Non impactée 

Date de début de la 
crise sécuritaire 

2009 2009 2015 2015 2015 2015 2013 2014 2014 

Taille (km²) 860  2 566 39 200 1 032 1 811 257 2 450 442 

En 2015 
         

Population 
totale (RGPH projeté 
en 2015, taux croiss. 
de 2,5 % par an) 

268 000  70 481 51 691 23 095 45 094 139 936 64 644 45 177 

Mobilités Internes Internes Internes 
Immigration et 

internes 
Internes Internes Émigration Internes 

Immigration et 
internes 

Densité de 
population (hab/km²) 

316,6  27,5 1,3 22,4 24,9 544,5 26,4 102,2 

En 2020 Zone d'accueil 
Zone de 
départ 

Zone d'accueil 
Redistrib. Pop 
+ zone accueil 

Zone d'accueil Zone d'accueil 
Zone 

d'accueil 
  

Déplacé (interne)    9 696 29 933 25 000 40 000 5144 0 0 

Retourné    5 137 755      

Réfugié    32 158 4 227      

Total population 
(proj. RGPH en 2020 
+ PDIs) 

  126 914 93 398 51 130 51 742 163 469 110 000 51 113 

Densité de 
population (hab/km²) 
en 2020 

  49 2 50 50 636 45 116 

  
Doublée 

Faible, 
concentrée sur 

les mêmes 
ressources 

Doublée Doublée 
Augmentation 

de 17 % Presque doublée Stable 
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3. Un accès inégal aux ressources naturelles dans les quatre pays 

Ce chapitre dresse lô®tat des lieux de lôacc¯s aux ressources naturelles dans les diff®rents territoires ®tudi®s 

à partir des résultats des enquêtes de terrain. Nous présentons donc ici dôune photographie de la situation 

actuelle, qui sera mise en perspective dans le chapitre 4 où sont analysées les évolutions foncières repérées 

dans les territoires et les changements induits par la crise sécuritaire. 

3.1. Pr®sentation de lôenqu°te et de lô®chantillon 

Pour appréhender les évolutions de la situation foncière dans ces 9 territoires (6 communes, 1 canton, 1 LGA 

et p®riph®rie de Maiduguri), lôenqu°te a ®t® prise en charge par une ®quipe de 8 enqu°teurs (2 par pays) 

pendant la semaine du 17 février (Tchad, Cameroun et Niger) et du 24 février 2020 (Nigeria). Chacun était 

charg® dôenqu°ter une dizaine de personnes par jour pendant 5 jours, ¨ lôaide dôun formulaire dôenqu°te 

informatisé sur tablette. Le recours à un personnel qualifié et expérimenté recommandé par ACF (partenaire 

de Resilac) a compensé le temps de formation qui était restreint. Une mise à niveau suffisante des enquêteurs 

sur certains aspects li®s au foncier, comme les modes dôacc¯s aux terres agricoles, nôa cependant pas pu °tre 

assurée. La validation des formulaires saisis nôa pu se faire quôa posteriori par les experts nationaux, ce qui 

nôa pas permis de rectifier certaines lacunes et impr®cisions (comme le nombre de parcelles renseign®es par 

informateur notamment). Les données saisies ont été envoyées à Insuco qui a assuré le nettoyage des 

donn®es, leur homog®n®isation ¨ lô®chelle des 4 pays et leur validation par les chefs de mission. Les 

traitements de données bi-vari®es ont ®t® r®alis®s pour toutes les donn®es par sexe, par classe dô©ge, par 

statut de résidence, commune et par village. Les traitements croisés ont été réalisés par C. Raimond et V. 

Basserie.  

Ces donn®es dôenqu°te ont ®t® supervis®es par les 4 experts pays, qui ont compl®t® les informations par des 

entretiens menés pendant 4 jours aupr¯s des principaux acteurs de la gestion fonci¯re ¨ lô®chelle locale. La 

liste détaillée par territoire est donnée en annexe 2. Au Nigeria, au Niger et au Tchad, les conditions de sécurité 

ont imposé le déplacement de ces personnes ressources en ville (Maiduguri, Diffa, Bol) pour rencontrer 

lôexpert pays. 

En raison dôun d®faut dô®chantillonnage, une enqu°te compl®mentaire a ®t® r®alis®e dans le LGA de Jere 

(deux villages) par les deux mêmes enquêteurs pendant quatre jours durant la semaine du 25 mai 2020. En 

effet, la premi¯re vague dôenqu°te nôavait concern® que des personnes r®sidant exclusivement dans des 

camps de d®plac®s, donc ayant potentiellement peu dôacc¯s aux ressources naturelles, et ne permettait pas 

dôanalyser les changements de la gestion foncière dans les territoires ruraux. Deux villages accessibles, situés 

à une dizaine de kilomètres de la périphérie de la ville, ont ®t® identifi®s et ont permis dôobtenir un jeu de 

données de qualité équivalente aux autres territoires. 

3.1.1. Rappel des critèr es de choix des villages et confirmation des problématiques 
foncières pré -identifiées  

Au Nigeria, lôÉtat du Borno est la région la plus impactée par la crise sécuritaire. Depuis 2009, la périphérie 

de Maiduguri et les LGA proches, comme précisé ci-dessus, sont les plus impactés par la crise parmi les 

territoires étudiés. Côest dans cet espace que les populations déplacées se sont réfugiées et ont été installées 

dans des camps g®r®s par lôÉtat au travers des grandes ONG internationales (carte 11). En février 2020, et 

depuis juin 2019, les interventions de lôarm®e ont s®curis® les plaines ¨ lôentour de la ville, si bien que les 

activit®s agricoles et lô®levage ont pu reprendre dans une certaine s®curit®, quoique toujours caract®ris®es 

par une très grande instabilit®. Ainsi, une partie de la population rurale du LGA de Jere sôest aussi r®fugi®e 

dans les camps sécurisés et sort occasionnellement pour réaliser ses activités dans leurs terroirs de résidence 

habituelle. 

Au sein de lôespace s®curis®, 145 personnes ont été interrogées : elles se répartissent dans les camps de 

déplacés de Bakassi camp et DCC camp dans le territoire urbain de Maiduguri (39 personnes), et dans les 

camps de déplacés (46 personnes) de El Yacoub camp, Fariya Alnur camp et Gongulon camp dans le LGA 

de Jere (carte 11). La plupart de ces chefs de famille ont dû abandonner leurs activités agricoles lors de leur 

d®placement, ¨ lôexception des r®sidents de Gongulon camp qui pratiquent encore des activit®s dans leur 
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village. Soixante autres chefs de familles résidant dans les villages de Dusuman et Gumsumiri, à proximité de 

la zone humide située dans le territoire du LGA de Jere, ont été interrogés lors de la seconde enquête réalisée 

fin mai 2020. Ces familles sô®taient mises en s®curit® en périphérie et sont retournées dans leur village depuis 

plusieurs mois. Cette situation dôune population rurale tr¯s mobile traduit lôinstabilit® des plaines qui entourent 

Maiduguri, où sévit une très grande insécurité en raison de la présence de différents groupes armés. 

 

Carte 11 : localisation des camps de déplacés à la périphérie de Maiduguri 

 

Au Niger, les communes de Ch®timari et NôGuigmi sont localis®es ¨ proximit® imm®diate des conflits avec les 

groupes armés et en subissent directement les impacts sur leur territoire. Ainsi pendant lôenqu°te, deux 

attaques ont eu lieu dans ces communes et tout le département de Diffa a été de nouveau placé sous état 

dóurgence. Dans ces deux communes, la crise a véritablement commencé en 2015 avec les effets cumulés 

des premi¯res attaques du groupe arm® Boko Haram sur le sol nig®rien et lôimposition de mesures dô®tat 

dôurgence strictes qui interdisent toute activité dans les zones humides (vallée de la Komadougou Yobé et 
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partie nigérienne du lac Tchad) et limite les déplacements depuis 5 ans. En février 2020, lors de lôenqu°te, les 

déplacements étaient interdits la nuit à partir de 20h pour les véhicules et 22h pour les piétons. Tous les 

®changes directs avec le Nigeria, qui ®taient ¨ la base de lô®conomie des deux communes, sont soit impossible 

en raison de la fermeture des frontières, soit nécessitent de longs contournements risqués. 

Dans la commune de Chétimari, lôarriv®e massive de populations r®fugi®e du Nigeria marque le premier 

impact de la crise. Les familles, qui fuient les exactions des groupes armés au Nigeria, ont dôabord ®t® 

installées dans le camp des sinistrés de Boudouri, créé suite aux inondations de la Komadougou Yobé en 

2009. A partir de 2015 et des premières attaques directes dans la commune, un déplacement général des 

populations est observé de la vallée de la Komadougou Yobé vers le nord. LôÉtat avec lôappui des partenaires 

humanitaires a logé et pris en charge ces populations dans des camps conçus à cet effet le long de la route 

nationale, notamment à Chétimari, Boudouri, Sayam Forage, Gagamari, NôGourtoua et Zarwaram. En 

décembre 2019, selon la Direction R®gionale de lôÉtat Civil, des Migrations et des Réfugiés, la commune de 

Chétimari a enregistré 31 543 réfugiés et 615 demandeurs dôasile, 5 317 retournés et 9 696 déplacés internes, 

dont une partie en provenance du lac Tchad. La densité de population a ainsi quasiment doublé en 5 ans et 

on observe une surexploitation accélérée des ressources naturelles, dans un contexte de très forte incertitude 

et variabilit® climatique, comme en attestent les successions dôann®es s¯ches (2014) et dôann®es de fortes 

inondations (en 2001, 2010, 2012, 2016, 2019) qui accentuent cette pression. 

Pour cette étude, les villages ont été choisis avec les responsables des Cofocom en fonction de la localisation 

des déplacés et retournés, de la diversité des activités pratiquées et de la récurrence des conflits fonciers. Ce 

dernier critère de choix explique en partie le niveau de conflictualité relevé dans la commune de Chétimari. 

Les villages de Gagamari, Kargamari et Boudouri sont localis®s dans lôespace nomm® localement en kanouri 

kaoula (carte 5). Les ressources en bois nô®taient pas identifiées comme conflictuelles avant la crise. La pêche 

nôétait déjà pas une activité permanente avant la crise sécuritaire, car conditionn®e par lô®coulement ou non 

de la rivi¯re et lôinondation des mares. En revanche, la soustraction des ressources de la vallée, rendues 

inaccessibles par lôins®curit® et les mesures dô®tat dôurgence, pose un probl¯me g®n®ral de r®silience 

alimentaire et ®conomique ¨ lô®chelle de la commune et des m®nages, originaires des localités étudiées ou 

populations réfugiées et déplacées, mais aussi pour les éleveurs transhumants. 

La situation de la commune de NôGuigmi est contrast®e du point de vue de lô®volution de sa population, dont 

il est difficile de rendre compte à partir des seuls chiffres de populations déplacées. En effet, si la Direction 

R®gionale de lôÉtat Civil, des Migrations et des Réfugiés estime en 2019 à 4 227 le nombre de réfugiés et 755 

celui des retournés, les 29 933 déplacés internes sont essentiellement des habitants de la commune qui ont 

d¾ quitter leur village ou campement situ® dans le lac Tchad en raison de lôins®curit® et de la mesure 

dôexpulsion prise dans le cadre de lô®tat dôurgence en f®vrier 2015. En 2020, lôaxe de Mainé Soroa à 

Goudoumaria est occupé par des populations ressortissantes de NôGuigmi, qui ne sont donc plus localis®es 

dans leur commune. Ainsi, contrairement à tous les autres territoires de lô®tude, on observe un dépeuplement 

de la commune de NôGuigmi, dôune part, et un report de certaines familles qui habitaient dans le lac ¨ proximit® 

de la ville de NôGuigmi, dôautre part. Lôint®rieur de la partie nig®rienne du lac Tchad est donc, en th®orie, vidée 

de ses habitants et occupée par des membres des groupes insurgés.  

Le choix des trois villages de lô®tude a aussi ®t® fait en consultant la Cofocom. Ils sont tous les trois situ®s ¨ 

proximit® de la ville de NôGuigmi. Abdou Ngairam et Yambal sont deux sites maraichers situés à 7 km de 

NôGuigmi, Kanembouri est un quartier p®riph®rique de NôGuigmi. Lô®chantillon dôinformateur ¨ Yambal ne 

comprend aucune personne déplacée, contrairement aux deux autres sites. Les informateurs sélectionnés 

sont principalement des agriculteurs qui ont accès aux terres inter-dunaires pour la culture pluviale et aux 

terres am®nag®es dans les jardins pour lôagriculture de contre-saison. Aucun nôa plus acc¯s aux ressources 

situées dans le lit du lac Tchad. 

Au Tchad, la commune de Bol et le canton de Nguelea 1 (dans la commune de Baga Sola) sont localisés 

dans la région des archipels, dans la cuvette sud du lac Tchad. Si Baga Sola a reçu le plus grand contingent 

de réfugiés du Nigeria et de déplacés internes du Tchad dès 2015, ces installations se sont faites 

majoritairement du côté ouest de la commune et moins dans le canton de Nguelea 1, qui compte seulement 

des déplacés internes. La commune de Bol est relativement épargnée des incursions des insurgés et a reçu 

moins de déplacés que la commune de Baga Sola, qui compte notamment le camp de réfugiés de Dar Es 

Salam (carte 7). Dans ces deux territoires (canton Nguelea 1 et commune de Bol), les habitants qui se 
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rendaient dans la « zone des îles è ¨ lôouest60 pour pratiquer la pêche et exploiter les pâturages en saison des 

pluies sôen trouvent empêchés depuis 2015 du fait de lôins®curit® et de la « zone rouge » où sont appliquées 

les mesures dô®tat dôurgence (interdiction de circuler la nuit, interdiction de pratiquer la p°che, contr¹les par 

lôarm®e). Lôarriv®e des d®plac®s internes se fait dans les terroirs situés en périphérie de la zone lacustre, de 

part et dôautre de la zone des polders et de cultures de d®crue o½ ils esp¯rent pouvoir cultiver et faire paitre 

leurs animaux provisoirement. Cette concentration de population autours des aménagements hydroagricoles, 

o½ il nôest pas possible dôaugmenter les superficies cultiv®es en dehors de la cr®ation de nouveaux 

am®nagements, pose la question de lôacc¯s aux parcelles pour les populations d®plac®es dans un contexte 

de dégradation des ouvrages et de variations de lôinondation, qui conditionnent la mise en eau et les cultures 

de d®crues associ®es. Sôajoutent la question de la gestion des troupeaux et des p©turages en raison de la 

concentration des troupeaux, des éleveurs sortis des zones dôins®curit® dans le lac et de ceux qui arrivent 

saisonni¯rement de lôext®rieur, et en lôabsence de recours ¨ la zone humide en saison s¯che. 

Les villages choisis pour les enquêtes se situent dans cette bande de concentration de populations hôtes et 

de déplac®es internes o½ sôobservent une r®organisation des syst¯mes dôactivit® et une exacerbation des 

conflits dôacc¯s aux ressources naturelles (cf. infra). Dans la commune de Bol, les trois villages étudiés sont 

localis®s autour de lôam®nagement dôune digue entreprise par Resilac, sachant que le polder moderne de 

Mamdi est trop loin pour que les gens interrogés y cultivent des parcelles. Ce sont les villages de Brandal (20 

km de Bol, o½ Resilac intervient dans la construction dôune digue pour ®tendre les superficies cultivées et 

s®curiser lôapprovisionnement en eau des cultures de d®crue), Merom (33 km) et Kirfou Ango (27 km). Dans 

le canton de Nguelea 1, les villages Bibi barrage (10 km de Bol) et Tchingam (15 km) exploitent des parcelles 

dans les deux polders semi-modernes, qui y ont été aménagés par la Sodelac en 2006 (respectivement de 

400 ha et de 240 ha). A Tchingam, Resilac intervient aussi sur la construction dôune autre digue. Bolwanda, ¨ 

9 km au nord-ouest de Baga Sola, est localis® ¨ lôext®rieur de la zone inondable et les habitants peuvent 

exploiter des parcelles dans ces deux polders. Ce village nôaccueille pas de personnes d®plac®es, 

contrairement aux 5 autres étudiés au Tchad.  

Au Cameroun, la commune de Koza constitue lôun des prochains sites dôintervention de Resilac, pour laquelle 

le projet ne dispose pas encore dôenqu°te baseline. Cette commune nôest pas consid®r®e dans la ç zone 

rouge è, côest-à-dire quôelle nôa pas de territoire directement affect® par Boko Haram mais elle re­oit, depuis 

2015, un nombre important de populations déplacées en provenance des zones rouges situées dans les monts 

Mandara. Cependant, lôins®curit® est croissante en 2020 car Watang Zieba (expert pays Resilac pour cette 

®tude) mentionne quô¨ son arriv®e, le 17 février, une réunion de crise était en cours à la sous-préfecture pour 

faire le point sur les attaques dôinsurg®s la veille à Ouzal, situé à 8 km de Koza. Une autre attaque a eu lieu à 

Koza, non loin du site de la Sodecoton, le 18 février dans la nuit.  

Du point de vue foncier, lôafflux de plus de 5 000 personnes déplacées en 2015 intervient dans une zone déjà 

très dense (plus de 400 hab/km², RGPH 2005) et vient exacerber une situation de saturation foncière ancienne 

et conflictuelle. Plusieurs interventions dans les années 1990-2000 ont cherché à diffuser les « petits papiers » 

pour sécuriser les ayants droit. Dans la pratique pour les Mafa, les terres sont détenues par les chefs de famille 

qui les transmettent par héritage au fils ainé et les autres émigrent pour trouver un emploi ou des terres 

ailleurs ; parfois ces chefs de familles dans une grande précarité sont amenés à céder leurs droits. La question 

de lôinstallation, même temporaire, de ces familles déplacées se pose de manière vitale, à la fois dans les 

syst¯mes dôactivit®s, les d®plac®s risquant fort de prendre les ç petits boulots » facteurs de résilience des 

populations h¹tes, et pour lô®quilibre ®cologique local ¨ travers des systèmes de production intensifs 

(agriculture, collecte de bois) mis à mal par des pratiques non adaptées de la part de populations totalement 

d®munies. Pour analyser ces ®volutions, 95 enqu°tes ont ®t® faites aupr¯s de 2/3 dôoriginaires et 1/3 de 

déplacés (cf. infra) répartis dans la zone de montagne, sur le plateau et dans la plaine, dans les différents 

quartiers/villages qui organisent lôhabitat dispers® caract®ristique de cette r®gion. 

 

60 Cette zone est localisée « à la limite du département de Kaya, du département de Fouli vers Ngouboua et 

du département de Liwa » (expert Tchad), donc au sud-ouest de la commune de Baga Sola et au nord des 

eaux libres de la cuvette sud du lac Tchad. 
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La zone la moins impactée par la crise sécuritaire est documentée dans les communes de Mindif et de Dargala. 

Dans la commune de Mindif, les villages de Sabongari et Modjombodi sont choisis pour représenter une 

situation agro-pastorale comprenant des terres de décrue cultivées en sorgho repiqué (mouskwari), dont les 

sous-produits sont valoris®s par lô®levage, et une zone de p©turage qui a fait lôobjet dôun projet de r®habilitation 

et de sécurisation dans les années 1980. Ces terroirs sont représentatifs dôune situation fonci¯re saturée suite 

aux derniers fronts agricoles des années 2010 dans le karal où est cultivé le mouskwari, et dôune pression 

accrue sur les pâturages du fait de lôarriv®e de nouvelles populations des communes voisines. Dans le cadre 

de cette ®tude, lôhypoth¯se dôun report des parcours et du décalage de calendrier des éleveurs détournés des 

zones dôins®curit® est posée. 

La commune voisine de Dargala présente une problématique foncière similaire bien que le défrichement 

intégral du vertisol (karal) date des années 1950-60 en lien avec lôintroduction du coton dans les terroirs 

exondés et que lô®levage y soit moins important en raison dôune disponibilit® en p©turages moins grande. La 

présence de grands producteurs-commer­ants dans les terres de d®crue illustre lôh®t®rog®n®it® croissante 

des exploitations agricoles et des rapports de force entre petits et grands producteurs. Pour saisir cette réalité, 

lôeffort dôenqu°te sôest port® sur Dargala-centre, où se rassemblent les plus grands producteurs. 

Dans ces deux dernières communes, les populations déplacées sont marginales par rapport aux autres 

populations. 

3.1.2. Composition de lô®chantillon  

Lôeffort dôenqu°te a repos® sur un ®chantillonnage de chefs de m®nage, raisonn® ¨ partir des statuts de 

résidence (voir ci-dessous), des activités pratiquées (tailles des exploitations et systèmes de production), du 

sexe des chefs de ménage et de leur ©ge (plus ou moins 30 ans). Lô®chantillon refl¯te donc la diversit® des 

chefs de m®nage, mais pas la diversit® de lôensemble de la population des villages ®tudi®s. 

Afin de saisir lô®volution de lôacc¯s aux ressources naturelles et des r¯gles foncières dans le cadre de la crise 

sécuritaire, les chefs de ménages ont été choisis en fonction de leur ancienneté dans les territoires étudiés et 

de leurs liens aux ressources qui les composent : 

 les originaires des terroirs qui sont restés et ceux qui sont partis en raison de la crise puis revenus ;  

 les migrants installés dans les terroirs et inclus dans la population hôte, qui ont négocié leurs droits 

dôacc¯s avec les originaires ; 

 les personnes déplacées et retournées selon la définition des organisations dôaide humanitaire (voir 

encadré).  
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Définition des catégories de population ciblées par lôenqu°te 

Les statuts de r®sidence suivants sont pris en compte dans lôenqu°te : 

- Originaire : personne originaire du territoire qui nôa pas boug® ou qui a migré et est revenue dans 
le territoire sans lien avec la crise sécuritaire ;  
- Migrant : personne arriv®e pour sôinstaller dans le territoire sans lien direct avec la crise 
sécuritaire ; 
- Revenu : personne originaire du territoire ayant migré sans lien avec la crise sécuritaire et revenue 
en lien avec la crise sécuritaire ; 
- Déplacé : personne arrivée dans le territoire en lien avec la crise sécuritaire (catégorie recensée 
dans les statistiques sur les déplacements de population) ; 
- Retourné : personne originaire du territoire ayant migré en lien avec la crise sécuritaire et revenue 
(catégorie recensée dans les statistiques sur les déplacements de population). 
 
Les populations hôtes regroupent les originaires et les migrants. Les déplacés internes rassemblent 
les déplacés, revenus et retournés. 

Trois autres catégories de population ne sont pas prises en compte dans cette enqu°te, parce quôelles 

ne font pas partie des populations cibles de Resilac (r®fugi®s et rapatri®s) ou parce quôelles sont difficiles 

à mobiliser en seulement 5 jours de terrain (transhumants, pris en compte uniquement dans les 

entretiens) : 

- Réfugié : personne ®trang¯re qui a quitt® son pays dôorigine en lien avec la crise sécuritaire et qui 
a droit à une protection internationale (catégorie recensée dans les statistiques sur les déplacements 
de population) ; 
- Rapatrié : ancien réfugié retourné dans son pays (catégorie recensée dans les statistiques sur les 
déplacements de population) ; 
- Transhumant : éleveur mobile se déplaçant entre des pâturages de saison sèche et de saison 
des pluies.  

Lô®chantillon total repr®sente 496 personnes r®parties dans les 9 territoires ¨ lô®tude. Entre 30 et 60 personnes 

ont ®t® enqu°t®es par commune, ¨ lôexception de Jere et Koza où 106 et 95 personnes respectivement ont 

été interrogées (tabl. 5). Notre échantillon est donc déséquilibré mais il a été convenu de conserver toute 

lôinformation, car le cas de Koza est singulier par rapport aux deux autres communes camerounaises et mérite 

un traitement à part entière. Il en est de même pour Jere qui est représentatif des territoires les plus impactés 

par la crise sécuritaire. Il faut toutefois garder en tête que nous disposons de deux fois, voire trois fois plus 

dôinformations pour ces deux territoires que pour les autres, ce qui relativise certains commentaires sur les 

indicateurs utilis®s dans lôanalyse.  
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Tableau 5 : échantillon par territoire et par statut de résidence 

  Originaire Migrant Déplacé Retourné Revenu Total 

Nigeria 43 2 85 14 1 145 

Maiduguri 1 
 

38 
  

39 

Jere 42 2 47 14 1 106 

Niger 48 6 36 2 7 99 

Chétimari 23 6 25 1 6 61 

bΩDǳƛƎƳƛ 25   11 1 1 38 

Tchad 61 3 9 1 10 84 

Nguelea 24 2 7 1 8 42 

Bol 37 1 2   2 42 

Cameroun 108 36 24 
  

168 

Koza 70 1 24 
  

95 

Mindif 23 21 
   

44 

Dargala 15 14       29 

Total 260 47 154 17 18 496 

 

Cependant, lô®chantillon est un bon reflet de lôimportance des personnes d®plac®es dans les territoires ®tudi®s 

(fig. 2). Les déplacés composent la quasi-totalité des personnes interrogées en périphérie de Maiduguri, où 

ils se concentrent en provenance des zones désertées du nord du Borno. La commune voisine de Jere 

représente 40 % dôoriginaires, 44 % de déplacés et 13 % de retournés, ce qui illustre bien la tendance aux 

retours mentionn®s ¨ lô®chelle r®gionale.  
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Figure 2 : répartition des informateurs par statut de résidence et par territoire 

 

Au Niger, côest logiquement dans la commune de Chétimari que le plus grand nombre de déplacés a été 

enquêté (41 % de lô®chantillon), auxquels il faut ajouter 10 % de personnes qui avaient migré de la commune 

dans une période antérieure et sont revenues dans la commune auprès de leurs familles. Ce cas a été moins 

observ® dans la commune de NôGuigmi, où les originaires représentent 66 % des informateurs et les déplacés 

près de 30 %. Au Tchad, les villages choisis pour lôenqu°te sont plus ®loign®s des zones dôins®curit® et des 

plus grandes zones dôaccueil de populations d®plac®es, ce qui explique la proportion moindre de d®plac®s et 

revenus. Dans la commune de Koza au Cameroun, en p®riph®rie imm®diate des zones dôins®curit® du Nigeria, 

la proportion de déplacés internes est plus grande. Il faut noter lôabsence de personnes revenues. Enfin, les 

®chantillons de Mindif et Dargala sont repr®sentatifs des terroirs de plaine de lôExtr°me Nord Cameroun avec 

près de 50 % de migrants en provenance des secteurs voisins plus dens®ment peupl®s et venus sôinstaller 

pour pratiquer lôagriculture, notamment le sorgho de d®crue. Aucune personne d®plac®e nôa ®t® interrog®e. 

Cette répartition des statuts de résidence est importante pour interpréter certains résultats par commune, en 

particulier ceux portant sur la perception de la crise, lôaugmentation des conflits et les difficult®s dôacc®der aux 

ressources naturelles. Au total, dans les quatre pays, les personnes originaires représentent 52 % de 

lô®chantillon, les d®plac®s 31 % et les migrants 9 % (essentiellement à Mindif et Dargala au Cameroun). Les 

deux catégories cumulées retournés et revenus représentent moins de 10 %. 

91 femmes cheffes de famille ont été interrogées, soit 18 % de lô®chantillon total. 21 femmes r®sident ¨ Koza, 

17 dans le territoire de Jere, 17 dans la commune de Bol et 16 dans la commune de Chétimari. Ailleurs, elles 

sont 3 ou 7, et aucune nôa ®t® interrog®e ¨ Nguelea. Compte-tenu de la composition de cet échantillon, les 

statuts de résidence des femmes ne sont pas tellement différents de celui des hommes (fig. 3). Elles sont 

cependant un peu plus fréquemment déplacées et moins originaires que les hommes. Les statuts 

matrimoniaux de ces femmes cheffes de famille sont variés : sur les 91 femmes interrogées, 49 sont 

mariées (ce qui est étonnant pour des cheffes de famille : cependant, dans le contexte ®tudi®, il pourrait sôagir 

de femmes dont le mari a migré ou a disparu) ; 6 sont divorcées, 2 sont séparées ou célibataires, et 34 sont 

veuves. La proportion élevée de veuves (37 %) est également caract®ristique de la zone dô®tude. 
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Figure 3 : statut de résidence des chefs de famille en fonction du sexe 

 

Lô©ge moyen des personnes enqu°t®es est de 44,5 ans au Nigeria, 42,8 au Niger, 34,5 au Tchad et 44 ans 

au Cameroun. Le plus jeune a 18 ans (au Cameroun), le plus âgé 90 (au Nigeria). Les chefs de ménage de 

moins de 30 ans représentent 25,4 % de lô®chantillon total ; cette part est plus grande au Tchad (44 % de 

lô®chantillon) et au Cameroun (23 % à Koza, 25 % à Mindif et 48 % Dargala) quôau Nigeria (18 %) et au Niger 

(16 %). Lôanalyse des statuts de r®sidence par classe dô©ge montre des r®sultats plus contrast®s que celle par 

genre : nous documentons une proportion de jeunes plus souvent originaires (59 %), et, dans une moindre 

mesure, migrants (14 %) et revenus (7 %), que leurs ainés (fig. 4). 

Figure 4 : statut de r®sidence des chefs de famille en fonction de la classe dô©ge 

 

Lô®chantillon pr®sente une forte corr®lation entre lô©ge du chef de famille, le nombre dô®pouses et la taille du 

ménage, mais elle est plus ou moins forte (tabl. 6). Cela signifie que plus on est âgé, plus on a dô®pouses (la 

polygamie est une pratique courante dans toute la région) et plus on a une grande famille. Une analyse 

multivariée de cet ®chantillon, qui nôa pas ®t® faite dans le cadre de cette ®tude, permettrait dôapprofondir 

lôanalyse des liens entre le statut de r®sidence, lô©ge et la taille de la famille, en prenant en compte les 

différences culturelles. Le détail par territoire (fig. 5) ne présente pas une situation très contrastée des 

compositions familiales. Les trois territoires camerounais et celui de Jere au Nigeria se ressemblent, avec plus 

de grandes familles que les autres territoires : cette situation rend difficile lôidentification dôune relation simple 

avec lôimpact de la crise. 
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Tableau 6 : description des compositions familiales par pays 

  Âge moyen 
du chef de 
ménage 

Âge min Âge max bƻƳōǊŜ ŘΩ 
épouses 

Nombre de 
personnes 
moyen par 

ménage 

Corrélation 
âge / taille 
ménage 

Cameroun 44 18 79 1,4 8,5 0,48 

Tchad 34,5 19 62 1,5 6,4 0,6 

Niger 42,8 20 85 1,2 6,7 0,38 

Nigeria 44,5 21 90 1,2 8,4 0,3 

Figure 5 : nombre de personnes par foyer et par territoire 

 

Lôenqu°te aurait d¾ d®tailler les informations li®es aux histoires de vie des chefs de familles (la date 

dôinstallation dans le village, les raisons du choix de ce village et les personnes qui les ont introduites). 

Malheureusement, cette partie de lôenqu°te contient trop de questions sans r®ponse et ne permet pas dôen 

faire un commentaire pertinent. 
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3.2. Des syst¯mes dôactivit®s d®pendants des impacts de la crise 

Les 496 r®pondants au questionnaire ont ®t® interrog®s sur les activit®s quôils pratiquent. Les informations 

suivantes61 ont été recueillies pour les activités liées aux terres et aux ressources naturelles renouvelables : 

 Les activités agricoles : nombre de parcelles cultivées ou non et conflits majeurs vécus par le chef de 

famille ; et par parcelle62, type de cultures, mode dôacc¯s ¨ la parcelle63, existence ou non de 

documents de s®curisation fonci¯re, dôam®nagements ou de conflits depuis 10 ans, d®tails du conflit 

jugé le plus important et état de sa résolution. 

 Les activit®s dô®levage : types dôanimaux ®lev®s, acc¯s ou non ¨ des p©turages en saison s¯che et 

saison des pluies, achat ou non de fourrage, accès aux ressources en eau et aux salines, existence 

ou non de conflits pour accéder aux pâturages depuis 10 ans, détails du conflit jugé le plus important 

et état de sa résolution. 

 Les activités de pêche : accès aux zones de pêche en saison sèche et saison des pluies, existence 

ou non de conflits liés à ces accès depuis 10 ans, détails du conflit jugé le plus important et état de sa 

r®solution, existence ou non dôun permis de p°che et principales difficult®s rencontr®es. 

 Les activités de ramassage ou de coupe de bois : modalit®s dôobtention et types dôespaces concernés, 

autorisation nécessaire ou non, existence ou non de conflits, détails du conflit jugé le plus important 

et état de sa résolution. Dans la mesure où toutes les personnes interrogées ont besoin de bois de 

chauffe, ces questions ont ®t® pos®es ¨ lôensemble de lô®chantillon, et non pas seulement ¨ celles qui 

en tirent des revenus. 

Chaque enquêté a décrit le conflit « le plus important è quôil a ®ventuellement rencontr® depuis 10 ans 

concernant lôagriculture, lô®levage et la p°che, et sans limite de temps pour le bois. Cette pr®caution constituait 

un garde-fou pour éviter de renseigner des mésententes bénignes et facilement résolues. Il ne sôagit 

cependant pas dôun filtre parfait : les répondants ont pu évoquer des conflits qui les ont marqués sans quôils 

soient les plus graves et un « effet mémoire » a également pu jouer. 

Nous pr®sentons les syst¯mes dôactivit® des chefs de famille enquêtés en deux temps : tout dôabord en tenant 

compte de lôensemble de lô®chantillon, puis en mettant le focus sur les cat®gories de r®sidence. Un focus sur 

les femmes et les jeunes est présenté dans le § 3.6. 

3.2.1. Une diversification des activités dépendante de la proximité aux zones 
dôins®curit® 

Si lôon cumule toutes les activit®s de toutes les personnes enqu°t®es (fig. 6 à droite), sans surprise, 

lôagriculture est de loin lôactivit® la plus pratiquée (52 %) devant lô®levage (18 %) et le commerce (16 %). Les 

autres activités représentent 6 % ou moins des activités pratiquées. Ainsi, près de 76 % des enquêtés 

pratiquent lôagriculture, 25 % lô®levage et 22 % le commerce. La part de lô®levage est ici tr¯s faible compte-

tenu de la vocation pastorale des espaces étudiés : nous rappelons que lôenqu°te nôa pas touch® les ®leveurs 

transhumants qui sont nombreux dans la r®gion du lac Tchad, mais difficiles ¨ interroger si lôenqu°te ne leur 

est pas spécifiquement dédiée. Les éleveurs interrogés ici sont, soit des sédentaires, soit des déplacés 

internes qui ont réussi à conserver du bétail. La pêche apparaît dans notre échantillon à Bol (13 pêcheurs), 

Nguelea (9 p°cheurs), NôGuigmi (1 p°cheur) et en p®riph®rie de Maiduguri (2 ¨ Maiduguri, 3 ¨ Jere). Etant 

donné la proximit® de ces territoires avec les zones dôins®curit® (lac Tchad et plaine de Maiduguri), ces faibles 

 

61 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎŞŜǎ όŎŦΦ 

chapitre 4). 

62 Nous rappelons quôun biais sôest introduit dans le d®roulement des enqu°tes : les questions détaillées sur 

les parcelles des enqu°t®es nôont pas ®t® pos®es systématiquement pour chaque parcelle. 

63 Lôenqu°te recense à la fois (i) les parcelles possédées par le chef de ménage suite à des héritages, des 

dons et des achats et (ii) les parcelles exploitées par le chef de ménage mais possédées par un tiers, suite à 

des prêts, des locations, des mises en gage et métayages. 
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effectifs de p°cheurs sont assur®ment ¨ mettre en relation avec lôins®curit® qui caract®rise les ressources en 

eau (cf. chap. 4). 

Même si les activit®s li®es ¨ la p°che et ¨ la coupe du bois ont un faible poids, lô®chantillonnage a permis de 

les capter et dôobserver une proportion intéressante dôactivités liées aux ressources foncières (75,5 %), qui 

ont constitué un critère de choix des chefs de ménage à interroger. 

Figure 6 : activités pratiquées dans les 4 pays (496 enquêtés, plusieurs réponses possibles) 

 Proportion de personnes pratiquant lôactivit® (% enquêtés) 

   

 Proportion de lôactivit® parmi toutes les activit®s pratiqu®es (% activités cumulées) 

 

La diversité des activités observées par territoire est très variable et les activit®s pratiqu®es sont dôautant 

plus diversifiées que le lieu de résidence est impacté par la crise sécuritaire (fig. 7 et tabl. 7). Les 

territoires directement impactés (Maiduguri, Jere, Chétimari, NôGuigmi) présentent deux caractéristiques que 

lôon ne retrouve pas associ®es ailleurs : lôagriculture y est proportionnellement moins pratiqu®e que dans les 

autres territoires et les 6 cat®gories dôactivit®s y sont pr®sentes, ¨ lôexception de Ch®timari (4 activit®s). Ainsi, 

la diversification des activit®s, qui est une tendance observ®e dans les territoires dôAfrique subsaharienne o½ 

on observe une diff®renciation de lôagriculture, marque les changements dans cette r®gion en crise selon des 

modalités différentes, puisque la baisse des activités agricoles est contrainte, et des conséquences majeures 

sur les budgets familiaux, marqués par une crise alimentaire durable. Nous verrons que les statuts de 

résidence (§ 3.2.5), le genre et lô©ge (§ 3.6) influent aussi beaucoup sur les syst¯mes dôactivit®s. 

La commune de Ch®timari se distingue par lôabsence de la p°che, malgr® la pr®sence de la Komadougou 

Yobé qui en d®marque la fronti¯re sud et la proximit® des 3 villages concern®s par lô®tude avec cette rivi¯re 

(distances de 5 ¨ 10 km). Il ne sôagit pas dôun artefact de notre ®chantillon, comme nous le verrons dans le 

chapitre 4. En revanche, lôabsence dôexploitation lucrative du bois ne signifie pas que cette activit® nôest pas 

pratiquée dans la commune : Chétimari dispose de ressources ligneuses relativement abondantes dans sa 

partie sud, dont la coupe est principalement le fait de Peuls et de déplacés (rapport pays Niger).  

Nguelea pr®sente aussi un profil dôactivit®s particulier, tr¯s proche de celui des territoires impactés alors que 

ce territoire lôest indirectement : on y d®nombre les 6 types dôactivit®s mais lôagriculture y est largement 

majoritaire (95 %), ce qui confirme que les agriculteurs ont accès à leurs parcelles. Toutefois, il faut garder en 

tête que ce territoire est très proche des zones « rouges è dôins®curit®, ce que se traduit aussi par une 
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